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Bourse des Valeurs d'Alexandrie 

TRAITÉS 
Clôture Lundi Mardi Mercredi jeudi Vendredi Dernier Dividend-e 

TITRES précédente fi Avril 6 Avril 7 Avril H Avril 9 Avril payé 

Fonds d'Etats 
1 De-tte Unifiee Egyptienne 4 °/o, .............. Lst . 103 .,. ID l'/• 103 . ... 103 7/.o 103 ''• 103 '"• Lst . 2 Novembre 36 

Dette Privilé-giée 3 1/t "/c, ··· ·· ··············· Lst. 95 7/s 96 6ho 94 1/, Exc 94 .,. 93 .,. 93 .,. v Lst . 1 .,, Avril 37 
Tribut d'Egypte 3 '/• '/0 •••••••••••••••••••• • • Lst. lOO - 98 ' /• Excn 97 7/s 98 a 98 '1• a Lst. 1 '/• Avril 37 

Tribut d'Egypte 4 % .... ... . .............. .. Lst. 100 3/. - - lOO 7/s 101 :01 Lst. 2 Avril 37 

Bons d u Trésor du Gouver. Egypt. 4 1/o %, .. L.E. 104 - - - 103 7/e L.E. 2'/• Fév ri er 37 
Emprunt Municipal Emiss . 1919 ............. Lst. 108 107 v 104 ' /• • Exc - 104 .,, v 104 ' /• L.E. 2 1/s Avril 37 

Société• de Crédit 
Agrtcultural Bank of Egypt, (en liq.) Act .•.. Lat. .,. '/• ., .. v ., .. , .. 11-t 1 64 ., .. , .. 11

t 
1/a• Sh . 15i - Octobre 36 

A~cultural Bank of Egypt, (en liq) P.F . . . Lst. 5S - - - .. 54 Lst. 186 Octob·c 36 

Banque d'Athènes, Act. ···· ···· ···· ········· Fcs. 12 .,. 12 1/, vExe 12 ' ' • - - 12 De 12 Avril 37 

Crédit Foncier Eg. non versé frs . 250 Act . .•. Fcs. 949 - - 921 9?8 P .T . 275 Février 37 

C-réd·it Foncier E gyptien, Obi. 1903 .......... Fcs. 336 336 . ,, 337 336 335 336'/• Fcs. 7.50 Mai 36 

Créd-It Foncier Egyptien, Obi. 1911 .......... Fe s. 304 306 305 .,, 304 304 305 v Fca. 7 .,, Févrter 37 

Crédit Foncier Egyptien. Obi. 3 '/• "/o .. .. . . . . Fcs. 510 51 3 - - 50!1 l'cs. 8 .75 Sept. 36 

Crédit Foncier Egyptien, Obi. 3 "/o .•.....•••• fcs. 481 481 a 483 - - 477 fcs. 7.5 Décembre 36 

Land Bank of Egypt, Act. 00 .. .. .... 00 ...... . 
Lst . 5'/ao '/" 5 . , .. !) .,., ., •• 58 5 .,, , - Sh. 4/· Décembre 33 

La-nd Bank of E~ypt, Obi. 3 1/• "lo .. .. . ... · •. l'cs. 473 - 474 - - Fcs. 8.75 Décembre 36 

Land Bank of Egypt, Obi. 4 1/t 0/o Emis. 1930 . P.T. 935 937 ;)35 -- 935 931 Fcs. 22.5 j anvie r 37 
National Bank of Egypt, Act ..... ...... . ..... Lst. 39 'i• 39 , ,., -- 39 . ,, 39 19/at 40 ' " • Sh. 221· Mars 37 

Cassa di Sconto e di Risparmio, (en liq .) Act. Fcs. 52 48. - - - - frs. 80 (rep.) Février 34 

Sociétés des Eau. x 
Alexandria Water Cy., Act. ··········· ······ Lst. 18 '"• 18 '"• v 18 "lao 1 g .. ,., - .. Sh. 4/· Octobre 36 
Société Anonyme des Eaux du Caire , Act. . .. Fcs. 127 1/o Excn - - - - 127 P.T. 19.28 Avril 37 
Soc. An . des Eaux du Caire, jouiss. ..... ... Pcs. 433 433 • 431 v 427 1/o 426 a 427 . , , v P .T . 80 Avril 37 

Sociétés Foncières 
Soc. An . de Wadl Kom-Ombo, Act. ·· ··· ··· · Lst. 6 '"• 

6 .. , .. . 6 . ,,. ., •• 6 . ,., v 
6 ''" 6 '"• 

P .T . 25 Marti 36 
Société An . de Wadl Kom-Ombo, P.f ...... . . Lst. 36 . ,, 36 1

/• . 36 . ,. 35 .,, v - 35 ., , P.T. JOO Mars 36 
Société Anonyme du Béhéra, Act .•. . .. .. ... L.E. 14 .,., 14 . , .. 13 .. ,.. 13 •• ,. J3 "' • 13 ' ' • P.T. 45 Mal 36 
Soeiété Anonyme du Béhéra, Prlv .......... •. Lat. 5 13 /s:t 5 6ho 5 ., ... , •• 8 5 " Iso a - 5 "/.- Sh. 2/6 Janvier 31 

Soc. Egyp. d'Entrep. Urb. et Rurales. Act . .. Lst. 2 1t1116 2"/uExc - - - - P.T. 10 Av ril 37 

Union Foncière d'Egypte, Act ...•.......•... Lst . a''" - - - - 3 . ,., Sh. 2/· Novembre 35 

Union Foncière d'Egypte P .F . ..... .. . ... . ... Lst. 1 - -- 6jg , . - -
The Gabba ri Land, Act .. . . ... ........ .. ..... L.E. 2 .,, 2 ., •• , .. 

2 "'"• 2 "h• -
2 "'"' ' '•• 

-
Soc. Fonc. des Dom. de Cheikh Fad1, jouiss. Fcs. 116 114 Ill 3/ , 112 .,, - 113 .,. P.T. 28 Mai 35 
The Gharbieh Land, ... ..... ................. L.E. 1 .,, ., .. 1 iSI ,a 1 11/ss 1/&, a l •J,, ''"• J 6116 - P.T. 15 juin 30 

Sociétés Immobilières 
Soc. An . des Immeubles d'Egypte, Act .... . . Lst. 8 ,, ,. 

8 '"• - 8'hov 8 1/ ,. v 8'11• pT. 12 Sept. 36 

Héliopolis, Act .......... ..................... fcs . 297 294 296 .,, 294 .,. 2>0 1/t 293 .,, P.T. 35 Mal 36 

Héli-opolis, Obi. ... . . . ............ . ... .. .. , ... fca. 540 Exc 534 v 530 530 - Fr s. 6.25 Février 37 

Héliopolis, P .F ...... .. . . ... ...... ..... ... ,, . . L.E. J4 ' "• 13 ""• 14 .,. v 13 ' ·• 13 11/a• J3 ""• -
Sociétés de Transport 

Egypt . Delta l.ight Rail ways Ltd., Act. . .... . Lst. 1 7 ;, 1 ,., .. 1 •• ,, v -
1 ''• - Sh. 2/· Jull1el 34 

Soc. An . des Tramways d'Alex., Div. .... ... Fcs. 275 - .. 272 268 2!'8 P.B. 37.05 juin 36 

Soc:tét.f>s d'Hôtels 
Grs.nds Hôt. d'Egypte <ex-Nungovich), Act . .. Lst. 17 .,, J7 ' /• v 17 'h• - 17 - P.T. 85 Mal 35 

Sociétés Industrielles 
Soe. Gén. de Pressage et de Dép., Act. ... . . L.E. 23 .,. 23 ' '"' 

23 .,. 23 '"• v 23 - P.T. 30 Mars 37 
Soc. An. des Presses Libres Egyptiennes, Act. L.E. li 1/a - Il 1/a a JI 1/s a Il 1/s a Il 'il• a P.T. 50 Décembre 36 
Egyptian Bonded Warehouses Cy. Ltd ., Ord. Lat. 6 ., , 6 .,, • 6 .,, v 6 ,.,., ., .. - 6 '/• P.T . 35 Avril 36 
Egyptian Bonded Wilrehouses Cy. Ltd., Priv. Lst. 5 15Ja, 5 11 /as ·- 5 " lao 5 11/a• ·- Sh. 2/6 juin 36 
filature Nationale d'Egypte, Act .... . . , , .• , . Lst. 8 •• ,., ., .. - - 8 "h• 8 ., , y 8 .,, P.T. 32 Décembre 36 
Soc. An. Bières Bomonti et Pyramides, Act .. . Fcs. 113 - 113 !13 110 ., , - Fcs . 6 juin 36 
E(ITptian Salt and Soda, Act ....... , , , , ••• .. Sb. 43/t 43/10 ' /• a 4'J/7 1/o a 43/ 1 .,, 42/10 . ,, 43/4 .,, Sh. 2/3 Décembre 36 
Société Egyptienne d'Irrigation, Act . . . ...... L.E. 5 .,. 5 1/ta - - - L.E. 2 (rep.) Avril 35 
The Ang1o-Egyptian Oilfie1ds Ltd., Act. B . , . Lat. 2 '"• 2 ' "• ., .. 2 ., •• , .. 2 ., •• • , .. 2 1/,. a 2 '"• Sh . 2/· juin j(j 

Soc. Gén. des Suer. et de la Rai . d'E&., P.f. L.E. 3 ' / • 3 .,. 3'h• 3 - - P.T. 29.88 Février 2·l 
Soc. Gén. des Suer. et de la Rai . d'Eg., Prlv. fcs. lJ7 115 •:. - - 114 - P.T. 21.21 Ma rs 37 
Soc. Gén. des Suer. et de la Rai: d'Eg., Obi. Fcs. 489 - - - 490 - P.T. 38.575 Mars 37 
Rosetta & Alexandria Rice Mi11s Cy. S.A .• , . L.E. 9 2l/31Excn 9 ' ' • - - -

1 
- P.T. 34 Décembre 36 

Soc. Eg. de la Bourse Com. de Minet El Bassa! Ls t . 10 .,, 10 17/., a - JO 'ho a - - Sh . 9/· Mars 31 
The Kafr-ei·Zayat Cotton Cy. L td ........... Lst. Il 3/• Il 'l• a Il 1/, a -

11 "'• - Sh . 12/6 Décembre 3~ 

Cote Spéciale du Comptant 
Aboukir Company Ltd ., Ac .. ... . ..... . ...... , Sb. 11/6 11/7 1/o a 11 /9 Il/ti v 11 /9 12/- Sh . 1/· Juin 30 
Ale«. and Ramleh Railway Cy. Ltd ., Act . ... Lat. 1 11to - - 1 ''"' ., •• - - Sh. 1/- Décembre 36 
Alaœndria Preasing Cy. Ltd. S.A.!! . ........ L.E. 11 17/., 11 1 ho - Il 6/to - Il "/s P .T. 24 Mars 37 
Suez 2me série, Obi. •. . . ... •. ......... , .. , .. fcs. 499 498 - - - - Pcs.Or 7 1/o Février 37 
Suecz 3me aérie, Obi. ........................ Fcs. 499 499 - 497 - - Fcs.Or 7 1/o Février 37 
Suee 5 °/o, Obi. ..... . ..... . ............. . .... Fcs. 547 545 - - - - Fcs.Or 12 '1• Février 37 
E~~:ypt and Levant S.S. Ltd . .. .... .. .. ...... Sh, 7/9 - - 7/9 - - -
Port Sald Salt Association, Act ..• • . . .• , , • , , • Sb. 4911 1/t 4;1/4 1/t 49/6. 49/4 1/t - - Sh. 2/3 juin 36 
S~. An. Nett. et Pressege de Coton, Act •• , • L.E. 10 15/u - 10 .,, 10 7/11 10 .,. P .T. 24 Mars 37 
DIMa Land and 1nvest. Co., Act ..• , ... , , , , , . Lst. 1 'J!lo 1 .,., ., .. 8 1 ., ••• , .. a 1 ., •• - Sh. ·/10 Mal 38 
Tbe Jnodated Cotton Oinners, Act.,,, ••• , , Lst. ., .. , .. . , .. , .. .,. ,, .. . ,. a .,. •te a Sb. 

·~ D6CCtabrt 31 
Tlae New Eupüaa Cy. Ltd., Act .•••••• , •••• SI!. 18/- - 17/10 .,. 17/6 17/3 - Sb. 0/6 Man 3!1 
Tlle E.&yptlan Hotels Ltd .. Act ............... Ls·t, 1 9,ta -

1 '"• ' 1'/• ., .. - - Sh. 1/6 juin 35 
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- Trois mois . . • . . . 
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F_.,_, __ 1 M- M .&XJM"'Jl PUPIKOF1CB e1i LEON P.A.NG.A.LO, .&.vooat.a • ü Cou~ . 

,,...,_ .. ,Me MAXIME PUPIKOFEB. ..a..vooa.t. la Oo~ 

A.dministrateur-G~t 
MAX BUOCIANTI 

Pour la. Publictté : 
(Coneesstonnalre : j. A . DEOIARD~ 

S'adresaer aux Blll'eaux du Jelllllal 
3, kue de la Oare du Caire, Alexa•drle 
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"--N .,. --~loB •1 .,. A"-'ftlaiPafleB ' 
Rue AbdeJ Moneta, Tél. a M-L. P.A.Ne.A.Lo e1i B. BCHEMBIL (Dtnctean a CatreJ. 

Adresu Télegraphtqae : Me .Ill. DlllGIA.BDlfl (&crétatn de la rédactton). Me A. l!'ADlGL (Dtncteru Cl MaJUOarall) . 
(Le Cai~e. Alexandrie et Manaourabl 

"JUSTICE" 
!Ille L. BARDA (Seuttatre-ad/otnt). Me F . BRAUN 1 (Coruapondanta 
Me G. MOUOHBAS:.A.NI (&crétatn à Port-&1'111) . Me J . LAOAT à PalU) 

Ile tamet d''ttD Vieu Piaidev. 

Un héros. 
... un cou b lanc, délicat, 

Se p lw, et de l a neige effacerait l 'éclat. 

A. DE MUSSET. 

Le cinéma, on y va, wux soirs de ses 
journées, pour se détendre, se distraire. Et, 
de fait, les lumières sitôt éteintes, s'opère 
en notre cerveau comme un nettoyage par 
le Yide. Grands et petits soucis nous aban
donnent. Nous sortons de nous-même pour 
vivre sur l'écran, ou, pour mieux dire, ré
ceptifs telle une terre épuisée qu'on remue 
au soleil, nous nous la issons envahir pa r 
la comédie ou le drame qui se jouent devant 
nous. Nous faisons plus que nous intégrer 
à l'action; c'est en nous-mêm.~ que se pas
sent toutes choses, si bien que, a tt eignant 
à l 'état de grâce dramatique, nous ne som
mes bientôt plus qu'un intérêt et une ré
sonance. Eh ! quoi, ce lVIonsieur q1ui vibre 
de la sorte, est-ce le même qui, tantôt, vous 
coudoya au guichet, et dont la solennité 
vous parut impliquer un effort digne d'un 
meilleur objet ? Et vous-même qui, n'en 
étant plus aux appareillages, risquez dé
sonnais si craintivement ce qu'il vous peut 
rester d' émotivité, vous etlt-il été permis de 
rompre le charme qui vous transfigure, vous 
reconnaîtriez-vous en ce moment? C'est là 
le miracle ! Vous vous êtes, l'un et l' a utre, 
haussés sur un plan supérieur. Répudié 
l'amour-propre qui, pour l'ordinaire, dans 
les conjonctures où vous figurez comme ju
ge et partie, vous fausse le jugement et le 
caractère, vous vous payez enfin le luxe 
d'être sincères et ·charmés. Etranger à l'in
trigue, vous la dominez. Vous vous récon
ciliez avec l'humain sur le plan de la fic
tion. Le sens comique vous est restitué. Et 
vous voilà compréhensif et sensible, et vous 
voilà artiste, et vous voilà surtout un hom
me d' esprit. 

Sur dix m ètres carrés de toile, le vaste 
monde vient à vous. Tout ce que l 'humanité 
compte de variétés de caractères et de con
ditions s'y mêle, vous offrant ses beautés, 
ses laideurs, ses sourires, ses cris et ses 
grimaces. Vous respirez la fl eur des élé
gances citadines, goûtez aux mœurs bour
geoises, populaires et campagnardes; tau
dis et bouges vous sont ouverts. Ici, sur 
une terrasse fleurie, prélude l'aventure ro-

manesque promise à un beau rêve fait en
semble ou aux affres d'une passion pitoya
ble; la table renversée, crépitent les brow
nings; pour vous, vingt jolies filles meu
vent en cadence leurs jambes miraculeuses ; 
une charge de cavalerie vous soûle d 'hé
roïsme. Et les choses de la terre - arbres, 
rivières et prairies - vous rient au pas
sage. Vous villégiaturez à la campagne, à 
la montagne, à la mer; vous faites de la 
voile, elu planking, des sports d'hiver, et, 
vous joignant à telle horde bondissante, 
traver sant vallons et forêts, dégringolant 
les talus , sautant les fossés, vous faites du 
cr0ss-country. 

.Le cinéma c'est tout cela. 

Mais c'est a utre chose encore: c'est une 
école de patience. 

Qu elqu'un derrière vous, du talon et de 
la semelle, bat la mesure. Les secousses de 
votre siège vous tapent sur le plexus, se 
réperou.tent dans vos fil ets nerveux, mus
culaires et vasculaires, vous pilonnent le 
cervelet. Et vous pensez: "Voil à un ci
toyen à l 'émotivité musicale bien intempes
tive, à moins qu'il ne s'agisse d'un fâcheux 
d'une espèce plus r edoutable en core, et qui 
met sa fa tuité à informer son entourage 
qu 'il a le rythme dans le sang, qu'il excell e 
dans la conduite d'un orchestre, que l'in
terprétation de la musique jouée le désobli
ge et que c'est la sienne qui est la bonne "· 
Sur l 'une et l'autre épaule, vo us tournez la 
tète, le sourcil levé. Mais cette protestation 
discrète, sans clou te mal comprise, excite le 
maniaq:ue. La crise de nerfs semble immi
nente. Faisant bloc de toutes vos énergies, 
vous tàchez de Yo us raisonner; usant elu 
procédé mis à l'honneur par Coué, vous 
vous efforcez de nier cette contingence : 
" Ça, ça, dites-vous, du calme; je suis wu 
dessus de ces sottises; elles ne m'atteignent 
pas, je les m éprise, je les ignore "· 

Cependant, la baignoire d' à cô té se prend 
brusquement à fa ir e ramage. La ravissan
te ~Ime X et la pimpante Mme Y, à l'ai se 
comme chez elles, discourent avec volubi
lité, prenant, semble-t-il, à témoin la salle 
tout entière de la sûreté de leur goût et cle 
l'infa illibilité de leur jugement. C'est s ur 
la mode nouvelle que rivalise pour l'instant 
leur esprit critique, et le débat se corse de 
considérations véhémentes sur les m érites 
comparés des modistes Fabienne et Viviane. 

Des '' chut ! , fusent de tous côtés, que 
ces dames prennent pour des encourage
ments. 

Par le mème procédé ci-haut décri t, vous 
vous évertuez d'assagir vos nerfs et maî
triser leurs réflexes, de vous tenir en main, 
de ne pas éclater. 

Ma ;s il vous reste à subir une épreuve 
plus redoutable encorr. L' ennemi, cette 
fois-ci, est elevant. De récents dém êlés judi
ciaires nous en fac iliteront l' évocation. Pas
sons la plume au chroniqueur. 

C'est clans un cinéma de Varsov ie. 
Un jeune étudiant s'est, à grands sacri

fices, pay.~ un fauteuil a u parterre. On pro
jet te en ce 111oment le jnurnal filmé. Le pe
loton elu Grand National prend le départ. 
La premiüre ha ie est sau tée, w arquée de 
sensationneJJ es culbutes. Notre jeune hom
me, les yeux ronds, les poings serrés, ha
letant, palpite d' émotion sportive. Or, voici 
qu 'en cet instant dramatique l'écran lui est 
masqué. Devant lui, se tro·uve une jeune 
personne, t'lanquée do deux amies. Elle es
time Je mom ent parlicul it.,rement choisi pour 
fa ire ses conf iden ces. Elle se penche Sllll' s1. 
gauche; sn compagne lui tend l'oreille; tou
tes deux s'esclaffent; mais ln compag11 e de 
droite entend être de la partie; il est., clans 
un long chu chotement. satis·fuit ù su cu
riosité. Et voic i qu'avec Ull mou vemcll l iso
chron e de pendule les trui s t•~ t rs sc pren
nent à osciller. Lui, sc pcw.:IJC sur sa droi
te, s ur sa gauche, sc l1 ausse, sc disloquant 
les vertèbres cervicales, sr la isse couler le 
long de l'échine, cherchant l'interstice favo
rable. Peine perdue ! Les tro is tètes sont 
partout cla ns le mêm e mom ent. ct les plu
mes Yerti ca lcrnent piqu(.,.s aux trois ella
peaux. clenx ù deux et pnrfois les trois en
sembl e, sc croisent tell r ,.; lames de duellis
tes. Alors . lui, si ca lrn r. s i poli, s i timide 
d'ordinaire, se sent gagn (· pa1· la dr'·mcncc. 
Comme p rojeté par un e •·~ Liapullc, il sau le 
sur ses pieds et, J·ugi::<sunl , e1npoigne au 
hasan! deux cie ces têt rs nJntincs, les entre
choque cornmc on hem·t c deux nuix de coco 
pou 1· en fni r(' coul er Je luit délce:tn.IJI C. Deux 
cris déchirent les tén•~ im' s. Toul c ln salle 
est debout. La lumière r sf fa il e. L'(•ncrgu
mène est empoigné. Les li.·vrcs 1 rem blan tes, 
il balbutie d'inintelligilJi cs explica tions, cc
pendant que, faisant Je gcsle qui accuse, les 
jeunes femmes, la plum e pendante sur une 
bosse où se fragmente un sourcil dessiné 
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BIU crayon, hu rlent à l 'attentat. On sort le 
fou. Il es t traduit en correctionnelle. Les 
jeunes femmes se portent parties civiles. 
Les échotiers s'emparent de l'aventure. 
Toute la presse est pour l'étudiant. Assuré
men t, son geste fut brutal. Mais, obser ve-t
on, la provoca tion ne fut-ell e pas intoléra
ble ? C' est, proclame la voix populaire, un 
champion que s 'est enfin suscité l'intérêt 
public. Qmmcl clone comprendra-t-on qu'il 
n' es t point permis, dans une salle de spec
tacles, de tyranni ser ses Yoisins, que si le 
film ne vous intér esse pas, il peut intér es
ser d'antres qu e vous, et que leur interdire 
ou leur gt..cher le speclacle, c'est propre
m ent les ,-olet'. 

Ainsi s'cxprim èreJJt les journalistes e t, 
brodant sur l 'a rgument, l 'avocat de l' étu
diant cx•!cu la un bea n morceau de bra
vou re. 

Mais les m agistra ts qui , vraisemblable
m ent, n' étaient pas des familiers du ciné
m a , ne virent lù que vaine éloquence. Le 
délit m·ait été fl agrant, et les excuses invo
quées n e faisa ient que souligner d'intoléra
bles liber lt•s prises avec cette sorte de bien
séan ce , Ja itc d'abn égation et de pa tien ce, 
qui s'appell e la galanterie. 

C'es t a insi que notre jeune étudi ant fut 
condamné ù 500 slotys d 'amende et à la 
réparation elu préjudice m atériel et moral. 

Qne si pourta nt une cotisation s'organi
sait pour le dédommager de son déboire, 
nous y souscririon s bi en ,·olontiers. 

Me REI'>AfW. 

~otes Jadi<ri&iFes et hé.gislati't'es. 

Le nouveau moralorimn 
pout· les dettes hypothécaires. 

L 'Assemblée Législa tive Mi x le, réunie h ier 
matiJJ Vendredi à Alexandri e, u donné son 
a pprohution aux deux lois dont elle avait été 
saisie par le Gom·crncmcnt , c t dont nous 
avons déjù p ulJlié le texte après leur pro
mul ga tion à 1' 11 Of{'ic iel" (* ). 

La première porte " s uspeus ion des ad
judications s ur cx•~c ution forcée de certai
nes 1 erres de culture ainsi que des bâti
ment s et terrain s de construction s 'y ratta
chant)). 

La seconde porte " mod ifi cation des Dé
•;r ets Nos. 17 ct -1 8 de 1036 rela tifs ù la 
consolidation et à la prorogation des créan
ces du Crédit Hypothécaire Agricole d'E
gypte e t du Crédit Foncier Egyptien "· 

Il y a l ien m a iulenant d'espérer que la 
loi prin cipale en vue de laqnell e a été déci
rlé d'avance un moratorium dont les incon
vénients ont déjà été mi s en r elief, ne tar
dera pas ii être présentée et votée, a fin 
que, pendant la période de s uspension des 
pours uites, l' exam en de tous les cas indivi
du els pui sse être compl ètem ent m en é à bien. 

(*) V. J .T.M. No. 2195 du 1er Avril 1937. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

Les .Procès Importants. 

Affaires Plaidées. 

Promesse de rente viagère. 
(A ff. JJame Vial de Montanie1· c. Succcss·iun 

dt~ Prince K emal El Dine Hussein). 

Nous avons rappelé, dans notre avant
dernier numéro, les thèses qui s 'affron
tèrent, Samedi dernier, devant la 2me 
Chambre de la Cour, présidée par M. 
C. van Ackere, dans le procès qui met 
aux prises Mme Vial de Montanier et la 
Succession du Prince Kemal El Dine 
Hussein, procès dont nous avions rendu 
compte des débats de première instance 
devant la 1re Chambre du Tribunal Civil 
du Caire ( * ), et qui aboutirent au juge
ment du 21 Mai 1934 dont nous avons 
reproduit le texte intégral ( * * ) . 

Nous résumerons aujourd'hui la plai
doirie prononcée par le Bâtonnier J. San
guinetti à la barre de la Cour, pour Mme 
Vial de Montanier, appelante, nous ré
servant de rendre compte dans nos pro
chains numéros de la plaidoirie de Me 
E. Misrahy, pour la Succession du Prin
ce Kemal El Dîne Hussein, ainsi que de 
la réplique qui lui fut donnée par Me 
M. Pupikofer, qui occupe, avec le Bâton
nier Sanguinetti, pour :Mme Vial de Mon
tani er. 

LA l'f.AJ[)OJ lUE Dlé ~1· S A\G L 1\ETT I. 

Me Sanguinetl.i conclut à l'infirmation 
du jugement déféré e t à la condamnation 
de la Succession du Prince Kemal El 
Dine Hussein au paiement de la somme 
de 525.000.francs, montant échu à la da
te de la demande en justice, ainsi que 
de tous arrérages à échoir ju squ'au dé
cès de Mme Vial de Montanier, sur la 
base de 350.000 francs par an. 

Notre action, dit Me Sanguinetti, es t 
fond ée tout enhère sur un engagement 
librement sou sc rit par le Prince Kemal 
El Dine Hussein au profit de Mme de 
Montanier à la date du 10 Décembre 
1921, engagement aux termes duquel le 
Prince s'es t obligé à verser à celle-ci une 
rente viagère de 350.000 francs, payabl e 
mensuellement. Il semble que ce t enga
gement ne saurait faire l'obj e t d'aucune 
contesta tion. Comme cependant on allè
gue qu'il serait nul pour vi ce de forme 
et cause illicite, il nou s faudra relater 
les circonstances dans lesquelles il a été 
souscrit et les raisons pour lesquelles le 
Prince s'es t obligé. 

Il sera donné d'abord un e vue d 'en
semble sommaire de ces circons tances 
e t de ces raisons. Et cc n 'est que par la 
suite qu 'il conviendra d' entrer dans le 
détail des é l émen~s de la cause. 

J e ferai, dit Me Sanguinetti, le moins 
de droit possible, car c'est une affaire 
qui n 'en comporte que très peu . . Je me 
limiterai à ce suj et, à rappeler la théorie 
de l'obligation naturelle et l' application 
qu 'en ont faite les juri sprudences fran
çaise et mixte. 

Inutile de présenter le Prince Kemal 
El Dîne Hussein. Il en va autrement de 
Mme Vial de Montanier qui es t loin 
d'ê tre l'aventuri ère qu 'on l' es t plu à dire. 

Mme Vial de Montanier est issue d'u-
<•> V. J .T .M. N os. 1738, 1741, 1742 et 1743 des 

1er, 8, 10 et 12 M al 1934. 
(* *) V. J.T.M. No. 1748 du 24 Mal 1934. 
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ne vieille et excellente famille du Midi. 
Fille de Préfet, elle a elle-même épousé 
un Secrétaire Général de Préfecture, M. 
Dumény, en 1898. A son acte de maria
ge, ont signé différents préfets, séna
teurs et anciens ministres et, dans l'as
sistance, figurait M. Fallières, qui devait 
peu de temps après devenir Président de 
la République Française. Par sa nais
sance et par son mariage, elle s'est ainsi 
trouvée liée à tout ce qui compte de 
marquant dans le monde de la politique, 
de l'administration et de l'armée, en 
sorte que l'on peut dire qu 'elle apparte
nait à l'aris tocratie républicaine. 

En 1910, elle se sépara de corps d'avec 
son mari, mais, n 'ayant aucun tort à se 
reprocher, c'est à elle que la garde des 
deux enfants issus du mariage fut con
fié e. Malgré qu'elle ne se trouvât pas 
dans le besoin, elle songea alors à faire 
du théâtre. Elle y é tait invitée par une 
voix magnifique et par les succès qu 'elle 
avait eu l'occasion de remporter déjà 
dans des soirées mondaines ou de bien
fai sance. 

Elle ne rentra pas au théâtre par la 
petite porte, mais c'es t à l 'Opéra de Pa
ri s_ qu 'ell e débuta pour y tenir le rôle 
pnncipal dans «Les Joyaux de la Ma
done», aux lieu et place de la grande 
canta trice Marie Garden, subitement em
pêchée. Ceci se place en 1913. En 19H, 
elle crée le rôle de Béatrice dans l'opéra 
du même nom donné à Monte-Carlo so us 
le haut patronage de S.A.S. le Prince de 
Monaco. La même année, elle es t enga
gée à l'Opéra de Paris dont, malheureu
sement, les portes se ferment à la décla
ra tion de guerre le 2 Août 1914. Elle pas
se alors au Théâtre National de l'Opéra
Comique de Pari s, où elle ne cesse cle 
tenir les premiers rôl es tout au long des 
années de la g uerre et jusqu'en i920. 
Da ns le m ême temps, elle joue su1· les 
principales scènes de prov ince, Cannes, 
)\:fonte-Carlo, Aix-les-Bains, Deam·ill e, 
etc., et également à l' étTanger. C'est ain
si qu 'elle justifie d'engagements soit au 
Théâtre Royal de Stockholm, soit à Lon
dres, en Italie, en Espagne. Ses succès 
furent continus et les quelqu es Ji assrs 
de journaux e t de revues que nous avons 
pu retrouver et produire en témoignent 
largement. 

En 1914, lors de la représen t,a ti on cle 
«Béatrice», elle fut remarquée par un 
personnage de bau te naissance qui ne 
sera pas désigné au cours de ces débAts 
autrement que sous son prénom cle 
Louis. 

Louis fait sa connaissance e t un r f·or
respondance s'engage, correspondance 
qui se poursuivra des tranchées où, à 
par tir de la mobilisati on, Loui s ' '' ~e 
trouver. Cette correspondance, Me !\lille
rand a eu scrupule à l'étaler en premiiTe 
in s tance. Mais, en l' éta t des criti ques 
auxqu ell es ces scrupul es ont don né liru, 
Mme de Montanier s'es t décidée à la pro
duire en appel. Ell e n 'en prod uit d'a il
leurs que le strict minimum, un e lettre 
par année, et uniqu ement dans lr l)ll t 
d' établir qu'à da ter du moment. où sa 
sépara tion de corps d'avec M. Dum,)ny 
fut. converti e en divorce, soit en :1 !1 t6, 
Louis la demanda en mariage e t ne t~ c~
sa de le fctire jusqu' en Février 1!J2:L Si 
ce mariage ne s'est pas fait, cela tint à 
ce que, ainsi que la correspondance le 



9/iü Avril 1937. 

démontre, Louis entendait attendre la Jin 
de la guerre et la démobilisation. 

En i9i9, il n'est malheureusement pas 
démobilisé. Il est envoyé en mission spé
ciale en Rhénanie d'abord, en Prusse 
Orientale et en Haute Silésie, et c'est là
bas qu'il se trouve encore au cours de 
l'été 1920. 

C'est durant cet. été que Mme Vial de 
Montanier fait la connaissance du Prin
ce Kemal El Dine Hussein. Cette con
naissance avait été rendue possible par 
les relations de Mme de Montanier, par 
le milieu dans lequel elle vivait et aussi, 
on peut l'affirmer, par le caractère de 
dignité qu'elle avait su imprimer à son 
existence. 

Ce fut immédiatement de la part du 
Prince Kemal un véritable coup de fou
dre. Et il se montra si empressé et pres
sant auprès de Mme de Montanier que 
celle-ci, qui éprouvait à son tour une 
vive sympathie pour le Prince, ne tarda 
pas à se rendre compte qu'elle ne pour
rait pas résis(ler longtemps à l'assaut 
dont elle était l'objet. 

Aussitôt sentie l' empri se que le Prin
ce Kemal exerce déjà sur elle, sa loyau
té naturelle, dont elle ne se départira 
d'ailleurs jamais, lui commande de s'en 
ouvrir à Louis. Aussi, lui câble-t-elle 
qu'il lui faudra probablement renoncer 
à leur projet, car elle croit avoir trouvé 
le bonheur avec un autre. Louis clame 
son désespoir mais ne renonce pas à tou
te espérance. Il le 1 ui écri t, et Mme de 
Montanier a pu heureusement retrouver 
et produire trois des lettres qu'elle reçut 
dans ces circonstances. 

Louis s'efface provisoirement de la vie 
de Mme de Montanier, mais il lui garde 
tout son amour, en lui demandant de 
vouloir bien lui faire encore confiance et 
de lui accorder un délai jusqu'au mois 
de Mars suivant, c'est-à-dire jusqu'au 
mois de ·Mars 1921. 

En Janvier 1921, le Prince Kemal El 
Dine Hussein quitte Paris. Il se rend en 
Haute-Egypte. De là, il télégraphi e quo
tidiennement à Mme de Montanier dont 
on dit cependant c.1; odvcrso qu 'il ne lui 
faisait même pas l'aumône d'une simple 
carte postale. 

En Février, Louis sort de sa réserve 
et revient à la charge. Il prie et supplie 
Mme de Montanier de vouloir bien réali
ser enfin l'union de leurs deux vies. 

A ce tournant. capital de son existence, 
l'vime de Montanier, qui ne doute pas 
des sen timents du Prince Kemal, mais 
qui, femme, éprouve le besoin impérieux 
d'en avoir la confirmation, câble et écrit 
à celui-ci pour lui faire part de la de
mande dont elle est l'objet. 

?vime de Montanier ne possède évidem
ment pas les !etires qu' elle a adressées 
au Prince Kemal, mais on peut cepen
dant reconstituer l'essentiel de leur con
tenu par les réponses de ce dernier qu'el
le a pu retrouver et produire. On y voit 
que Mme de Montanier n 'a en somme 
demandé au Prince que de consulter ses 
propres sentiments, «de se consulter 
lui-même». Et on y voit aussi le juge
ment particulièrement élogieux pour 
Mme de Mon tanier que le Prince a porté 
sur elle au reçu de ses lettres. 

Je passerai, dit Me Sanguinetti, cette 
correspondance en revue tout-à-l'heure. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

Il me suffit de retenir pour l'instant 
qu'elle révèle que si le gentilhomme 
qu'était le Prince Kemal a laissé Mme 
de Montanier entièrement libre d'agir 
et de se décider elle-même, l'homme par 
contre s'est efforcé autant qu'il le pou
vait de la retenir auprès de lui et pour 
lui. 

Rassurée sur les sentimen ts du Prin
ce Kemal, Mme de Montanier ne donna 
pas suite au projet de mariage de Louis. 
Elle s'écarta définitivement de son exis
tence. Le Prince Kemal, à la réception 
du télégramme lui annonçant cette dé
cision, ne se limita pas à manifester tou
te la joie qu'il en éprouvait. En homme 
d'honneur qu'il était, il comprit immé
diatement quels étaien t ses devoirs et il 
en mesura toute l'étendue. La preuve en 
est au dossier, dans un télégramme du 
21 Février 1921, où le Prince n 'hésite pas 
à dire à Mme de Montanier: «Je suis 
certain que tu jugeras inutile que je 
m 'engage à tc faire jamais regretter ta 
décision». 

Dans le même temps, et étant sur le 
point de s'embarquer pour la France, il 
prie et il su pp lie lVI mc de l'l'lon Lanier de 
renoncer au Lhéâtre. Il le lui télégraphie 
à maintes rcpri ·cs et l'invite à donner 
dédit des engagements qu 'ell e a pu con
tracter. Les télégrammes sont au dos
sier. 

Au début de ?viai, le Prince Kemal est 
à Parb. Aucune idée cie marché n'ayant 
jamais germé clans son esprit, cc n 'es t 
que plu s tard qu 'Il sanctionnera par un 
engagement formel écrit le devoir que 
sa conscience lui a dicté. 

Cet engagement, il l'a souscrit le 10 
Décembre 192:l, à la veille de retourner 
en Egypte, librement, en présence du 
Général Carence, membre du Conseil 
Supérieur de la Guerre. Par cc geste, il 
a apaisé sa conscience ct il r a libérée 
de la dette qu 'il avait contractée envers 
1vimc de Mmüanicr, en raison du clou
ble sacrifice que celle-ci lu i avait con
sen ti: sacrifice de Louis, sacrifiee de sa 
carrière théâtrale. Cet engagcmcn t, le 
Prince ne s'es t pas limité à le souscrire, 
il ra exécuté pleinement jusqu'à son d é~
cès survenu en Septembre 1932, seJ il pen
dant onze années consécutives. 

Sa succession ayant refusé cc faire 
honneur à sa signature, Mme de :vron
Lanier a ttendit vainement durant plu s 
d' un an, après quoi elle se vil contrain
te de saisir les Tribunaux cl'Egyptc pour 
obtenir, à l'encontre de la Succession. la 
condamnation qui s' impose. · 

Tels sont les faits objectivemcnl résu 
més. 

Me SanguinciLi passe alors ù la ques
tion juridique et aborde la doctrine ct 
la jurisprudence en matière d'obligation 
naturelle. 

Il souligne qu'à l'encontre des princi
pes du droit romain, le droit moderne a 
fini par reconnaître qu'il était impossi
ble d'encercler en quelque sorte les rap
ports juridiques qui ont pu naître à l'oc
casion de relations illici t.es dans les limi
tes de règles trop étroites. Sous l'in
fluence du temps et des mœurs, le droit 
a évolué et il est universellement admis 
aujourd'hui qu'au cours de ces relations 
des devoirs ont pu naître qui s'imposent 
à la conscience de l'homme: devoir 
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d'honneur, devoir de conscience, devoir 
de reconnaissance ou même de simple 
dé li ca tesse. 

Me Sanguinetti donne lecture à ce su
jet de la doctrine dominante en France, 
doctrine selon laquelle «il y a obligation 
naturelle toutes les fois qu'une person
ne s'oblige envers une a utre non sous 
l'impulsion d'une intention libérale, 
mais afin de remplir un devoir impé
rieux de conscience e t d'honneur». Il 
cite Colin et Capitan t, Planiol, Riper!, 
J osserand, etc. 

Les Tribunaux, ajoute-t-il, ont en ten
du de façon particulièrement large la 
notion d'obligation naturelle e t n'ont 
cessé d'en faire des applications de plus 
en plus extensives. En sorte qu'il est dé
finitivement admis aujourd'hui d'une 
part qu'une obligation civile contractée 
au cou rs de relations illicites peut avoir 
sa cause dans une obligation naturelle 
dont elle n'es t que la confirmation, cL 
d'autre part que le moyen le plus sûr 
de reconnaître l'existence d' une obliga
tion naturelle est de rechercher si l'in
dividu s'est senti au regard de sa propre 
conscience déterminé à agir comme il 
l'a fait par le sentiment d 'un devoir. 

Nos adversaires, di\ Mc Sanguinetti, 
ne peuvent contester ni le fond ement de 
ces principes, ni l'applicalion qui en est 
faite en Europe. Aussi, sc limitent-ils à 
prétendre que ces principes ne sauraient 
avoir <:o urs en Egyp te. 

La meilleure réponse à leur faire, s'é
crie Mc Sanguinctti, est de se référer à 
la jurisprudence mixte. Nous y voyons 
notamment clans un arrêt de HJ2P; ct clans 
un autre plus récent elu 6 Février 
:L936 que la Cour d'Appel Mixte a fait 
cn tiôrcmcnt siens les principes de la 
doctrine ct de la juri sprudence qui ont 
cours en France, en Espagne, en Ita
lie, etc. 

La seule ques tion qui sc pose, elit Me 
Sanguinctti , es t clone de savo ir s i, en 
souscrivant l'engagement du 10 Décem
bre Hl2J, le Prince Kemal El Dinc Hus
sein a obéi it un devoir de conscience ou 
si, au contraire, il a cnlendu régler le 
prix d'un marché. C'es t toute la question 
que la Cour aura à résoudre. 

Pour nou s, il ne peut subsis ter aucun 
doute. JI apparaît à l'évidence des docu
ments du dossier qu e l'engagement du 
Prince Kemal n'est que la confirmation, 
sous forme d'obligation civile, d'un de
voir de con science précxis lan t, lequel 
s'ètait Jail jour à l'occasion elu double 
sacrificf' que Mme de Montanier avai t 
conscn Li. 

Cc sont donc cc devoir ct ces deux sa
crifices qtl'il y a li eu de passer en revue 
plus en déta il. 

Que Mme de i'vlonlanicr ail é té con
l;rainte, sur le désir formel du Prince 
Kemal, de renoncer à toute carriôrc 
théâtrale, c'esL cc qui ne saurait êLrc 
contesté et que, d'aill eurs, on ne con
teste pas. On se limite s ur cc point à pré
tendre qu 'en fait de carrière théâtrale 
lVIme de ~I ontan i er n 'en avait aucune. 
Les engagements que Mme de Montanier 
a pu rct:rouvcr plus de vingt ans après 
leur date sont ce pendant li1, qui prou
vent que cette carrière fut des plus bril
lantes et des plu s remplies. Ces enga
g-emenl:s ne son t pas tous les <P.ngage-



ments que Mme de Montanier a pu avoir 
et a eu en fait. Il s suffisent cependant à 
étab li r et la continuité de la carrière 
théâtrale de Mme de Montanier et les 
succès qu'elle a remportés. Il y a donc eu 
de sa part un sacrifi ce certain, e t ce 
sacrifice èon sommé en HJ20 - année à 
partir de laquell e Mme de Montanier a 
refusé définitivement tou s les engage
ments qui pouvaient lui ê tre proposés 
lui a été imposé par le Prin ce Kemal a in
si qu 'en font foi ses propres télégram
mes e t les a ttes ta tion s de Lier s qui sont 
au dossier. 

Dans son so uci de calomnier autant 
que faire se pouvait Mme de Monl.anier, 
la partie adverse a all égué qu'avant de 
connaître le Prince, celle-ci é tait clé
nuée de ressources perso nn ell es et avait 
dû se procurer les moyens de vivre «au
trement» que par son travai l de canta
trice. 

J\lle Sanguinetti s' in surge avec véh é
m ence contre cet te acc usation calom
nieuse, imaginée à plaisir, e t démontre, 
par la produdion du contrat se mariage 
de Mme de l'viontanier avec M. Dumeny, 
qu 'elle jouissait cl'un 2 fortune person
nelle pouvant être évaluée, avant la guer
re, à un million de fran cs environ. 

Quant au sacrifice du mariage avec 
Louis, il es t auss i cer tain que le précé
dent. 

Me Sanguinel.li donne a lors lecture 
des Je Ures de Louis adressées à Mme de 
Montanier à partir de 1916 où, à chaque 
instant, reparaît ce souci qu 'il a d'unir 
leurs deux vies par les liens du maria
~e. C'est une pensée qui le han le e t qui 
apparaît aussi vive en 1919 e t 1920 qu 'el
le l'était déjà en 1916. 

C'est a in si notamment qu e, malgré 
que Loui s soit parfaitem ent au courant 
de la liaison de Mme de Montanier c t du 
Prince Kem al, il n 'en écrit pas moins à 
Mme de Montanier à la fin de 1920: «Je 
désirerais tant que tu me donnes un dé
lai jusqu 'en Mars. Si, à ce moment, je 
n 'ai pas réu ssi, je m 'écarterai de ta vie ». 

Lou is n e devait pas atlendre ju squ 'au 
moi s de l\lars. Dès le début de F évrier, 
il put reve nir à la charge auprès de Mme 
de Montanicr, et la suppli er de réali ser 
enfin ce mariage tant escompté. 

Comme je l'ai déjà ex posé, dit Mc 
Sanguinetti, Mme de Monlanier s'en ou
vrit au Prince Kemal. Celui-c i s'empres
sa de lui télégraphier qu 'il la laissait li
bre d 'agir avec Louis selon son cœur, 
m ais, dans le m êm e !:emps, il la sup
pliait de lui câb ler la déci sion qu 'ell e 
prendrait avant« d 'agir», ajoutant:« Vi e 
intenable». 

Deux jours après, il lui télégraphiait 
encore: «Attends avec impati ence dépê
che de ma torture chérie». 

Le lendemain, il lui con firrn a it l' en
ti ère liberté d 'action qu ' il lui lai ssait, 
mai s il ajoul:a il : « Allends réponse avec 
impali enee. Réfléchi ssez. Câblez-moi ic.i. 
Tendresses infini es quoi qu'i l adv ienn e 
c l tottjours ». 1l lui <1is;1ic au ss i: « Pour
qu oi me dcmamlez-vou s d c co ns ulter 
Jncs sentiments pou r vo tJ s que je co n
nai s trop bien cl 4 ui n e rJevraien l pas 
You s ê tre in connu s » ? C'es t sur c.e', te as
surance derniôre que Mm e ll e Monta
nier prit la déci s ion d 'érar te r déf ini li
vement Loui s ck son ex is lenre. Quand 
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cette décision fut connue du Prince, ce
lui-ci lui transmit le télégramme sui
vant : «Ne sais que dire pour décision. 
En étais certain. Suis persuadé tu trou
veras inutile m 'engager la faire jamais 
regretter. Bonheur absolu». Et aussitôt 
qu 'il r eçut de Mme de Montanier les !cL
tres qui faisaient suite à ces télégram
m es il la jugea et s'engagea en ces ter
m es: «Jamais ê tre aussi exquis et bon 
n'a ex is té. Ne possède rien qui n e t'ap
partienne en tout». 

No us avons, s'écrie l\1e Sanguinetli, 
dans ces télégrammes, la preuve m ani
feste, on pourrai ~ dire la preuve écrite 
de la main m ême du Prince Kemal, du 
devoir de con science qui s'es t imposé à 
lui dès le premier in s tant. Ce devoir de 
co nscien ce, le Prince ne devait jamais 
l'oublier. 

Me SanguineLLi passe rapidement en 
revue quelques le ttres e t télégrammes 
qui ont s uivi ceux dont il vient de don
n er lee ture e t qui, tous, révèlent; le vé
ritabl e é tat d 'âm e dans lequ el le Prin ce 
Kem a l se trouvait au moment de reve
nir, en IVIai 1921, à Pari s a uprès de Mme 
de 1\Iontanier. 

Si celle-ci avait é té la femme intéres
sée que l'on pré tend, s i l'id ée d 'un mar
ché quelconque avait pu se faire jour 
dans son esp rit, il es t évident qu 'ell e 
qu'elle n 'aurai!, pas manqué de deman
der a u Prince, dès so n arrivée à Pari s, 
cle lui consentir tous les avantages ma
téri els qu 'elle aurait vou lus. Le Prince 
de son côté aurait accédé à tout e t à n 'im
porte quoi. Il s uffit de lire sa correspon
dance ! Or, on cons ta te qu e non se u
lem en t e ll e ne lui a ri en demandé, 
mais qu e ce n' est que onze m ois plus 
la rd , en Décembre Hl21, que le Prin 
ce s'es t décidé librement ü coll\·cr lir en 
obligation civi le l'obliga lion naturelle 
qui pesait sur sa co n scien ce depuis le 
moi s de Février précédent. Cc rappro
chem ent de clates e t ces fait s -uffi sent ü 
démontrer sans disc uss ion pos~iblc que 
la ca use Lie l'obliga tion dont l' exécution 
es t r equ ise au pré~e nt procès rés ide non 
dan s un vi l marc.hé, mai s dans ce devoir 
de co nsc ience. D' a ill e urs, ü l'in s tant m ê
n1e où le T>rin cc signa l'engagement en 
qu es tion , le Général Ca.rencc, ami d 'en
fa nce de Mme cie Montan ic r, sc trouva it 
présent ct il a dé li vré à cell e-ci un e at
tes tation qu 'e ll e produit, attes tation où 
le Généra l aff irm e qu e Je Prin ce lui a 
décla ré, en souscrivant ce tte ob li gation, 
qu ' il ne fai sait qu 'acquitter envers Mme 
de Monl.anier une de tte de reco nn a is
sance. 

Le second sacrifi ce sc trouve a in si ~t 
so n tour é tabli. 

:\\' a nt de termin er, ajoute Me SangLli
n e tti, il m c faut sig nal er un e cl erni ôr e 
tentative de nos adversa ire s pour essayer 
d 'échappe r à l'applica tion des principes 
qui régi ssent J'obligation n a turelle. 

Celle ':e n Lalive, in spirée du so uci 
qu 'ont toujours eu nos adversaires de 
ca lomni er ;\Ime de Monlanier, co nsis te 
~t prétendre qu 'ell e n e peut bénéficier de 
la juri s J->rudence <:tdmisc en la mati ère 
parce qu'e ll e se classerait clans le mon ~l e 
ga la nt. 

c ·es t l ~t ttn e injure g ratuite, s ' ()cr ie \l e 
Sanguin c lli, car Mme de Montnni e r, 
;tprô~ son divorce d 'avec M. Duméy, se 
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classe précisémen 1· entre Louis, person
nage de haut rang, e t le Prince Kemal. 
Et, ajoute-t-il, le b esoin de calomnie de 
mon adversaire es t tel qu'il en arrive à 
éclabousser et à faire injure au Prince 
Kemal lui-même. C'es t ainsi que, analy
sant le télégramme du Prince par lequel 
celui-ci répond à Mme de Mon lanier que, 
ne connaissant pas Loui s, il ne la pous
se à aucune décision, il en arrive à dire 
que ce télégramme é tablit que Mme de 
Montanier avait· dû écrire au Prince:« Il 
y a un Loui s qui m e paraît très bien et 
qu i m e fait des propositions de liaison. 
Qu'en pensez-vous '! » Mon adversaire, 
s' indigne Me Sanguinetli, oublie qu'une 
sembl able interpréta tion a pour effet de 
rava ler le Prince a u rang de mnnager 
des liai sons amoureuse· de Mme de 
Montani er ! Et de s' in surger contre une 
semblabl e calomn ie il l'égard cle la mé
moire du Prince. 

Me Sangu inetti Lermine en faisant va
loir que jamai s le Prince n'a manqué à 
sa parole, e t que l'obli ga tion qu 'il avait 
c.ontrac tée a par lui é té fid èlement res
pectée. 

En 1932, il est vrai, la ren te a été ré
duite à 10.DOO francs par mois. Mais ain
si qu 'il ressort de la le ttre m ême qu e le 
Prince a écrite à ce tte occasion pour 
s'assurer de l' accord de Mme de Tvlonta
ni er, ce tte réduct:ion n 'a jamais été dans 
son esprit que quelque chose de jJrovi
soire, imposé par des circon s tance:- im
péri euses e t passagères. 

Lec ture es t donnée tant de celLe let
tre, que de la répon se particulièrement 
déli cate de Mme de Montan ier, el sur ce 
Me Sanguine tti termine en deman dant à 
la Cour de faire respecter enfin par la 
Succession du Prince la parole donnée 
par ce derni er e t qu ' il a touj ours consi
déré comme sacrée . 

Affaires Jugées. 

Le.-. , ·oh•urs, le ~p1ffir ('f lt• Gotn I'J'IWlllrn t. 
(.\ fi'. {;OUI' !'I' /1!'/IU ' IIi J.;g!/!liil'll 

, .. .':rtl /1111'1 Manso1o·). 

l: 'l':- t cttt villagr d'Abou Sotll'ir. Dans 
la nui l elu 28 Janvir•r t!l3:2, tc mct~·rt ~in 
de Samuel Man sour t·:- l camb r iol é_ ï'ra
cluib en Cour d 'Ass ise::;, Aly \I HI\Iou f 
Abda ll ah l\ lorgan , l\1ahmoud \fos:-:aùl ct 
Tal eb Moham ecl ::;ont rr tcnu:- coup;tb!Ps 
et condamnés à cliver"c" pci rw:- . (.ltt<t r1t 
au galïïr Abdt• l Jl a fpz Abde l ll adi . qui 
était tlP St'rvi ce la nuit. du \' OI. tr;HluiL en 
Cour Martiale, il es t co ndamné di"cipli
nairemt•nl à quinZ<' jours dt ' pr i,; nn et 
révoau é de son emploi. 

Ju s tice es t R.in si fa it e :-ur le pli tJt pé
nal . 

Mai,; Samu<'l Man so ur ne <<'Il rejou it 
qut: mod érément. Ce n 't• ::; t. pa" clt• :-:;1\:oir 
ses voleur" Pn pri son d cl<' voir lt ' gaffir 
au lre foi s préposé à ln ga rde dt' "on hien 
battre désormais m éla nro liqu l' ll l<'lll. la 
sem ell e sur la chau ssér où résnnn ;t il ja
cli s son n about, qui l t~ dédo rnrn Hg t• r·a. 

Tl R.ss igne don r ses H lt• tt r:-. ;tin si que 
l'ex-gnffir Abdrl llacl i e t. ù lt·ur "ttilt', le 
Gouv<' rnrm cnl t•:gyplien, t' Il "'l q tt<t lité 
cie c.ommettanl de r.c de rnil'r, par de
Vëlnl Il' Tt·ibun al Mixte de .\l nn"nurah. 
J 1 ré(' la Ill:' l' i nd< ·nm i t.é ck so n tll1boire 
qu ' il e lliffrn à L.E. 150. 

Le Tribunal, r e tenant la res ponsa bilité 
c ivilr tl u Gouverrwment, le condamne 
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ainsi que les autres défendeurs à servir 
à Samuel Mansour une indemnité de 
L.E. 50. 

Le Gouvernement interj ette appel. El 
bien lui en prend. 

Par arrêt du 11 Février 1937, la 2me 
Chambre de Ja Cour, présidée par M. 
C. van Ackere, déboute Mansour de sa 
demande contre le Gouvernement. 

Sans doute, es t-il exact, dit la Cour, 
qu'en vertu de l'art. 214 du Code civil , 
le Gouvernement es t r esponsable du 
fait de ses agents pour les fautes par 
eux commises dans J'exercice de leurs 
fonction s. C'est ainsi que, s'il avait été 
établi que le vol dont Mansour avait 
été victime n 'avait pu être perpétré que 
par suite d'une faute déterminée du 
gaffir Abdel Hadi, la responsabilité ci
vile du Gouvernement aurait été certai
n ement engagée. 

Mais cette preuve n 'avait pas été rap
portée. Mansour avai t, il es t vrai, 
invoqué la déposition des deux inculpés 
Aly Maklouf e t Mahmoud Mossaïd 
devant la Cour d 'Assises, ainsi que la 
décision disciplinaire qui avait frappé 
le gaffir Abdel Hadi. Il avait soutenu que 
des déclarations de ces deux inculpés 
il résultait que deux voleurs de lèur 
petite bande avaient pénétré une pre
mière fois dans son magasin, par la 
fenêtre de son arrière-boutique qui 
donnait sur un jardinet invisibl e de la 
rue, et cela après en avoir descellé la 
g rill e et escaladé un mur de clôture . 
Ayant jeté leur dévolu sur un phono
graphe, ils s'é taient transportés au café 
pour demander main forte à leurs aco
lytes. C'est alors que les quatre com
pères s'étaient, de conserve, dirigés ver s 
le magasin, après avoir escaladé le mur 
de clôture par la fenê tre dégarn ie d1· 
son grillage qui s'ouvrait sur le jardinet 
invisible de la rue . Ayant brisé les vitri
nes du magasin, il s avaient fa it main 
basse sur leur contenu. 

Toutes ces allérs et venues, plaida 
Samuel Mansour. n 'a urai ent pu s'effec
tuer sans la complicité du gaffir ou tout 
au moins sans sa négligence co upabl e : 
chargé de la surveillance du sec teur 
dan s lequel se trouvait le magasin, il 
n 'aurait pas manqué de donn er l'éveil , 
se fût-il trouvé à son pos te . 

Mais la Cour estima que pareille con
clus ion était bien hasardeuse. Du plan 
même produit par Mansour, il n 'a ppa
raissait pas que «l e gaffir aurait dû, 
même s'il avait surveillé la rue allant de 
la gare, en fac e de laquelle se trouve 
le magasin, vers le camp d 'avia tion, se 
rendre nécessairem ent compte - alors 
qu'il devait se déplacer dans sa surveil
lance d 'un coin vers l'autre, et al ors que, 
sur la rue, le magasin n 'a qu ' un e por
te, fermée évidemment, - que quelque 
chose d 'anormal se passait dans le ma
gasin ou que des allées et venues anor
males avaient lieu dans la rue. » 

On n 'était pas, par aill eurs , fixé sur 
le chemin qu'avaient pris les voleurs; 
ains i ne pouvait-on affirmer qu 'ils 
avaient emprunté la rue où devait se 
trouver le gaffir. Ains i donc, dit la 
Cour, l'argumentation de Samuel Man
sour sur ce point n 'était g-uère concluan
te . 
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Pour ce qui était de la condamnation 
disciplinaire de l' ex-gaffir, elle ne pou
vait à elle seule, dit la Cour, é tablir une 
relation de cause à effet entre la négli
gence de celui-ci e t le vol, puisqu 'elle 
se jus tifiait par sa seule absence de son 
pos te. 

Dans ces conditions, il convenait d'in
finner le jugement déféré en ce qui avait 
trait au Gouvernem ent et de décharger 
celui-ci des condamnations mises à sa 
charge. 

AGEIDA DU PLAIDEUR. 

- S tutu :ll tt e11 l' a ffaire Vame Marie ve uve 
Al~.1·and ·ri l' Vimos c. Uouvc1 ·n cm cnt Egy jJ
licn ('/ ( ·um111ission Locale de Minet Bl 
l{amh, qu" now; a\·ons r npportée dans notre 
No. 21()ü elu ;:>;! J a nvi er J\J37. sous le titre 
« Les m archands s ur le trottoirs», le Tri
buno l Civ il de Ma n so urah , par j ugc tu en t elu 
ti co ura nl".. u cl t'·da ré la dem a nde irTcceva
bl e en tm il Cfl lt: dirigée contre Je Gom·ern e
ment et m a l fondée en tant que dirigée 
contre ludite Commission Locale, avec con
da mn at ion de la clc111an de r·esse a ux fra is et 
hono raires. 

- l .'affair·e Tli r: Ca lico P1·in te1·s ; lss. L/d. 
c. H. S . .!acqul's , t d<?s cl Cie que n ous avons 
a nalysée dans n otre No. 20G5 elu 9 Mai 1936, 
sous le titre (( TiSS ilS imprimés n , a ppelée le 
7 courant cleHllll la 1re Cha mbre de lu 
Cour, a subi u11 c remi se a u J!} Mai pro
e il a itL 

ùivttes, Revues & Jouttnaux. 
Un abus de la pratique eommm·ciale: 

Les socié tés de une personne. 
Sous cc ti t r e s igniJ'icaliJ', 'Lln Mticle de Al. 

Charles Fabia , pruJ'csscu r à l'Ecole Yra·n
ç:aisl' de JJ'roil cie B eyn>ulli , nous apprend, 
clan s lu " Hc\·ur JJJ te rJJ nt iOll<tl lè des Socié
tés n, ']u! u u J, ilntn et 1' 11 Sy ril' S i;V il /o lt/ au
lill?/ r1 u' cn l~gupte la JiTilliiJIII< co ntrr. lw juel
lc nous a co ns .eu l 'occasion de rwu.s éleve r 
ic i-uuJmc à nwintes reprises, n o/anunent en 
TCJn<H' iiiiiLt au. /Ju rea u dti ll eg·istre du Com
mcrn• ~.rucccpler des cnregistrenwnts de rai
sons soc iales tlr' ill part dl' Jil.lrtic tlliers qni 
s'en dr;clarenl il' s Jïrop·ril;laires et titulaires 
ru:clusi{s. 

On lira accc gr11nd in/!;n:l r:es ousc l·ua
lions, qui pou rraient très c.ruc lement s 'ap
pliquer à l 'Eyyplc . oit. tovt ro 1mw c: en SyT'ie 
ct au Liuan . il ·in u.nnuc mu Tri iJ vnau x et 
aH.T . \ dmin iStralions de déjOII<' t et non point 
de tolérer clcs man.a·u vrc:s <·nnlTaircs à la 
lui autant qu ·à la uonrw J'oi qui doit .dominr·T 
les relation s co nwtcrc ialcs . 

Voic i ce l article : 

Cc ti tre singu li e r· , clo111 l'<•:ton cia timl J> u
ntlt uu dé'fi il la lngiquc e t fiJI droit , r<jpond 
ù u11 e r éalité de l ' o r-ganisati ~: ' comm er cia le 
u u Libn n o u en Syrie. La pnl i que des a ffai
res y met fr·équemmcnt en préscnr-e rles fir- 
m es qui opi· rent . ·o us un e r aison o u clJ)si
gnatiotJ socia le c t n e r eprésent ent qu'un in
dividu , soit qu'il a it acq uis ù lni sr·ul , d'une 
m a 11iè rc quelconqu e. les part s de précédents 
associés, soit. m ême quïl a it fond é seul une 
ma ison de comm erce en l'a ffubJ nnt d'un e 
é tique tte socia le . 

*** 
Tl a rri ve d 'a l>ord que la désigna tion soc ia 

le sun·ive cla n s un fonds de comm er ce à. 
l 'existe nce d ' un e société. P a r décès ou r e
trai te d' associés. ce fonds est devenu , à un 
moment donn é. propriét é d ' un seul indivi
du, qui pers is te à commercer sous J' a n cien
n e désigna tion. 
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Ce phénomèn e de con centmtion des parts 
socm les aux rna ms d ' une seu le personne est 
susceptible de se produire clan s tout pays 
olt fon c tionnent des sociétés . Ma is J'on con
sidère pa rtout que, s' il s 'agit cl''Une socié
té de personnes, il entrainc dissolution de 
la société, a u cas mème où l' événement qui 
a provo,pté ce tte con cen tru l.i oJt ne serait pas 
une cause de dissolution: pa r e xempl e, mê
rne st l.e puclc social nvuit prévu qu'à la 
rnOJ't cl un ù:; soc té la soc ié té continuerait 
purem ent et s ittlplc tnenl moyen nant inclem
ntsa lron de ses lt é riti.r rs . En ronséqucnce, il 
sera tt nnpossriJJ e de cOJJtinu c r h utiliser la 
raison soc iale (*). S 'il s 'a gissait de sociétés 
de r.ap ilnnx , la qlH'slion sera il p lu s délica
te. Lc.ur ex is tence n 'es t. g élll'·ra lement pas 
a ffe c tee pat les cl! a ngcmcn ls clans lu per
s~:mne ctes ti':ulnires de parts. Auss i, la ju
rtspruclen cc JtallelliJ C, la cloctrmc c t la ju
nsprTtdencc n ll em a rtcles ou américa ines, ad
m e ttent que la concentration d e toutes les 
actions UllX mains cl ' un se ul a c tionnaire 
n'affectera it pus l 'ex is tr nce de la société. 
En droit fra nçais, a u contraire, tout Je mon
de est cl 'accorcl pour reconna1tre qu e J' exis
tence d'nne socidl·, ct nn s ces conctitions est 
incon cevab le, c t qu 'en conséquence la réu
nion des ac ti ons aux nwins d ' tm seul en
trultl e dis solution de la soc i é l l~, uvee a ttri
bution elu pn trirnoinc sor. ial ù ce lte pe r
sonne (** ). 

*** 
Nous n e cont~<t. i s:;on s pu:; en cor e d 'exem

ple, a u Liban Olt en Sy rie, d e con centration 
de toutes les ac tion s d'u ne société a ux mains 
d'un seul ac ti onna ire. Il faut l 'attribuer à 
cc q·ue la pratiq uc de:; ::;ociétés pa r actions 
y é ta it pe u répnnclu e jusq u'h ces derni ères 
ann ées . . \ coté des socié tés par ac tions de 
ban que. de n avigutioll , d ' industri es l-t ra n
gt.' r es, on n e connaissa it g uè re, comme so
ciétés par uc li O.Il~ locu lcs , que le:; grandes 
compagnies conc:e:;s ionnnircs de services 
publirs , citez ksqw: ll es cc p lté:Hom.:·n c es t 
diff icilement rc'·nlisu l>le. Mais pour t'avenir 
il fa.ul- a u c:onlr-nir-c s'allcnclrc ù le ren con
tre!· fréquerntliClll. ll cpl ti s qu elq ues a nnées, 
les 1 ,i])ana is c l. IC's Sy t·i cJJ :; sc so nt fa milia 
risés avec le:; sor· i{·lés pu t· ncl .ion s, ct sc 
son t mi s ù CJJ fo JJ rli :t· 1111-. IIJ C IH.J tn· des affai
res lrt.·:; wovc n11 es, leur- l(•gislulion loca le ne 
COJlnni.ssant pas lu socié l(• de persorm es à 
r•· spn nsul>ili.lé litJJil• '·r· . l:c r-l n iJl l's de J:l'S so
cil··t(·s pnr ne! ion s 1 tr: con tpo l·lcnl il l'o ri gi
ne <[II C tr-ois ott C]lJ<t iP : nr: li ow w ires, pa ren ts 
ou ami::;. T r, ll e s iltwliuH fu\'CJr-i scn.t la r è u
l!ion ulté ri c ttr ·e etc lnttlcs les actio11 s aux 
ma in s d 'lil l sr ul nc li nn nuirc. Il n· cst pas 
do ut eux qu ' il ,.J,n lill uc ra le· cornn}(;rcc suns 
rnodif i.c r Ja dhtlllltinatioJJ pr-{:cé rl cmrn r nt usi
tée auprès rk~ Liers , m(·lltc si ce lle-c i im
p li que clans sr·s te r·m"s J'cx is lr: ncc d ' 11n c so
cié tr' . 

Pat· contre. i l es t u.c lu e ll crncnt de nom
bre ux cxcmpll's <le fon ds de co tnJn crcc, pré
cédemment ex ploit és Cil soc ié té, devenus lu 
propriété c!'u11e seule pe r-so11n c, qui prt·sen1e 
sou comrnc rc~' aux t ie rs avec J'a ncienn e n u
son socia le. Cc sc rn , pur exe mple, so us la 
for·m c : " X ... rt Y .. . "• a lors q tt e Y .. . es t clé
cédé ou re tmit (·, r11r IJi cn so us la form e: 
" X . .. el'. Cie n , a lors qu e X ... est désormais 
sans nssnc iés. Tl n 'es t point cxag(Té d' éva
luer ù pltt s rl'1mc ccnf a ill c les ens de cc gen
re s ur lu sc ul r place de Reyroufh. Le pro
cé il<~ se tr-OU\<! tcl.J cnwnt. duns les m œ uts 
que des cléclurnlions WJ Hegis lrr: du Com-
merce ind iqu r 11f. la ma ison " X ... 1~t Y ... " 
comme a ppa rt rnant nu S ir: tll · Y ... excl us i-
vem en t. rruc des assign n l Jons r:n .JltSLJ ce sont 
libellées a;u nom 1!c " X .... agtssant comme 
« seul titul a ire» d e la fir me X ... e l Cie». 

( •) Voir doctrine et jurisprudence citées au 
Juris-Classeur commer cia l. sous a rt. 18-21 Code 
de Commerce. Nos . 19 et 20. 

( • •) Bastian: « La réunion de toutes les actions 
d'une société aux mains d'une seule personne », 
« Journal des Socié tés ». 1933. Paris . 14 Nov. 
1932. D.P. 34-2-118 avec n ote Pic. 
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*** 
Les raisons d' ètre de cette pratique sont 

avouées sans difficultés ni détours par ses 
auteurs . Il s'agit d'abord, vous disent-ils, de 
dissimuler autant que possible à la clientè
le comme aux fournisseurs les changements 
survenus dans la maison de commerce à 
laquelle ils étaie11t habitués. Il ::;'agit en se
cond lieu de se donner ctu crédit, ::.urtout 
aux yeux de la clientèle étrangère. 

Plus tard; lorsque les descendants des 
Phéniciens, ingénieux dalls le commerce, 
auront découvert que la venue de toutes les 
actions d'une société aux mains d 'une seule 
personne permet à ce ll e-ci de faire le com
merce à son profit en limitant sa responsa
bilité a u capital social, il n'est point dou
teux que cette forme de société à une per
sonne aura grand succès auprès d'eux. 

*** 

Il arrive également en Orient qu'un indi
vidu, sans a.Yoir succédé ù une société quel
conque, ouvre un fonds de commerce en se 
parant d 'emblée d'une rai son sociale pour 
se présenter aux tie rs, sous Ja forme: "Z .. . 
et Cie"· 

Cette s ituatioll est moins fréquente que la 
précédente. La préoccupation de maintenir 
une désignation traditionnelle ne l' explique
rait plus, m ais se,ul e celle de se donner plus 
de cr édit aux Yenx des tiers. 

" * * * 
Quelle que soit Jo. diffusion d e ces prati

ques au Liban ou en Syrie, elles n ·en sont 
pas moins inudmissiblcs qu'ailleurs aux ter
mes de la loi, et sprciolement du Code de 
Commerce ottoman et du Code Pénal otto
man, encore en \·igueur dans .l es Eta1s du 
Levant. 

L 'o. rlir lc 12 Code de Commerce dispose : 

" Les noms d'un ou de deux associés 
peuvent seul s fai re par ti e de la r a ison 
,.;ocia le "· 

De cette formule maladroite, - puisqu'el
le semble impliquer que, quel que soit Je 
nombre des associés, le nom de deux d' en
tre eux a u plus peut figurer dans lu raison 
sociale, cc qui est contraire à la pratique 
générale et locale ct it la jur·isprndence lo
cale, - on peut tout a u JrJ oin s llédnire les 
dcu x corolla ires s uivunts: 

- quand il n 'y a pas d'associés. parce 
qu 'il n'y a pas réellement de société, il ne 
doit pas y a voir de raison sociale; 

- quand même une société en nom col
lec tif continu erait après la mor t, la r etraite 
ou lu disparition d' un assoc ié, le nom de 
celui-ci devruit (: tre effacé de la raison so
ciale, s' il y figunlit. 

D'autre part , l 'arti cle :(>:3:J Code P<~li al 
ottoman, ('Orrcsponclant ù l'o.rtiele 4,0!1 
Code P<~n al fran çais, p1·éyoit e t punit le dé
lit d' escroq neric. Si par Ir maintien ou la 
créa tion fr<wdule1 1x d'u ne ra ison sociale, ou 
même d·1m c au tre désignation susceptibl e 
d'induire les tiers ü <:ompter qu'ils traitent 
avec une soc iéH·, Je commerçant s'est fait 
r em ettre ou a tenté de se faire r em ettre des 
fonds ou des ma rchandi ses, ne sera-t-il pas 
exposé aux pein es de l'escroquerie ? Enfin, 
l'article HiS elu m êm e Code prévoit et punit 
le délit de faux en écriture non authentique. 
1 .a praliqu n r; i-dcssus, da ns la corrcspon
rlance ou Jes nct.cs <~r: r i ts , ne constitu era-t-el
le pas cc d(·li t '! 

Ccpend<wl , on J W 1ron vo rait pas d'exem
pl e local df~ po1 1rsuites pénales à r a ison des 
faits ci-dcssns. C'est qnc , considère-t-on d 'a
bord, la conna issance de cette pratiqu e la 
rend inoffensive : nul , au Liban ou en Sy
rie. ne cro ira tr·a iter avec 1me soci.été du 
seri. l fait l{ll e J'aul.rn par-l i< : se sc r·vira d'une 
raison on désignat ion sociale. S' il tient à 11 e 
traiter effectivement qu'avec une société, il 
r echerchel'a d'a utres j nstifications: ciroolai
r es faisant conna1tre les associés, immatri
culation a u negistre du Commerce. C'est 
que, ensuite, la pra tique est courante, et 
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qu'elle. n'impli·querait pus en ell e-même 
mwuva1se fm de J'auteur. 

Ce sont là de mauvaises raisons. Au Li
ban ou en Syrie comme a illeurs l'intention 
délie tu ell e est à retenir dès que l'agent n'a 
pu manquer d'avoir conscience qu 'il accom
plissait un acte incriminé par lu loi , quels 
que soien t. ses mobiles, e t nul n'est admis 
à exciper de l'ignorance de la loi pour se 
faire consiMrer comme de bonne foi. La dif
fusion d'une pratique répréhensible pour
rait seulement fa ire bénéficier les premi ers 
auteurs poursuivis d'une certaine indul$'en
ce des juges, mais n'allant pas jusqu'à l im
punité. D'autre part, s'il est exact que les 
contractants locaux soient rarement abusés 
par l'étiquette sociale, il l'est aussi que les 
étrangers en trant en rapport avec d'appa
rentes sociétés libanaises ou syriennes le 
sont fréquemment, parce qu'au pays de ces 
étrangers la raison ou la désignation so
ciale ont leur pleine signification . 

*** 

Le Libon et la Syrie viennent de procla
mer leur indépenda nce. L'entrée dans Je 
concert des nation s indépendantes impose 
de nombreux devoirs, parmi lesquels celui 
cl 'exiger de leurs nationaux une probité ri
goureuse dans les relations du commerce 
interna tional. Il n'y sera satis fait que si 
leurs tribuna ux de tous ordres se départis
sent de leur inexcusable tolérance ct usent 
des lois existantes pour sanc tionn er ces r e
grettables pratiques. 

S'i ls persista ient à ne pas le faire, il ap
partiendr-ait a u législateur de prendre les 
disposition s précises qui les y contr ain
dra ient. 

A.utremcn t. le crédit commercial des Etats 
elu Levant ù J' étranger r isquerait d' êt re gra
,·em enl: con 1prom is. 

IDJUDICATIONS PRONONCÉES. 
Au Tribunal du Caire. 

.:lu,liefl ce tlu :.l . 1 cri/. JD:37. 

- x Jc<l. , H:i kir. cL 1.8 saiL sis ù I lma
nicll, Mnrka;;, E1 Badari (Assiout), adjugés 
h Abdcl Mon eem Younès I!Jtrna n, en l' expro
priation n.s. ;\llcn, Aldcr SOll & Co. Ltd c. 
c~.wllin e , Aty . o.~I!lm\ au prix de L.E. 15; 
fi <l i S L.L. 102,6hJ m1JJ. 

- Une maison élevée ,.;m· un Lerrain de 
185 p.c. sis ù Bani-Sawil! , Marknz Abon
Tig (Ass iout), adjugée h la po ursuivan te, 
en 1 ' expropria tion The Engineering Co. of 
Egypt c. Gaclalla Moha m cd Gadalla, au 
prix de L.E. 2; frais LE. 17,'225 rn ill. 

- U1 1e mai son élevée sur un terrain de 
GUO p. c. sis ù Bani-Samih, Markaz Abou
Tig (As si out), adj ugéc ü la poursuivante, 
en l'expr·opriation Tl1 e Ellgineering Co. of 
Egypt c. Gada ll u .Moha m ed Gadall a , au prix 
de LE. :'i; frais LE. 21,570 mill. 

- :~ fcd. s is ù Zimam Nahiet E l Afadra, 
Marka;;, El Badari (Assiout), a djugés à Emi
le bey Alexun, en l'expropriation Imperial 
Chcrni·cal Industries Ltd c. Chakcr Aly Far
ghali Ka ndil, a u prix de L.E. 10; frais L.E. 
50,105 mi ll. 

- Cn tcl'ruin uvee construchon s, de m2 
160,70 s is wu Caire, chareh Melwess No. 4·, 
Mielan Zcin El Abedine, kism Sayeda Zei
nab, ad jugés au poursuivant, en J' expr o
priation Ministère des Wakfs c. .Mostafa 
Dm·w 'ch e Agha, au prix de L.E. lGO; frais 
LE. 42,-1-20 mill. 

- 33 fed., 4 kir. et 8 sah. sis à Ga balla, 
Marl<az Sennourès (Fayoum), adjugés à Re
n ée Levy, en l'expropriation Ministère des 
Wakfs c. Ahmed Mohamed Eweiss , au prix 
de L.E. 360; frais L.E. 32,585 mill. 
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- 5 Jed. et 12 sah. sis à Gaballa, Mar
kaz Sennourès (Fayoum), adjugés à Renée 
Levy, en l' expropriation Ministèr e des 
vVakfs c. Ahmed Moha med Eweiss , au prix 
de L.E. 15; frais L.E. 9,575 mill. 

- 2 kir. ct 15 sah . ind. dans une maison 
s ise à Benha (Galioubieh), à Chareil Abdel 
Moneem No. 25, élevée sur un terra in de 
250 m2, a djugés ù l'Imperial Cllemical In
dustries Ltd, en l'expropriation Miké Ma
vro èsq. c. Faillite Hassan Abdel 1-Iafcz , au 
prix de L.E. 20; frais L.E. 9,100 mill. 

- 2 kir. et 15 sah . incl. dans une maison 
s i.sc à Benhu (Galioubiell), Charch Ebn 
Manson No. 2G, élevée sm· un terrain de 
195 m2, adjugés à l'Imperial Chemical In
dustries Ltd, en l' expropriation Mil<é Ma
vro èsq. c. Faillite Hassan Abdel Hafez, au 
prix de L.E. 12; frais L.E. tU OO mill. 

- 2 kir. et 15 sah. ind. dans une maison 
sise à Benha (Galioubieh) , Chareh El Tew
fiki No. 4·2, élevée sur un terrain de 496 
m2, adjugés à l 'Imperial Chemical Inclus
tries Ud, en l'expropriation Mik é Mavro 
èsq. c. F a illite Hassan Abclcl Hafl!z , au prix 
de L.E. 25; Jrms L.E. 11,600 mJll. 

- 2 k ir. et 1G sal1. incl. dans une maison 
sise ù Henlla (Galioubieh), Cl1 orell El Ta
hayeldJ No. 4, élevée sur 'lill terrain de 91 
m2, adjugés ù l' Imperia l Chernical lndllS
tries Ltd, en l'expropriation ivliké Mavro 
èsq. c. Faillite Hassan Abdel Hafez, au prix 
de L.E. 12; frai s L.E. 0,525 mil l. 

- 2 kir. et 15 sall. incl. clans un e lllaison 
s ise ù Uen ha (Galioub ich ), Charel1 FI (;am i! 
No. 12, <"'e vée sur un tenain de .)08 m2, ad· 
jugés à Me lwa lli Gad _\mer, en J'cxvrupria
tion Mil< é Mavro èsq. c. Faillite Ilu s:;<.lll .\ li 
del Hufez, nu prix cle LE. 32; frais L.E. 12 
ct GOO m ill. 

- 2 kir. ct 15 sal1. incl. dans une maison 
;; ise ù Henlw (Galioubieh), Cil nre h Salall 
El Dinc No. ~\ élevée s'ur un terrain de 1ti6 
m2, adjugés ù l'Imperial Chemical Inclus
tries Ltd, en l'exproprio.tion ;\1l iké \la \'J'o 
èsq. c. Faillite Hassan Abclcl IIafcz, au prix 
de L.E. ;3; frais L E. G,600 mill. 

- 2 .kir. et 13 sal1. incl. cla 11s ti !I C Jtl<.lisun 
sise à Henl1 a (GaJioub iell), Clln r-ell Clt<Ja ln ut 
No. 7. élevée s ur un terrain de :t-1:-) 1112. C~ rl· 
jugés · ù l'Imperial Chemical lndus lries l. ld, 
en l' expropriation Miké Mavro è· sq. c. Fail
lite Ho.ssan Abclel Hafez, au pri:-.:: de L.E. 2; 
frais L.E. 6,100 mill. 

- ~ kir. ct 15 sab. ind . dnn ;; 1() l\i1·. r·l 1!1 
sa iL s is ù Benha (Galioubieh). adjugé~ il 
l'Imr er ial CIJCmical Indnstries Ltd, en l' c.\
proprial.ion Mikô Mavro èsq. c. Failli.tc IL <s
san AlJLlcl HafAz, aH prix de 1' •. E. 2: frai s 
L.E. G,G20 n1i ll. 

- 2:! kir. et 12 saiL s is ù Cll cikll \ :l iclll. 
Mal'kuz Sohag (Gui rg uch), ncljugés h la 
po lll 'St tivanlc, en l'expl'Opriation Engit!CCI'· 
ing Co. or Egyp t c. Saddik Salman 1-\assem 
et Cts . au pri x cl c l..E. JO; frais 1 •• E. '.\ i et 
855 m il l. 

- 1 fcd. , 10 kir. et 20 saJ1. s is i.t I•:L Cll,,ikll 
Chcbl , Marka z Sohag (Gu irguelt), adjugés ù 
la pourc::uivant , en l' exproprin lim t l':nl-(
necrmg Co. of Egypt c. Saddik Sal nw n 1\n~
sem ct Cts, au prix de T.. E. Hi; frn is T .. E. 
2!),325 mill. 

- 2 fecl. , 17 kir. ct 18 snll. :-: is <'t ·.rnuwi
nllc, Mar kaz e t Moudirieh de E ôneh, adju
gé:· ù lu pours uivante, en l 'cxpropria t.i'on 
Delta Trading Co. c. Amin Mollnmcd Alam 
El l ine, au prix de L.E. :JO; frni s 1 .. E. 10 
c t 355 mill. 

- 'If) fed., H J.i.ir. ct 8 saiL ,;is i1 t": liol
kam, Mm·kaz Héni-Mnzar (Mini cll ), adjngl'S 
<'1. Emilie N. Bclleni, en l' expropri alion NI
colas Galanos (!. C:h chata Alv Marwn k. an 
pl'ix de L.E. :350; frai s r. .E. 8\!'iW mill . 

- 23 fed., 13 kir. ct 12 sah. s.is <'t norlo
bat El Gabal, Markaz .Maghagha (Minich), 
ad jngés il Emilie N. Belleni , en l' expropria-
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tion Nicolas Galanos c. Chehata Aly Mar
zouk, au pr'x de L.E. 650; frais L.E. 75 
et 835 mill. 

- 9 fed. , 9 kir. et 22 sah. incl. dans 17 
fed., 16 kir. et 22 sah. sis à Deir Samallout, 
Markaz Samallout (Minieh), a djugés au 
poursuivant, en l' expropria tion Crédit Fon
cier Egyptien c. Hoirs Guirg:uis Daoud 
Choucralla, au prix de L.E. 540; frais L.E. 
122,338 mill. 

- 3 fed., 22 kir. et 18 sah. sis à Abchi
che, Markaz Kouesna (Ménoufieh), adjugés 
à Helmi Mohamed Ramadan, en l' expro
priation Ionian Bank Ltd c. Mahmoud Mo
h amed Zikri, au prix de L.E. 55; frais L.E. 
60,495 mill. 

- 7 fed., 23 kir. et 4 sa h. sis à Samallout, 
Markaz Samallout (Minieh), adjugés au 
poursuiva nt, en l'expropriation Crédit Fon
cier Egyptien c. Hoirs Guirguis Daoud 
Choucralla, au prix de L.E. 540; frais L.E. 
122,233 mill. 

- Une maison élevée sur un terrain de 
m2 793,65 sise à Bandar El Minieh (Minieh ), 
rue El Fabrica No. 52, adjugée à El Hag 
Aly Mohamed Hamad, en l'expropriation 
Hoirs Saroufim bey Mina Ebeid c. Hoirs 
Mohamed bey Hassan Salem, au prix de 
L.E. 2600; frais L.E. 88,420 mill. 

- 2 fed. sis à Choni, MarlŒz Tala (Mé
noufieh), adjugés à Fayek Georges Tara
boulsi, en l'expropriation Constantin Gou
tos c. Mousbah Mahgoub A wad et Cts, aru 
prix de L.E. 110; frais L.E. 16,525 mill. 

- 2 fed., 2 kir. et 2 sah. sis à Kafr El 
Cheikh Chehata, Markaz Tala (Ménoufieh), 
adjugés à Fayek Georges Taraboulsi, en 
l'expropria tion Constantin Goutos c. Mous
bah Mahgoub Awad et Cts, au prix de L.E. 
130; frais L.E. 16,300 mill. 

- 2 fed . et 4 kir. ind. dans 2 fed., 8 kir. 
et 15 sah. sis à Choni, Markaz Tala (Mé
noufieh), a djugés à Fayek Georges Tara
boulsi, en l'expropriation Constantin Gou
tos c. Mousbah Mahgoub A wad et Cts, a u 
p ri x de L. E. 110; frai s L. E. 16,360 mil l. 

- Un terrain avec villa sis à Guézireh 
Zamalek, ba nlieue du Caire, Chareh El Amir 
Seid No. 39, de m2 3172,50, dont 250 m2 
couverts pa r la villa, adjugés à Evangelo 
Avramoussi, en l 'expropriation Banqufl 
Mosseri & Co. c. Mohamed pacha Mahfouz 
et Cts, wu prix de L.E. 4800; fra is L.E. 4·9 
et 555 mill. 

- 23 fed., 15 kir. et 8 sah. sis à E l Eh
raz, Markaz Chebin El Kana ter (Galiou
bieh), a djugés à n.agheb F a hmy Mil<hail, 
en l'expropriation Crédit Foncier Egyptien 
c. Hassan bey Fouad El Mounasterly et Cts, 
au prix de L.E. 1400; frais L.E. 56,500 mill. 

- 7 fed . , 18 kir. et 6 sah. sis à Choubra
mant, Markaz et Moudirieh de Guizeh, ad
jugés à Ragheb Fahmy Mikhail , en J'ex
propriation Crédit Foncier Egyptien c. Has
san bey Fouad El Mounasterly e t Cts, au 
prix de L.E. 400; frais L.E. 29,310 mill. 

- 8 fed. sis à Béni Mohamed El Baharia, 
Markaz vVasta (Béni-Souef), adjugés ·A la 
poursuivante, en l 'expropriation n..s. Cho
r emi, Benach i & Co. c. Ahmed Ibra him El 
Komi, au prix de L.E. 50; frais L.E. 57 et 
370 mill. 

- 92 fed. , 1 l<ir. et 16 sah . sis à El Ni
naia, Markaz Etsa (Fayoum), adjugés à la 
poursuivante, en l' expropriation Jonian 
Bank Ltd c. Hoirs Ibrahim Abdel Sayed 
Baskharoun, au prix de L.E. 2000; frais 
L.E. 55,670 mill. 

- 2 fed., 3 kir. et 7 sah. sis à Mencha t 
Abou Sir, Markaz \Va sta (Béni-Souef) , ad
jugés wu poursuivant, en l'expropriation Ya
coub lshak Levy c. Mohsen Abdalla El Wa.
kil èsq., au prix de L.E. 110; fra is L.E. 17 
et 945 mill. 

- 2 fed .. 14 kir. et 16 sah . sis à Abou 
Sir El Malàk, Markaz vVasta. (Béni-Souef), 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

a djugés à Abou Zeid Abdalla El Wakil, en 
l' expropriation Yacoub lshak Levy c. Moh
sen Abdalla El vVakil èsq., au prix de L.E. 
90; frais L.E. 19,645 mill. 

- Un terrain de m2 335,-10 sis à Choubra 
Gardens, Miniet El Sireg, Markaz Dawahi 
Masr (Galioubieh), act. Chiakhet Kach
kouch, kism Choubra, Le Caire, a djugé au 
poursuiva nt, en l 'expropriation Nissim 
Youssef Djeddah c. Abd.el Khalek Alaoui, 
au prix de L.E. 220; frais L.E. 34,850 mill. 

- 18 fed., 12 kir. et 14 sah. sis à Sohag 
(Guirgueh ), a djugés à la poursuivante, en 
l' expropriation Banca Commerciale ltaliana 
per l'Egitto c. Abbas Amin Mohamed E l 
Aref et Cts, au prix de L.E. 450; frais L.E. 
64,850 mill. 

- 10 fed., 11 kir. et 12 sah. sis à Kawa
mel El Bahari, Markaz Sohag (Gui rgueh), 
adjugés à Ahmed Zeidan Salem, en l'expro
priation Banca Commerciale Italiana per 
l'Egitto c. Abbas Amin Moha med El Aref 
et Cts, au prix de L.E. 220; frais L.E. 34 
et 800 mill. 

- Un terrain de 277 m2 avec les 2 m a i
sons y élevées, sis au Caire, section Bab 
El Chaarieh, Atfet Kuttab El Dessouki No. 
14, adjugés au poursuivant, en l'expropria
t ion Tettamanto lta lo c. Constantin Logio
tatos, au prix de L.E. 1200; frai s L.E. 1-1 
et 450 mill. 

- 1 kir. e t 6 sah. sis à Samallout (Mi
nieh), avec les constru ctions )' élevées, ad
jugés à la poursuivan te, en 1 expropriation 
Socony Vacuum Oil c. Hoirs Abadir Tawa
dros Abbas, au prix de L.E. 90; frais L.E. 
31,745 mi.ll. 

- 10 fed. sis à Sanhara, Markaz Toukh 
(Galioubieh), adj ugés a u poursuivant, en 
l 'expropriation Crédit Fon cier Egyptien c. 
Hoirs Mohamed Naim Kllalil , au prix de 
L.E. 510; frais L.E. 72,270 mill. 

- 12 fe cl . , 16 kir. et 4 sah. sis à Sen
h ara, Markaz Toukll (Galioubieh), adjugés 
au poursu ivant, en l' expropriation Crédit 
Foncier Egyptien c. Hoirs Mohamed Naim 
Kha lil, au prix de L.E. U50; frais L.E. 85 
et 480 mill. 

- 4 fed., 22 kir. et 16 sah . sis ù Bar
nacht, Markaz El Ayat (G uizeh), adjugés au 
poursuivant, en l'expropria tion André Mi
rès c. Mostafu Ahmed Salem, au prix de 
L.E. 210; frais L.E. 32,405 mill. 

- 4 fed. , 22 kir. e t 2 sah. sis à Nazlet 
Abou Chehata, Ma rkaz Béni-Mazar (Mi
nieh), adjugés au pours,uivmlt, en l 'expro
priation Ibrahim Mohumed Jbrahim c. Ha 
bib Ayad et Cts, a u prix de L.E. 200; frais 
L.E. 31-,965 mill. 

- 18 fed., 11 kir. et 12 sJ.h. s~ s à Kala 
ch i, MJ.rkaz Tala (Ménoufi eh), a djugés au 
poursuivant, en l' expropriation Choucri 
Tarnbay c. Georges Naaman, au prix de 
L.E. 500; frais L.E. 158,775 mill. 

- H fed., 17 kir. et 14 sah . . incl. da ns 
64 fed., 20 kir. ct 1 sah. sis ù Bani Hu ssein, 
M.:u-kaz ct :Moudir-ich cl"Assiout. a dju gés ù 
la poursui\·antc, en l'cxpl"opriation Société 
des !VIoleurs Otto Deulz c. Fatma Gael El 
Mawla et Cts, a u prix cle L.E. 210; frais 
L.E. 111,990 mill. 

- 2 fed., 21 kir. et 11 sah. sis it Scdoud, 
Markaz Méno uf (Ménoufi eh ), a djugés au 
poursuivant, en l' cxp rop t iation Hassan 
Fahmy c. Hoirs Afifi Imam nizk, au ptix 
de L.E. 150; frais L.E. 3.2,965 mill. 

- 19 kir. sur 24 par incl. dans un ter
rain de 1-1·64 m2 avec les constructions y 
élevées, sis à Sekket Hoch e El Charkaoui 
No. 23, l<ism Darb El Ahmar. adjugés à la 
poursuivante, en l'expropria tion H.S. Pa
Jacci, Haym & Co. c. Mahmoud Mahmoud 
Yassine , a u prix de L.E. 900; frais L.E. 61 
et 680 mill. 

- Un terrain de m2 45-1,80 sis au Caire, 
Miniet El Sireg, ad. Chiakhet Kachkouch, 
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kism Choubra, adjugé au poursuivant , en 
l 'expropriation Nissim Youssef Djeddah c. 
Assai Abele! Malek, au pr ix de L.E. 540; 
frais L.E. 29,090 mill. 

- 8 fed. sis à Toukh Tambecha, Markaz 
Kouesna (Ménoufieh), a djugés au poursui
vant, en l' expropriation Cr édit Foncier 
Egyptien c. Ibrahim Ismail Aboul Rouss 
au prix de L.E. 100; frais L.E. 76,050 m m: 

- 12 fed. , 1 kir. et 18 sah. sis à Cllenbari, 
Mar~kaz Embabeh (G,uizeh) , a djugés à Irène 
Sourour bey, en l' expropriation Jacques Pa
rigory c. Faillite Mollamed Hassan Saad, 
au prix de L.E. 61.0; fra is L.E. 30,130 mill. 

- 2 fed. , 15 kir. flt 15 sah. sis à Abou 
Sir, Markaz et Moudirieh de Guizeh, adju
gés à Zaki Mahmoud Owayen, en l' expro
priation Baroukh Ibrahim Cohen c. Mouni
ra Rabi h Hammouda, wu prix de L.E. 100; 
fra is L.E. 20,745 mill. 

- 2 fed., 1 kir. et 10 sah. sis à El Gue
ridat (Guirgueh), adjugés à Abou! Kheir 
Ghobrial Musseoud e t Ragheb Masseoud 
Ghobrial, en l'expropria tion Louis Ghattas 
Yassa c. Barnaba Ghobria l Masseoud Abou! 
I<l1eir, au prix de L.E. 100; frais L.E. 14 
et 335 mill. 

- 2 fed. et 16 sah. sis à i\I edmar (Guir
gueh), adjugés à Abou! Kheir Ghobrial Mas
seoud et Raghcb Masseoud Ghobrial, en 
l'expropria tion Louis Gha ttus Yassa c. Bar
naba Ghobria l Masseoud Abou! Kheir, au 
prix cle L.E. 100; frais L.E. 11·,330 mill. 

- 2 fed. et 12 k ir. sis à Bani Kangar, 
.Markaz e l Moudiric!1 de Minieh, adjugés au 
Ministère des \ :Vakfs, en l'expropriation So
ciété Sicouri & Co. c. Ibrahim Mohamed 
Aly, au prix de L.E. 250; frais L.E. 22 et 
415 m ill. 

- Un tereain avec constructions de m2 
69,44 s is à Bandar Sohag, Markaz Sohag 
(G uirgueh), rue Sid Aboul Azab No. 32, ad
jugés à Hafez Mos tnJa E1.nmn, en l 'expro
pria tion Engineering Co. of Egypt c. Alt
med Osman, a u prix de L.E. 35; frai s L.E. 
19,750 mill. 

- 2 fed., 1 kir. et 8 sah. sis ù Nahiet 
Bani Zar, Markaz Sohag (Guirgueh), adju
gés au pours uivaJJt, en l' expropriation G.ho
lJ rial Ness im c. Mohamed Abdel Hassou l e t 
Cts, au prix de L.E. ~U; frais L.E. 14 e t 
110 mill. 

- 2 fecl. , 21 kir. et H sal1. sis à Nuhiet 
Bani Zur, Markaz Sohaa (Guirgueh), adju
gés a.Ll poursuivant, en !'?expropriation Gho
brial Nessim c. Moha med AIJdel n.asso ul e t 
Cts, au prix de L.E. 110; frai s L.E. 18 ct 
2G5 mi ll. 

- 16 fed., \J kil' . et 12 sal1. s is il l\ afr 
Deni-Etmnn, Markaz \Vas ta (Béni-Souef), 
adjugés nu poursuivant, en l'expropriation 
Nicolas Coumpas c. Abdcl MottalcJJ Allou 
Bakr, au prix de L. E. 21j0; fmis L. E. 113 
ct 555 mill. 

- 2 fed. ct H kir. sis ù 1\'ahiet Dnliana 
(G uirguch), adjugés ù la pour-suivante, en 
l'expl'opl'iation Banca Com merciale llalianu 
pel' l'Eg itlo c. Yacoub Maximo::; Kolta , au 
prix de L.E. lOO; frai s L. E. 13,680 llliiJ. 

- 7 fed., :3 kir. ct 2 sah. sis ù Nosscira t, 
Mm-kaz JJuliana (G uirguel t), adjugés it la 
pou1·suivante, en l'expropriation Banca 
Commercia le It a liana pcr l'Egitto c. Yuco ub 
Maximos holta, au prix de L.E. 150; frais 
L. E. 1~,500 mill. 

- H fee!. G kir. et G sa l1 . sis à Dnmchir, 
Markaz et Moudirieh de M.ini eh, a djugés à 
F anous Greiss, en l'expropriation Nabawiu 
Osman Aref c. Mohamcd Mohamecl El 
Sayecl, a u pri x de L.E. 2500; frai s L.E. 10 
ct 220 mill. 

- 10 fed., 3 kir. e t 6 sah. sis ù Serscna, 
Mm-kaz Sennourès (Fayoum), adjugés ù lu 
poursuivante, en l'expropria tion Soph!e 
Elias Fa razli c. Rachwan E1d Ismm l, a u pnx 
de L.E. 150; frais L.E. 64,310 m ill. 
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- 9 fed ., 8 kir. et 15 sah . s is à Zawiet 
Razine, Markaz Ménouf (Ménoufieh ), a dju
gés à la poursuivante, en l'expropriation 
R.S. Choremi, Benachi & Co. c. HaJez bey 
Sallam et Cts, a u prix de L.E. 330; frais 
L.E. 29,605 mill. 

- 8 fed. et 8 kir. ind. dans 25 fed. et 14 
sah. s is à Sansaft, Markaz Ménouf (Ménou
fieh), adjugés à ln poursuivante, en l'expro
priation R.S. Choremi, Benachi & Co. c. 
Ha fez bey Sallam et Cts, a u prix de L. E. 
270; frais L.E. 24,920 mill. 

- Un terrain de 182 m2 avec la maison 
y élevée, s is ù Nazlet Garris, Marlmz Abou 
Korkas (!VIinieh), a djugés ù la poursuivan
te, en l 'expropriation Société Peel & Co. Ltd 
c. F arès Bahr, au prix de L.E. 70 ; frais 
L. E. 20,415 mill. 

- 9 fee!. sis ù 1\:afr El Soukkurieh, ?vJar
kaz Tala (Ménoufieh), adjugés ù Houben M. 
IVIesseca, en l'expropriation Al'isticle Tsili
kli c. Basha :\hmecl E l :\nggar et Cts, au 
prix de L.E. ·iOO; frais L.E. 27,125 mill. 

- 1 fe cl. et 12 kil'. incl . cla ns 26 fe cl., 9 kir. 
et 2 l sail. sis à Taha Choubra, Markaz 
Kou esna (i\1énou1ïe ll ), adj ugés ù ln pours ui
van te, en l'expropria tion The Ion ia n Bank 
Llcl c . . \h mecl HiJao.t et Ct s , o.u p rix de 
L.E. 1; t'mi s L.E. 50,605 mill. 

- ü fed. , 12 kir·. ct 8 sail. sis ù Nazlet 
Al~-. :Markaz Tahta (Guirgueh) , adjugés à 
Iscanclal' Hizk E l Megriss i, en l' expropria
tion Soci é té Tabacs & Cigaret tes Matossian 
c. Ahmecl Mohamecl l< and il , au prix de L E. 
420; fra is L. E. 45,510 milL 

- 2is fccL, 20 J<ir. et li sah . s is à l\azl e t 
E l H ema. Markuz ct Moudirieh cl ' Assiout, 
a djugés à Gnmila l<ha lil Al1m ecl, en J' ex
propria tion Hoi r s !\'layer Hossabi c. Abclel 
Hafez El Sayed Abda ll a, a u prix de L.E. 
135; frais LE. D,500 mi lL 

- 10 kir. e t 20 sa l1. s is ù Bani Acli E l 
Ba ha r ia, Mar kaz Manfalou t (Assiout) , ad
jugés à Garn il a hha li l Ahm ecl, en l 'expro
priation Hoirs Mayer Rossabi c. Abele! Ha
Jez E l Sayed Abclalla, au prix de L.E. 15; 
frais L. E. i. 

- 4 kir·. et 12 sa l1. ind. do.n s !J kir. de 
te rrains sis à F ayoum, Markaz et Moudi
neh de Fayoun:, a djugés à la poursuivante, 
en l'expropnatwn H.S. Cha.lhoub Frères & 
Co. c. Guirguis Fahmy Soleiman, au prix 
de L.E. 50; frais L.E. 12,885 mill. 

- 2 fee!. , 5 kir. e t 16 sail. sis à I< a.la m 
cha, Ma rkaz Etsa (Fayoum), adjugés à la 
poursu1va nte, en l' expropriation H.S. Al
phonse K a hi l &. Co. c. Abclel Méguicl Sa llou
m a et Cts, au prix de L.E. 50; fra is L.E. Hi 
et 7~>0 nJ il l. 

- Un terrain de 111:2 :321 ,20 sis à F ayoum , 
Ma 1' ka.z ct .Moudm ch de Fayoum , adjugé 
aux .POUI'SUlvants, en l'expropriation Hoirs 
HabJb pacha Lotfalla c. Faricl a Yacoub Ha
hil , au prix de L.E. 330; frais J..E. 20 ct 
883 m ill. 

- 17 fee!., 11 kir. c t Hi sah. s is ù Ma
zoura, Markaz Béba (B.éni-Souef), adj ugés, 
s u r surenchè re, ù Amm Hassanein Abou 
Ga ba l_ en l'expropriation Land Bank of 
Egypt c. Al y Abdel Rahman Agh a P- t Cts, 
au prix de L.E. 820; frais L.E. 212,725 mill. 

- 1 fed., 15 kir. e t IR suh . s is à Mnn
s~ur ieh, Markaz . Emba bch (G uize ll ), adju 
ges , sur· su rencherc, h Mahmoud Soleiman 
Kochok , en l'expropriation Egyptim1 Co t
ton Gmners &. Exporters c. A.bdel \ Van is 
Hemeidn, au wix de L. E. 93 ,500 mi Il. · fro.is 
L.E. 1l,195 mi ll. ' 
. - 17 fecl., 15 kir. c•L !i suh. s is h j\J a nsou

n c ll , Ma rkn?- End>aiJeh (Guizeh ), adjUgés, 
s_ur surCJ;chere, ft Ma l1 moud Fari•s Aly, Cl! 
1 ex propJ'Jatwn T!-gyplwn Cotton G inn er s & 
Expor·tcrs c. A J)(Jcl \Vanis 1-Iemeicln. a u prix 
de r .. E. 1300; frm s L.K 3!'i/305 m ill. 

- 1 35 fe rl., 17 kir. c t -1 sn h. s i;; ù El Mall
sourJeh. Markaz Emlw lJeli (Gu izeh ), acl ju -
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gés, sur surenchère, à Francis Elias , en 
l 'expropria tion Egyptian Enterprise & De
velopment Cy {! . Ahmed bey Ibrahim Saclek, 
au prix de L.E. 3400; frais L.E. 52,380 mill. 

- 18 fecl., 12 ldr. et 13 sa.h . s is à Nazlet 
Farag Mahmoucl, Markaz Deyrout (As
s iout) , adj;ugés, s ur s urench ère, à Emile bey 
Alexan , en l'expropriation Imperial Chem i
cal Industr-i es Ltcl c. Gaber Mohamed Fa
rag, au prix de L.E. 1600; frai s L.E. 97 e t 
555 m ill. 

- 27 fed. , 2 kil'. et 14 sah. sis à Koudiet 
El Asln m , Mm·kaz Deyrout (Assiout), a dju
gés, s ur surenchère, à Fakhry Louca El 
Zek , en J'expropriation RS. Cn.rver Bro
thers & Co. Ltd c. Abd el I<ho.lek Neeman 
Abele! Nnbi, nu prix de L.E. 1650; fro.is L.E. 
91,870 mill. 

- 11. fed., 1 kir. e t. 20 sah. s is ù Nahiet 
Te rsa, Marknz Sennom·c's (Fayoum ). adju 
g(•::;, su r ::;•ure JH;ll è r e, ù ln pour·suiYante, en 
J'exprop ri a tion Jmperio..l Chemical Indus
tries Ucl c. Maleka l<h attab , au prix de 
L.E. 300 ; frai s L.E. 72, 760 mill. 

- 6 f'ed. s is il. El Okalieh, .l'vln rkn z Ma
ghagha (.\Jin ie h), acljugôs, s nr suren ch ère, 
à Aly bey Moli nmed Sacli c k, en l' expropria
tion !\:at ional Ha nk of Egypt c. Ho irs Ha
fez Hu s sein Chalabi, a u prix de L.E. 850; 
fra is l .. E. 8 1,710 nJill. 

- l t' cd., 1:1 kir. ct~· sali. s is ù Béni 1\ha
lcd , Mark az Mallawi (.-\ ssiont), n djugr'•s, sur 
s uren!: ll è· r r, it Elcvva Ah· 1-Iammncl, en l' c·x
proprio.tion n.. s. Ca i'Yc r"nro llw rs & \.o. Lie! 
c. Mohamecl /-lnJn!liHcl Tou 11i, o.u p1 ·ix d e 
L.E . 89; frai s L.E . 10,G10 1nill. 

- 1 fed. et 23 kir. s is il ~'lit Bé·m, Mntka7. 
1\ouesno.. (Ménoufieh ), ncljuges , ::;ur s nren
c ltèJ·e. it Idri s Soleiman 1\'fe kheimar, en l 'ex
prop ria ti on El Hag Sayccl Ahm ed Moh nmecl 
El Chazli c. Hoirs Ghoz Sicl Alim ed .\ bdcl 
Ali , au prix de L. E . 180: fro. is T..E. 61 d 
200 m ill. 

fAILLITES ET CONCORDATS 
Tribunal du Caire. 

Juge-Commissaire: M . AHMED SARon. 

Dépôt de Bilan. 
Yousse [ Ziada, n égocia nt en a rL. m nnu

fucl uré::;, ::; uj e l t'•gypti en. é tnlJ!i uu (:a i c 
(Hn rnzaoui) en 1 !l3:3. ni inn cléposù Je o..1·.37. 
Da te ces ::; . pnir uL Je 27.;Ul7. Actif P. T. 
.'J.ft.7\l:l!). Pn::;::;if P.T . .'J.S:H:!:l. S n r'\'ei ll a. nt .\1. 
M. Mm·ï'O. H ell\·. ntl ;!:1.::i .:l7 pou r norn . 
c l't\.tncie r ::; d é légués. 

Tribunal de Mansourah 
et Délégation Judiciaire de Port-Fouad. 

Juges -Commissaires: 
MOHAMED SADEK FAHMY BEY ET M. A. MAVRIS. 

Réunions du 2 Avril t937. 
FAILLITES EN COURS. 

Guil·nuis e l Ch •·is to Gha li , n ég. en en
grais, inclig ., i.t Porl-Saïcl. L. G. Ad inolfi, 
synd . déf. Henv. nu 14.5.37 pom· vérif. cr. 

Ahmad Ahm ad Abou! Fadl, n ég. en ar t. 
de qu in caill e ri e, inclig., à Port-Saïd . L. G. 
Aclinolfi , syncl . cléf. Henv. au 23.4·.87 pour 
vérif. cr. e t éven t. couc . 

Abbas Hassan Zohc•·i, ép icier, incli g., il 
Suez . L . .J. Veni e ri, synd. Sursis ordonné 
pour a LL jug. s ur l'op p. elu fa illi. 

Réunion du 3 Avril 1937. 
FAILLITE EN COURS. 

Sayctl Bayoumi .El Gazvll', épicic 1·. indig ., 
ù Suez. L. G. i\clinolfi , synd. clé !'. Hcnv . 
u u 23.!~.87 pOU l' vérif. c:r. c L évent. (' (JJi r: . 

9/iO Avril 1937. 

AGENOA DU PROPRIETAIRE. 
(Pour les détails S'!LT les ventes figurant dam 

cet agBnda, consultBr l'annonce détai llée da-na le 
numéro du journal indiqué en rétllrence) . 

PRINCIPALES VENTES AINONCUS 
pour le 21 Avril 1937. 

BIENS URBAINS. 

Délégalion de Porl-Fouad. 

POHT-SAJ L>. 
- Te rrailt de 73 m.q. a \·ec IJH.Ü sou : rez

de-ch a ussée et 8 etages, u tret lzznl, L.E. 
~00. - (.J .T.Jit/. No. 2191) . 

- Terra in ci e 20 III.IJ. H\'Ct· lll <.ti.suJ J: rez
de-c ho. ussée c t 3 l' Inge::;, L.E. 500. - (.J . T.M .. 
No. 2191) . 

- Terrain de 20 uJ.q. m· ec mai::;on: r cz
cle-ch a u s::;(•e et :3 é tage::;, ru e EugéJii f'. L. E. 
510. - (.J.T.M. No. :!HJl ). 

- Terrain de 227 rn.q. (Ju 1 f :!. .· ur) avec 
rnai::;on: J·c·:t.-de-c ha us ::;(··c e t 3 t:·l ugcs, rue El 
,\ zhuJ·, L.E. Jl70. - (.J.T.lll. No. ;2 ] !) 1). 

- T e rrain clc .1.5 lll.lJ. a\·ee Jll a isuJI: rez
ci e-ch a ussée c t 5 é tages, rue Béni-SoueL 
L. E. 7:30. - (.J.T.i\1. No. 2 1D1) . . 

- Tcn a in ci e 105 nLq. U\' ec lltai::;OJJ: rcz
cle-c lli..l.IUSSée et :2 é tages, hn rc t El .\ ell e, L.E. 
770. - (.J.T.M. No. :!I!Jl ). 

- Te rrain de 100 m .q. n\·ce nwi><OJI: rcz
clc-clwusséc• . rue El E 11 '"'·a :\o. :3 , J.. E. ::i:JO. 
- (J.T.J\1. No. 21!ll ). 

- T e n a in de 100 nu.J. uvee m a ison : r cz-
de-c hut Jssée c t 1 é tage, rue El Emnm Nn. :J, 
L.E. \:1:!0. - (.l .T.M .. No. 2191). 

- T cr-rnin de 106 JJI.Cf . avec Jll ai ::;oll: r cz
de-c !J au ::;s(•e, <'~· (\lnges c l dépendances, rue 
Abad i, LE. ~20 . - (.f.T.M. No. 2191). 

pour le 22 Avril 1937. 

BIENS RURAUX. 

Tribunal de Mansourah. 

CHA TU< IEI-J. 
FEO. L.l!:. 
;!(j Mii.-Ynz id 13:20 

(.J. T . iVI. No. 2 l90). 
:Ji J-\ a ra g un i Où 

(J. T.M. No. 2W.:2). 
Dû Awlo.cl Moussa :? l;l() 

(J.T.M. No. 21!.l:l). 
174· E l Soufia :,>.1()0 
83 Banaclf ;)j(j(} 

(J .T.M. No. 2 195) . 
DAl\:AHLIEH. 

!) Mit I\:hei roun 7llll 
8 Ta ha El Marg ~Où 

(./ .T.M. No. 2190). 
- 21·2 Béni-Ebeicl ():\];) 

28 Béni-Ebeicl Gliû 
(./.T.M. No. 2191 ). 

71 (le 1f5 sur) ::-ialn.ka ih) 
(.l.T.M. No. 21()2). 

H 1\.a fr El Am ir Abdallah ()l)(J 
- H ·l Débigue Gi\lll 

·i-1· T em ay E l Zayahm ;!:lGO 
ll De m ouh E l Sebnk h ~Jfi') 
42 E l Gawnchna 1600 

121:! (le 1j3 sur) Mit l<hode i r ;!()()() 
(.J .T.M. No. 2 1!1:1). 

13 Ka fr A Lou Berri K!lO 
!) Ma.nsou r~tl1 7'1 1 

(.1 .1'.1\1 . No. 2 l!lG). 
GHARBIEH. 

l lJ El 1\ li ela la Belcas ,-,oo 
(J .T.M. No. 21\lZ). 

IG Bnnoub 1;!80 
(./.'f. M . No. 2193). 
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ANNONCES LÉGALES ET JUDICIAIRES 
Les a nnon ces légales e t judiciai r es sont reçues 

aux Bureaux d u «J ou r na l des Tribuna u x Mix t es>> : 

à Alexandrie, 3, rue de la Gare du 
au Caire, 271 rue Soliman Pacha, 
à Mansourah, rue Albert·Fadel, 
à Port·Saïd, rue Abdel Monem, 

Caire, 

t ous les. jou rs de 9 h . à m id i (sau f les Diman ch es) 
et de 4 a 5 h. p .m. (sau f les Samedis e t D imanch es). 

(HORAIRE D'HIVER) . 
L es n u méros j ust if icatifs e t les placards peuven t 

être r e ti rés aux mêmes h eu res, dès le len dema in 
de la pub l ication , s ur présenta tion d u récépissé 
provisoire de dép ôt. 

DÉPOTS DE CAHIERS 
DES CHARGES 

Tribunal d'Alexandrie. 
Suivant procès-verbal du 31 Mars 1937, 

R. G. 256/62e A.J. 
Par: 
1.) Le Sieur Michel Coumbanakis, 
2.) La Dame Calliopi, épouse Geor

ges Poulios, 
3.) Me Georges Poulios, tous domiciliés 

à Alexandrie, le 1er rue Ibrahim 1er No. 
15 et les deux derniers rue Stamboul 
No. 11. 

Contre: 
1.) Le Sieur Pierre Ioannou, 
2.) La Dame Athanasie, épouse Pierre 

Ioannou, propriétaires, hellènes, domici
liés à Kifissia d 'Athènes (Grèce). 

Objet de la vente: 
Une parcelle de terrain de la superfi

cie de 1008 m2 soit 1792 p.c., sise à Ram
leh, banlieue d 'Alexandrie, entre les sta
tions Ibrahimieh et Sporting Club, rue 
Thèbes Nos. 180 e t. 182, avec les cons
tructions y élevées à savoir: 

A. - Une maison occupant la partie 
Nord-Est dudit terrain, sur la rue Thè
bes No. 182, couvrant une superfi cie de 
256 m2, composée d'un sous-sol en par
tie à 2 pièces et d'un rez-de-chaussée 
surélevé de 2 étages à un appartement, 
soit, au total, troi s habitations. Le rez
de-chaussée et le 1er étage sont formé s 
d'une entrée et de sept pièces avec leurs 
dépendances; sur la terrasse se trou
vent cinq pièces de lessive. 

B. - Une villa occupant la partie 
No!'d-Es t du terrain, sur la rue Thèbes 
No. 180, couvrant une superficie de 91 
m2, composée d 'un rez-de-chaussée com
prenant trois pièces et une cuisine, et 
d 'un 1er étage formé de quatre pièces 
et le W.C. 

Les dits biens plus amplemen': décrits 
et délimités dan s le dit Cahier des Char
ges. 

Mise à p l'ix : L.E. 3500 outre les frais. 
Alexandrie, le 9 Avril 1937. 

Pour les poursuivants, 
888-A-568. Georges Poulios, avocat. 

1 

La reproduction des clichés 
de marques de fabrique dans 
le R.E.P.P.I.C.I.S. est une as
surance contre la contrefaçon. 

• 

L es annonces remises jusqu'au Mard i de chaque 
sema ine peuvent paraître da ns le numér o d u Jeudi 
suivant. 

Celles rem ises jusqu 'au J eudi peuYent paraî t re 
dan s le numéro d u Samedi s uivant. 

Celles remises j usqu 'au Sam edi p em ·ent paraître 
dans le numéro du Mar d i s uivant. 

Cepen dant pou r évite r tou s r e ta r ds, les intéressés 
son t m s t am ment priés de bien vouloir r emettre 
les textes de leu rs a nnonc.es le plus t ôt possible, 
e t de préfér ence les Lund1, Mercredi e t Ven d redi 
matm de cha que semaine. 

Les a nnonces qui n ou s sont r emises t rop t ard 
pou r pouvOir par aî tre dans les dé la is légau x n e 
seron t pu bl iées, le cas éch éan t, que sou s l'exclusive 
responsabili té des annoncie r s . 

Tribunal du Caire. 
Suivan t procès-verbal du 17 Ivlars 1937. 
Par le Banco Halo-Egiz iano, société 

anonyme égyptienne, ayant siège à Ale
xandne et succursale au Caire. 

Contre Fayek Mikhail Bibaoui, com
merçant, égyptien, demeurant à Matai, 
Markaz Béni-Mazar, Minieh. 

Objet de la vente: 
Un terrain de la superfic ie de 2 kirats 

et 12 sahmes, avec les constructions y 
élevées, sis à Nazlet Abou Chehata, dé
pendant de Matai, Markaz Bén i-Mazar 
Minieh. ' 

Mise à pl'ix: L. E. 700 outre les frai s. 
Pour le poursuivant, 

Malatesta e t Schemeil, 
823-C-380 Avocats à la Cour. 

Suivant procès-verbal du 10 Mars 
HJ37, sub No. 317 /62e A.J. 

Par Rahmin Argy, rentier, suj et bri
tannique, demeurant au Caire. 

Contre Mahmoud Mohamed Mérei, 
propriétaire, égyp ti en, demeurant au 
Caire, rue Makami No. 4, à Sayeda Zei
nab. 

Objet de la \Cnte: 5 feddans sis au vil
lage de Maymoun, Markaz El \Vas ta 
(Béni-Souef) , au h od El Wasta El Kibli 
J·o. 4. 

Mise à prix: L.E. 200 outre les fra is. 
Le Caire, le () Avril 1931. 

Pour le poursuivant, 
874-C-395 Elie S. Dayan, avoca t. 

Suivant procès-verbal du 17 Mars 
1937, No. 339/62e A.J. 

Par la Banque l\"a tionale de G:"èce, ve
nant par suite d 'absorption aux droits 
et actions de la Banque d'Orient, socié
té anonyme hellénique, ayant siège à 
Athènes et succursale à Zagazig, pour
suites e t diligences de son directeur en 
cette dernière ville, y demeuran t et pour 
laq uelle banque domicile es t élu au Cai
re, au cabinet de Mes Pangalo et Coma
nos, avoca ts à la Cour. 

Contre le Sieur Hafez Hassan El Fiki , 
propriétaire, égyptien, fil s de feu Has
san El Fiki, demeurant à Chébin El Ka
nater (Galioubieh). 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 26 Octobre 1936, dénon
cée le 5 Novembre i936 et transcrite avec 
sa dénonciation en date du 11 Novem
bre 1936, No. 6748 Galioubieh. 

Objet de la vente: 
Conformément à la saisie immobilière 

du 26 Octobre 1936 . 

L e tex te des annonces doi t ê tre remis en dou ble 
le prem1er exempla ire porta nt la signa ture dti 
déposant , et le secon d exempla ire por tant son nom 
en toutes lettres. 

L 'Ad minist ration d u «Journ al>> décline toute res
pon sabilité pour les manuscrits qui ne ser a ient point 
r~m1s d irec tement à ses guichets, e t dont la r écep
tion ~e sera1t point justifiée par un r écépissé da té , 
n~mé10té e t déta1llé portant la gr iffe de l' admi
m s tra teur e t le v1sa d u caissier. 

. Les a nnonces sont classées pa r rubriq ues e t pa r 
v1lles. 

Cep endant .on est p r ié de T OUJOURS CONSUL
TER , à la fm d u classement, la r ubrique spécia le 
contenant les Annonces u rgen tes reçues ta rd ivement 
e t m sérées en DERNI ERE HEURE. 

4 feddans et 13 sahmes de terres sises 
au VIllage de Taha-Noub, Markaz Ché
bm El Kanater (Galioubieh ). 

Conformément au nouvel arpentage, 
smvant état du 20 Janvier 1937. 

2 feddans et 18 sahmes de terres sises 
au vi llage de Taha-Noub, Markaz Ché
bin El Kanater (Galioubieh). 

Mise à prix: L.E. 140 outre les frais . 
Pour la requérante, 

Pangalo et Comanos, 
840-DC-ilt2 Avocats. 

Tribunal de Mansourah. 
Suivant procès-verbal du :l5 Février 

1937. 
Par la Banque Belge et Internationale 

en Egypte, sociéf,é anonyme égyptien
ne, ayant siège a u Caire et à Alexandrie, 
10 rue Stamboul. 

Contre: 
, A. - Les Hoirs de feu MousLafa Bey 

h,rfane, fil s de feu Abdel Latif Bey Erfa
ne, savoir: 

1.) Dame Hani fa Bent Hassan Bey Re-
faat, sa veuve. · 

2.) Mahmoud Mouslafa Erfane, son 
fils, pris également comme tuteur de 
l'héritier mineur son frère Mohamed 
MousLafa Erfane. 

3.) Abdel Latif i\Ioustafa Erfane, son 
fils . 

4. ) Ahmed Moustafa Erfane, son fils. 
5. ) Bahigua !viousliafa Erfane, sa fille, 

épo use de Gawdat Hakki. 
6.) Souraya Moustafa Erfane, sa fille, 

épouse de Farid Bey Hakki . 
7.) Enaya Moustafa Erfane, sa fille, 

épouse de i\lohamed Bey Moustafa El 
Gazayerli. 

B. - Les Hoirs de feu la Dame Bazma 
Hanem, fille d'Abdallah, fil s d'Abdallah, 
affranchie, ve uve de feu Abdel Latif Bey 
Erfane, de son vivant héritière de son 
fil s Moustafa Bey Erfane précité, savoir : 

8. ) Dame Aziza Abdel Latif Erfane, sa 
fille, épouse de Abdel Az iz Bey Rahmi. 

9.) Sobhi Bey Abdel Latif Erfane, son 
fil s. 

Tous les susnommés, propriétaires, 
suj e ts locaux, demeurant à Alexandrie, 
les six premiers au No. 14 de la rue Zein 
El Abédine, la 'ïme avec son époux le 
Sieur Mohamed Bey Moustafa El Gaza
yerli, jad is Secrétaire de la Légation d'E
gyple à Rome (Italie), via ;\1ercandante 
No. 16 et actuellement à Téhéran (Perse) 
où il a é té transféré en qualité de Minis
tre plénipotentiaire d'Egypte et pour elle 
au Parquet Mixte de ce siège, et les deux 
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dernières, rue El Maamoun No. 7, quar
tier Moharrem-Bey. 

Objet de la vente: en quat.re lots. 
1er lot. 

214 feddans, 18 kirats et 10 sahmes sis 
au village d'El Diris wa Kafr Latif, dis
trict de Aga (Dale ). 

2me lot. 
63 feddans et 4 sahmes sis au village 

de l\tlit Aboul Harès, district de Aga 
(Dale). 

3me lot. 
30 feddans, 5 kirats et 4 sahmes sis au 

village de Kafr El Charakwa El Senei
ta, Markaz Aga (Dak.). 

4me lot. 
167 feddans, 17 kirats et 16 sahmes sis 

au village de Mit Ghorab, Markaz Sim
bellawein (Dale). 

Mise à prix: 
L.E. 20000 pour le 1er lot. 
L.E. 6400 pour le 2me lot. 
L.E. 3000 pour le 3me lot. 
L.E. 13040 pour le 4me lot. 
Outre les frais. 
Mansourah, le 9 Avril 1937. 

Pour la poursuivante, 
Maksud, Samné et Daoud, 

841-DM-143 Avocats. 

Suivant procès-verbal du 10 Mars 
1937, sub R.Sp. No. 123/62e A.J. 

Par la Dame Fotini Sarandis, tant 
personnellemen t qu'en sa qualité de tu
trice de sa fille Hélène. 

Contre: 
1. ) Hassan Khalifa Gomaa, 
2.) Abdel Aziz Khalifa Gomaa, 
3. ) Aly Abdel Rahman, 
4.) Handal Go maa Khalifa. 
Objet de la vente: en trois lots. 

1er lot. 
Biens appartenant à Hassan Khalifa 

Gomaa et Abdel Aziz Khalifa Gomaa. 
7 feddans, 16 kirats et 5 sahmes. 

2me lot. 
Biens appartenant à Aly Abdel Rah

man. 
2 feddans, 16 kirats et 3 1/2 sahmes 

indivis dans 7 feddans, 3 .kirats et 12 
sahmes. 

3me lot. 
Biens appartenant à Handal Gomaa 

Khalifa. 
27 feddans, 20 kirats et 16 sahmes. 
Le tout sis au village de Eleim dis-

trict de Zagaz ig (Charkieh) . ' 
Mise à prix: 
L.E. 450 pour le 1er lot. 
L.E. 160 pour le 2me lot. 
L.E. 1670 pour le 3me lot. 
Outre les frai s. 

Pour la poursuivante, 
797-M-616. Alex. Yalloussis, avocat. 

Suivant procès-verbal du 15 Février 
1937. 

. Par le Crédit Foncier Egyptien, so
Ciété anonyme ayant siège au Caire. 

Contre les Hoirs de feu Mahmoud 
Makkaou~ Nasr Nasr, fils de feu El I-Iag 
Makkaom Nasr, de son vivant débiteur 
du requérant, savoir: 

1.) Dame Amina Mahmoud Makkaoui 
Nasr, sa fille, 6pouse de Mohamed Man
sour. 

2.) Dame Hafida Ahmed Ali Khaled sa 
veuve, prise en sa qualité de tutrice' de 
ses enfants mineurs: a) Mahmoud Ah-

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

med Mahmoud Mekkaoui et b) Makka
oui Ahmed Mahmoud, tous deux fils et 
héritiers de feu Ahmed Mahmoud Mak
kaoui, de son vivant fils et héritier de 
feu Mahmoud Mekkaoui Nasr précité. 

3.) Dame Hanem Om Hussein Bent 
Hussein, veuve divorcée de Ahmed Mah
moud Makkaoui, prise en sa qualité 
d'héritière de son fil s feu Mohamed 
Kamal, issu de son union avec feu Ah
med Mahmoud Makkaoui précité, fils 
et héritier de feu Mahmoud Makkaoui 
Nasr, débiteur du requérant. 

Propriétaires, sujets locaux, demeu
rant les deux premières à El 1-Ialawate, 
district de Héhia (Ch.) et la dernière, la 
Dame Hanem Om Hussein, à Abou Ke
bir, district de Kafr Sakr (Ch.), chez son 
cousin le Sieur Cheikh Youssef Ali Ziko. 

Objet de la vente: 13 feddans, 2 kirats 
et 18 sahmes de terrains à El Halawate, 
district de Héhia (Ch.) . 

Mise à prix: L.E. 1070 outre les frais. 
Mansourah, le 9 Avril 1937. 

Pour le poursuivant, 
842-DM-1'*4 Maksud et Samné, avocats. 

Suivant procès-verbal du 16 Mars 1937. 
Par le Crédit Foncier Egyptien, société 

anonyme ayant siège au Caire. 
Contre la Dame Bassima Antar, épou

se en secondes noces de Ahmed Aly 
Moustafa, pris en sa qualité de tutrice 
de la mineure Nazla Gad, fille de feu Gad 
Bey Moustafa, propriétaire, suj e tte loca
le, demeurant à Mansourah, chareh Hus
sein Bey, immeuble Abdel Meguid El 
Bayaa (rue Lusena No. 8, au 2me étage) . 

Objet de la vente: 
I. - D'après le titre de créance. 
1.) 92 feddans, 20 kirats e t 19 sahmes 

sis à Sadaka. 
2.) 41 feddans et 1 kirat sis à Khama

sa. 
II. - D'après l'é ta t dressé par le Sur

vey Departmen t. 
1.) 92 feddans, 21 kirats et 15 sahmes 

sis à Sadaka. 
2.) 'd feddan s et 1 kirat sis à El Kha

massa. 
Mise à •prix: L.E. 5700 outre les frai s. 
Mansourah, le 9 Avril 1937. 

Pour le poursuivant, 
Maksud et Samné, 

81.3-DM-145. Avocats. 

Suivant procès-verbal du 27 Mars 1937. 
Par le Crédit Hypothécaire Agricole 

d'Egyp!e, cessionnaire aux droits et ac
tions de The Mortgage Cy of Egypt Ltd. 
e ~ le Gouvern~ment Egyptien en vertu 
d une convention du 31 Mai 1935 sanc
tionnée par décret-loi No. 72 de :i935 et 
décret-loi No. 47 de 1936 ayant son siè
ge au Caire, ii, rue Gaméc ·charkass. 

Contre les Hoirs de feu Helai Hassan 
El Khawassa savoir: 

1.) IIagrassi Helai, 2.) Salama Helai 
3.) Tewfik Helai, 4.) Hanifa Helai, ' 
5.) Om El Ezz Helai, ses enfants 
6.) Aziza Helai Ahmed Guindi, 'tant 

personnellement que comme tut-rice de 
ses enfants mineurs Helai et Bahia He
lai Hassan, 

7.) .li'oz Helai, fille du dit défunt, prise 
aussi comme: a) héritière de sa mère 
Selima Ali El Dobali, veuve du dit dé
funt et héritière de son fils Helai Helai, 

9/10 Avril 1937. 

b) tutrice des mineurs Nafissa et El 
Sayed Hassan, 

8.) Mo~Jida Ali Ibrahim, sa veuve, 
9.) I-IOirs de la Dame Sélima Ali El 

Dobali précitée, savoir: 
a) Zomoreida Ali Ibrahim, 
b) Om Ali, de Ali Ibrahim, filles de la 

di te défunte, 
10.) Nafissa Helal Hassan, fille de He

lai Hassan. 
Tous propriétaires, locaux, demeurant 

à Bahnaya, sauf les 4me et 5me à Ezbet 
Ali Mohamed et la dernière à Kafr Mok
dam (Dale). 

Objet de la vente: iii feddan s, 12 ki
rats et 5 sahmes sis à Bahnaya, district 
de Mit-Ghamr (Dale). 

La mise à prix sera fixée ultérieure
ment. 

Mansourah, le 9 Avril 1937. 
Pour le poursuivant, 

897-M-619 Khalil Tewfik, avocat. 

VENTES IMMOBILIÈRES 
AUX ENCHERES PUBLIQUES 

DEVANT M. LE JUGE DELEGUE 
AUX ADJUDICATIONS. 

Nota: pour les clauses et conditions 
11e la vente consulter le Ca'hier des 
Charges déposé au Greffe. 

T ribunm d' Alexandris. 
AUDIENCES: dès les 9 heures du matin. 

Date: Mercredi 19 Mai 1937. 
A lia requête du Sieur Michel Koudim, 

employé, égyptien, demeurant à Alexan
drie, subrogé aux lieu et place du Sieur 
Panayotti Carayannis, en vertu d'un 
acte de cession passé au Bureau des Ac
tes Notariés près le Tribunal :tvlixte d'A~ 
lexandrie en date du 9 Novembre 1934, 
No. 2981. 

Collitre le Sieur Yassine j\Jiohamed 
Chérif, Jils de Mohamed, petit-fils de 
Chérif, propriétaire, égyptien, demeu
rant à Alexandrie, quartier Bab El Sou
ri et Marghani, ruelle Boueti No. 18. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 3 Novembre 1932 huis
sier Charaf, transcrit le 18 Nov'cmbre 
1932 No. 6153. 

Objet de la vente: 
Un terrain de la superficie de p.c. 

127 1/8, avec la maison y construite, 
composée d'un rez-de-chaussée, de doux 
étages supérieurs chacun d'un appart.e
ment et d'un petit appartement sur la 
terrasse, sis à Alexandrie, quartier Bab 
El Souri e t Marghani, ki sm Atlarine, 
chiakhet Bab El Guédid, limité: Nord, 
par la propriété Mohamed Kassim; Sud, 
par la propriété de Hassan Moussa; Est, 
par la propriété Ayoucha Bent Hassan; 
Ouest, par la rue El Marghani où se 
trouve la porte d'entrée de la maison. 

Mise à Jll'ix sur baisse: L.E. 280 outre 
les frais. 

Alexandrie, le 9 Avril 1937. 
747-A-522. Ant. J. Geargeoura, avocat. 
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Date: Mercredi 5 Mai 1937. 
A la requête de la Dame Marie Apel, 

fille de Friedrich, petite-fille de Georges, 
veuve Hugo Apel, rentière, sujette alle
mande, demeurant à Bed Hambourg 
(Allemagne). 

Contre Abdel Fatt;ah Moustafa, fil s de 
Moustafa, petit-fils de Abdel Fattah, avo
cat, égyptien, demeurant à Alexandrie, 
jadis en son étude, boulevard Saïd 1er, 
No. 21, avec domicile réel rue Esches El 
Sabil, kism Moh arrem-Bcy, à cô té du 
réverbère municipal No . 691)!1 ct ac tu el
lement de domicile inconnu. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 16 :Mars 1936, huissier 
A. Mieli , tran scrit le 9 Avril1936 sub l'\ o. 
1327. 

Objet de la vente: une m aison cons
truite sur une superficie de 366 p.c., sise 
à Alexandrie, kism Moharrem-Bey, Gou
vernorat d'Alexandrie, rue Esches El Sa
hil No. 16 et rue El Kateb, tanzim No. 9, 
composée d'un rez-de-chaussée et d'un 
1er étage, limitée: Nord, par la propriété 
lVIohamed El Sayed Abou El Enein, sur 
une long ueur totale de 20 m. 83, compo
sée de trois lignes droites allant de la 
limite Es t, se penchan t vers l'Ouest· sur 
17 m. 57, puis se dirigeant vers le Sud 
sur 58 cm. et puis se dirigeant vers 
l 'Ouest sur 2 m. 68; Es t, par la rue 
Eschasche El Sabil sur 10 m. 53; Sud, 
par la rue El Kateb où se trouve la por
te, sur 18 m. 37; Ouest, sur 10 m. 30 par 
la propriété Hemeida Ragab. 

\tise à prix: L.E. 400 outre les frais. 
Alexandrie, le 9 Avri l 1937. 

852-A-551 S. Anagnostopoul o, avoca t. 

Date: l\1ercredi 5 Mai 1937 . 
A la requête de The Building Lands 

c f Egypt, société anonyme ég-yptienne en 
liquidation, ayan t siège à Alexandrie, 3 
place ~-Iohamed Aly. 

Contre les Sieurs et Dam e: 
l. ) Amin Moham ed Fa,vzi, de Moha

m ed, de F awzi, fonctionnai re égyptien, 
do micilié à Alexandrie, à Gheit El Enab, 
chareh El Anhar, i\'"o . 98, propriété Ah
m ed Eff. Guinéné. chiakhet l\fourad, 
nokla police Gheit El Enab. 

2.) Les Hoirs de Hassan Aly Etman, 
de Aly, de Etman, savoir: 

a) Mohamed Hassan Aly Etman, de 
Hassan , de Aly, propriétaire, égyptien, 
domicilié à Bulkeley, Ramleh, banlieue 
d'Alexandrie, ru e Ebn Sabet, l\o. ill (au
près de son oncl e le Sieur Abdel Hamid 
Aly Elman) se trouvant en tre les rues 
Laviso n et \Vingate. 

b ) A.bdel Hamid Aly Etman, de Aly, de 
E tman, jardinier, locaL domicilié à Bul
keley, à la fin de la rue Lavi son, rue 
Ebn Sabet, No. ill, chiakhet Moham ed 
Alam El Dine, pris en sa qualité de seul 
et unique héritier de feu la Dame Fa
touma Bent Aly Bakkar, de Aly, de Bak
kar. ell e-même pri se en sa qualité d'hé
riti ère de Hassan Aly Etman, de Aly, de 
Etman. 

c) Khadra Mohamed Nassar, de Mo
hamed, de l\assar, propriétaire, égyptien
n e. domiciliée à Ezbet Dana, oumoudiet 
Ahmed Abo u Soliman El Mahroussa, Do
m aine El Siouf. Ramleh, banlieue d'A
lexa ndri e, chiakhet Aly Younès. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 30 Octobre 1935, hui ssier 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

Favia, dûment dénoncé et transcrit au 
Bureau des Hypothèques près le Tribu
nal Mixte d'Alexandrie le 19 Novembre 
1935, No. 4833. 

Objet de la vente: un terrain de la 
superficie de 1109 p.c. environ, sis rue 
Ebn Sabet, à Bulkeley, kism El Rami, 
Gouvernorat d 'Alexandrie, formé du lot 
No. 53 du plan de lotissement de la So
ciété requérante, sur lequel sont élevées 
diverses maisons proprié té de divers, 
No. 5 tanzim, sur la dit.e rue, savoir: 
quatre kiosques en bois à usage d'habi
tation ct une maison en pierre, composée 
d'un rez-de-chaussée portant le No. 1, 
le dit terrain limité: Nord, sur 23 m. 65 
par le lot No. 52, propriété de Hag- Mah
moucl Ahmed El Masri ; Sud, sur 26 m. 
par la rue Ebn Sabet; Es t, sur 2'u m. 05 
par le lot No. 51, propriété Hag Ab del 
Hamid Osman ; Oues t, sur 24 m. 25 par 
le lot No. 55, propriété Georges Mous
salli. 

Mi:se à prix: L.E. 130 outre les fra is. 
Alexandrie, le 9 Avril 1937. 

Pour la pou rs ui vante, 
837-A-536. G. l={o ussos, avocat. 

Date: ~ I c rc red i 5 Mai 1937. 
A la requête de: 
1. ) La Haison Sociale mixte Georges 

Hamaoui & Co., ayant siège à Alexan
drie, 17, place l\Iohamed Aly, venant aux 
droits et actions du Sieur Georges Ha
m aoui, fi ls d'Antonios, de Stéphan, et 
ce dernier venant aussi aux droits et ac
tion s des Sieurs Joseph Ham ao ui, fil s 
d'Antonios, de Stéphan, et. Hafez Hama
oui , fil s de Chehata. de S téphan. 

2.) Le Sieur El Sayed Eff. El Taher, 
sous-Directeur d e la Banque Misr au 
Caire, pris en sa qualité e!l liquidateur 
des S ieurs Georges Hamaoui précités et 
des Hoirs de fe u Chehata IIamao ui , sa
voir: a) sa veuve la Dame Gamila Nee
mctallah Kerba, fill e de Ncemetall ah, de 
A 'v ad Kcrba, b) ses en fants J\lfarie, Mi
chel, Issa et Stéphan, tous enfants de 
Chchata, de SLéphan Hamaoui, proprié
taires, suj e ts locaux, demeurant à Ale
xandrie:, iï place Mohamcd Aly e t y éli
sant domicile au cabin el de ;\-laîtrc 
Fawzi Khalil , avocat à la Cour. 

Contre le Sieur Mohamed Hassan 
Ham za El Khodari, fil s de Hassan, peti t
fil s de JianlZa, propri é ta ire, égyptien, de
meurant à Alexandrie, rue Masgued 
Abou Aly .\"o. 21, ki sm El Gomrok. 

En Yerh• d"un procès-verbal de saisie 
immobilière du 30 Mars 1936, huissier L. 
Mastoropo ulo, dénoncée le 11 Avril1936, 
hui ssier A. Quadrelli, tous deux trans
crits le 26 Anil 1936 sub !'{o . 1501. 

Objet de la vente: les 3/4 dans un im
meuble ci-après désigné, so it 18 kira ts 
à prendre par indivi s dans 2 m aisons 
con~iguës avec le terrain sur lequel elles 
sont élevées de 263 p.c., sises à Alexan
drie, quarti er haret El Magharba, impo
sées à la Municipalité d'Alexandrie sub 
No. 61, rue El Khandak No. 16 et rue 
Sidi El Gueddaoui 1\o. 11, sc composant 
d'un rez-de-chaussée comprenant des 
appartements et 3 magasins, et de trois 
étages supéri eurs comprenant chacun 
deux appartements et plusieurs cham
bres à la terrasse, le tout formant un 
seul bloc, limité: Nord, rue Sidi El Gued
daoui où se trouve une porte d'entrée 
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de la maison; Sud, rue El Khandak où 
se trouvent trois magasins et deux au
tres portes d'entrée des dites maisons; 
Ouest, la mosquée Sidi El Gueddaoui; 
Est, la propriété du Wald Aly Hussein 
Omar. 

Tels que les dits biens se poursuivent 
el comportent avec toutes les dépendan
ces et accessoires, sans aucune excep
tion ni réserve. 

Pour les conditions de la vente consul
ter le Cahier des Charges déposé au 
Greffe. 

Mise à prix: L.E. <100 outre les frais. 
Alexandrie, le 9 Avril 1937. 

Pour les poursuivants, 
866-A-565 Fawzi Khalil, avocat. 

llatc: Mercredi 19 Mai 1937. 
A la requête du Sieur Ernest Cohen 

Shu llal, propriétaire, citoyen algérien, 
domi cilié à Ramleh, s tation Camp de 
César, ban li eue d'Alexandrie, rue Sirè
ne No. 2. 

Au préjudice des Hoirs de feu Aly Aly 
El Khachab, à savoir: 

L ) La Dame Se tt Zeinab Amine El 
Kordi , sa veuve, agissant tant en son 
nom qu 'eu sa qualité de mère e t tutri
ce naturelle clc sa fill e m ineure la Dlle 
E hssa n ; 

2. ) Aly Aly El Khachab, agissant per
sonnellement ct en sa qualité de tuteur 
de ses sœurs les Demoiselles Ehsan et 
Enham, de ses frères Ahmed c t Hassan, 
tous enfants de Jeu Aly Aly El Khachab, 
propriéLaires, s uj ets ég-yptiens, domici
li és à Ezbe t Farawello, dépendant de 
Birghama, dis tric t de Teh El Baroud 
(Béhéra), clé bi teu rs saisis. 

En v et· tu cl' un procès-verbal cle saisie 
immobili ère, clc l'hui ssier J . Klun, en 
date du 11 Novembre 1.03'1, dénoncé aux 
clé bi tc urs sais is par cxploi t cl u même 
hui ss ie r J. Klun en da te du 27 Décem
bre 103!1, transcrit au Bureau des Hy
pothèques du Tribunal Mixte d'Alcxan
clric, le 9 Janvier 1035 s ub !\'o. t\!J . 

Objet de la vente: lot unique. 
10 fcddan s, 1G ki ra ts c t 23 sahmcs sis 

,·, \Iini ct Ban i \ ·lansour , di s tri ct de 'l'cil 
El Baroud (Béhéra.), fa isant par tie de la 
parcell e No. G8, a u hod lTaram wal Da
ya tl il :\fo. 2, en un se ul c t unique lot. 

Pour les li mi tes consulter le Cahier 
des Charges. 

i\lisc à prix: L.E. 300 outre les frais 
taxés. 

Alexandrie, le !J Avri l 1937. 
!136-A-V!O A. An téb i, avocat. 

MARIOUT 
à 62 kil. du centre d'Ale:x;andrie. 

Lotissement de EL GHARBANIAT 

Terrains entourés de 
jardins à P.T. 1,5 le p.c. 

S'adresser à : 

Pierres pour constructions 
fournies gratuitement. 

,'v\. PONTREMOLI 
Il , rue Ferdos, T él. 26670 ALEXANDRIE 
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Dale: Mercredi 5 Mai 1937. 
A la requête de: 
1.) La Raison Sociale !nixt~ Geo~ges 

Hamaoui & Co., ayant s1ège a Alexan
drie, 17, place Mohame~ Aly, venant aux 
droits et actions du S1eur Georges Ha
maoui fils d'Antonios, de Stéphan, et 
ce der~ier venant aussi aux droits et ac
tions des Sieurs Joseph Hamaoui, fils 
d'Antonios, de Stéphan, et Hafez Hama
oui fils de Chehata, de Stéphan. 

2:) Le Sieur El Sayed Eff. El ';('aher, 
sous-Directeur de la Banque M1sr au 
Caire, pris en sa qualité de _liqu~d?-t.eur 
des Sieurs Georges Hamaom prec1_te et 
des Hoirs de feu Chehata Hamaom, sa
voir: 

a) Sa veuve la Dame Gamila Neeme
tallah Kerba, fille de Neemetallah, de 
Awad Kerba. 

b ) Ses enfants maj eurs, Marie, Michel 
Issa et Stéphan, enfants de feu Chehata, 
de feu StéphanJes dits Hoirs vena~t aus
si aux droits et actions de leur fllle et 
sœur la Dame Rose J-Iamaoui, fi lle de 
feu Chehata, de feu Stéphan. 

Tous propriétaires, sujets locaux, de
meurant à Alexandrie, 17, place Moha
med Aly, e t élisant domicile au cabinet 
de Maître Fawzi Khalil, avocat à la Cour. 

Au préjudice des Hoir~ de feu Saad 
Mohamed El Gazzar, sav01r: 

a) Son fil s Moustapha Saad El Gazzar, 
cordonnier. 

b ) Sa fill e la Dame Faika Saad El Gaz
zar, épouse elu Cheikh Abdel Salam, 
lVIaazoun de la Mosquée de Sidi El Man
kai. 

c) Son fil s Hassan Saacl El Gazzar, tant 
en son nom personnel qu'en sa qualité 
de tuteur des enfants mineurs de sa 
sœur feu la Dame Adi la Saad El Gaz
zar, Zeinab et Salama. 

Tous enfants de feu Saad, de feu Mo
hamed El Gazzar, propriétaires, suj ets 
locaux, clemeuran t à Alexandrie. ruelle 
Torab No. 27 tanzim, près de la Mos
quée El Cadi, midan propriété i\Iohamecl 
W ali. 

cl) Les Hoirs de feu Mohamecl Saad El 
Gazzar, savoir: 

Sa veuve la Dame 'l'afid a Mohamed 
Eiche, fille de Mohamed, de Eiche, tant 
en son nom personnel qu'en sa qualité 
de tutrice de ses enfants mineurs Saad, 
Aly et Ih san, tous enfants de feu Moha
m ed, de Saad El Gazzar, propriétaires, 
sujets locaux, demeurant à Alexandrie, 
ruelle h abou El Gharbi, No. 60 lanzim, 
propriété El Haga Tafida El Hazairieh, 
ch·iakh et Badawi Sourour, ki sm El Gom
rok. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière en date du 17 Juillet 1935, 
hui ssier A. Mieli, transcrit le 10 Août 
1935, sub No. 3386. 

Objet de la vente: un e maison d'habi
tation sise à Alexandrie, à haret El Rak
chi plu s préci sém ent à la ruelle El Na
bli, sans numéro, à côté elu No. 65, com
posée d'un rez-de-chaussée et d'un é tage 
supérieur, avec le terrain sur lequel elle 
es t élevée, de la superficie de 86 p.c., li
mitée : au Nord,par la route qui la sépare 
de la m aison de Hag Moustapha Moha
med Khorm; au Sud, par une route qui 
la sépare de la maison de Omar Moha
med Hassib El Moghrabi; à l'Est, par un 
terrain libre, propriéLé du Gouverne
ment, séparant les deux chemins Sud et 
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Nord où se trouve la porte d'entrée de 
la dite maison; à l'Ouest, par la maison 
de Abdel Dayem Mohsen. . 

Tels que les dits biens se poursmvent 
et comportent sans aucune exception ni 
réserve. 

Pour les clauses et conditions de la 
ven te consulter le Cahier des Charges 
déposé au Greffe. . 

Mise à prix: L.E. 64 outre les fra1s . 
Alexandrie, le 9 Avril 1937. 

Pour les poursuivants, 
867-A-566 Fawzi Khalil, avocat. 

Date: Mercredi 5 Mai 1937. 
A la requête du Sieur Francesco Bur

lando fils de Edouarda, petit-fils de feu 
Luigi,' Ingénieur-Agronome, de nationa
lité italienne, domicilié à Alexandrie, rue 
Sésostris, No. 14, y élisant domicile dans 
le cabinet de Maître André Shamà, avo
cat à la Cour. 

A l'encontre du Sieur Hag Ramadan 
El Amraoui, fils de feu Aly, petit-fils de 
El Amraoui, propriétaire, local, domici
lié à Ezbet El Amraoui, en face du Ca
racal El Mallaha, rou te cl' Aboukir, Man
clara. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière, huissier J . Klun, du 8 Août 
1936, transcrit le 3 Septembre 1936 sub 
No. 1690. 

Objet de la vente: lot unique. 
7 feddans par indivis dans 79 feddans, 

13 kirats et 15 sahmes formant toute la 
superficie des parcelles Nos. 8 au 40, au 
hod Berriet Aboukir El Fokani No. 6, de 
terrain s de culture sis au village de El 
lVIanchieh El Baharia, détaché du villa
ge de Kafr Sélim, Markaz Kafr El Da
war (Béhéra). 

Tels que les dits biens se poursuivent 
et comportent avec tous les immeubles 
par nature ou par destinatios qui en dé
pendent, sans aucune exception ni r é
serve, ainsi qu e toutes les améliorations 
et augmenta tions qui pourront y êl:re 
apportées. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 1050 outre les frais. 
Alexandrie, le 9 Avril 1937. 

Pour le poursuivant, 
855-A-55'1 André Shamà, avocat. 

Date: Mercredi Hl lVIai 1937. 
A la requête de la Société Anonyme 

Egyptienne Tabacs & Cigarettes Matas
sian, ayant siège à Guizeh, au Caire, 
agissant poursuites e t diligences du 
Président de son Conseil d'Administra
tion, M. Jacques o. Matossian, dom ici
lié à Alexandrie, 1, rue Toussoun, et par 
élection en l'étude de Mes Manu sardi 
e t Ma ksud, avocats à la Cour. 

Au préjudice du Sieur Aly Attia Bas
siouni, de feu Attia, de Bassiouni El 
Attar. commerçant, local , dem eurant à 
Dam at. 

En vel"lu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 21 Août 1935, hui ssier 
Chamas, transcrit avec sa dénonciation 
le 9 Septembre 1935 sub No. 3537. 

Objet de kt vente: une parcell-e de ter
rain de la s uperficie de 5 kirats et 18 
sahrnes, sise à Damat, district de Tantah 
(Gharbieh), au hod I<hortache No. 17, 
faisant partie de la parcelle No. 62. Sur 
un e partie de cette parcelle, soit une su-
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perficie de 1 kirat e t 18 sahmes, il es t 
élevé une maison r.onstruite en briques 
crues, d'un seul étage au-dessus duquel 
se trouve une seule chambre- La dite 
maison comprend aussi 2 boutiques et 
est complète de tous accessoires. 

Le dit étage comprend six chambres. 
La parcelle entière, y compris la mai

son, es t limitée: Nord, rue publique où 
se trouvent les portes de la maison et 
des deux boutiques; Sud, en partie 
Moustafa Mohamed Ayoub et en partie 
Abou Allam Allam ; Est, maison des 
Hoirs Ibrahim El O.kl et autres; Ouest, 
rue publique. 

Tels que les dits b iens se poursuivent 
e t comportent, sans aucune exception ni 
réserve, avec toutes les constructions y 
élevées . 

Mise à prix: L.E. 80 outre les frais. 
Pour la poursuivantr. . 

Manusardi e t Maks ucl. 
890-A-570. Avocats. · 

Date: Mercredi 5 lVIai 1937. 
A la requête de la Société Anonyme 

Agricole e t Indus trielle d'Egypte, au 
Caire. 

Contre El Sayed Bassiouni El Naggar, 
propriétaire, égyptien, demeurant à 
Choubraris (Béhéra). 

En vertu d'un procès-verbal de sr:tisi c 
immobilière de l'huissier Is . Scialom, 
du 16 Juille t 1929, transcrit avec sr:t dé
nonciation le 31 Juille t 1929, ~o. 3139. 

Obje t de lia vente: 6 feddans, 9 kirats 
e t 20 sahmes de terra ins sis à Zawiet 
Sakr, Mar.kaz Aboul Matamir (Béhéra ). 
au hod Troughi No. 8, fasl talet, dans la 
parcelle No. 3-

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à J>rix sur baisse: L.E. 130 ou trt' 
les frais et droits proportionnels. 

Alexandrie, le 9 Avril 1937. 
Pour la poursui vante. 

862-A-561. Eli e Akaoui, avoca t. 

Dnle: Mercredi 5 Mai 1937. 
A la requête du Sieur Domenico Ca

loria, en trepreneur, suj et itali en, domi
cilié à Alexandrie, 33 rue Hammam El 
\V arc ha. 

A l'encontre du Sieur El Sayecl ~ r o
hamed El Sayed Gouda, commerç-ant, 
suj e t local, domicilié à Alexandrie, rue 
Masgued El Hadari No. 25. 

En vertu d ' un procès-verbal de ~a i s i e 
immobilière dressé par l'hui ssier :.r. 
Son sino en date du 17 Décembre 1934, 
transcrit avec l'exploit de sa dénoncia
tion au Bureau des Hypothèques du Tri
bunal Mixte d'Alexandrie le 12 .Tan \' icr 
1935 sub No. 117. 

Objet d'e la vente: une parcelle de ter
rain de la superficie de 556 1/2 m:2. for
mant le lot No. 35 du plan de l oti s ~c
ment des ~errains de Moharrem-Bey, 
dressé par le Gouvern em ent, sise à .\ lc
xandrie, rue El Moez, en face elu No. ft9 

du tanzim, quartier et ki sm :rvioharrcm
Bey, Gouvernorat d'Alexandri e, limi tée 
comme suü: Nord, sur une long. Je 26 
m . 50 par une rue de 8 m. de largeur 
dénommée El Moez, séparant la eli te 
parcelle de terrain et celle portant le 
No. 39 du dit plan, propriété du Gouver
nement; Sud, sur une long. égale par ~a 
parcell e de terrain apparhenant autrefoiS 
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au Gouvernement et actuellement au 
Sieur Ezra Douek et portant le No. 31 du 
dit plan; Est, sur une long. de 21 m. par 
la parcelle de terrain appartenant au
trefois au Gouvernement et actuellement 
à Moust.afa El Baroudi et Edwin Gohar 
et portant le No. 36 du lot du dit plan 
de loti ssement; Oues t, sur une long. de 
21 m. par la parcelle de terrain appar
tenan t autrefois au Gouvernement et ac
tuellement à la Dam e Fahima Yohana 
et portanL le No. 34 du lot du dit plan. 

Telle que la dite parcelle de terrain 
se poursuit et comporte san s aucune ex-
ception ni réserve. . 

;\1ise à prix: L. E . 300 outre les frai s. 
Alexandrie, le 9 Avril 1937. 

Pour le poursuivant, 
831-A-350 Ant. K. Lakah, avocat. 

Date: Mercredi 19 Mai 1937. 
A la requête des Hoirs de feu Nader 

Chikhani, savoir: 
1.) Georges Chikhani, 
2.) Marie Chikhani, épouse Dr. S. 

Ghosn, 
3.) Rose Ch ikhani, épouse Simon 

Khouri, 
4.) Isabelle Chikhani, épou se Dr. A. 

Lui si, 
3. ) \Villiam Chikhani, tous agissant 

égalemen t en qualité d 'héri tiers de l.a 
Dame Manné Khouri, veuve Nader Chi
khani, propriétaires, locaux, sauf la 4me 
suj ette italienne, demeurant à Carlton, 
R amleh. 

Au préjudice des Hoirs de feu Idris Sa-
lem , savoir : 

1.) Ismail Idris, 
2.) Moussa Idris, 
3. ) Farrag Idri s; 
Hoirs de feu Abdel Khalek Idris, sa

voir: 
4. ) Masseouda Bent Soliman Salem, 
3.) Messeda ou Saksaka Abdel Khalek 

Idris, 
6.) Sekina ou Séghima Abdel Khalek 

Idri s. 
Tous propriétaires, locaux, demeurant 

à Bardalah, Markaz Kafr El Dawar (Bé-
héra). , .. 

En vertu d'un proces-verbal de saisie 
des 27 et 28 Novembre 1933, huissier 
Isaac Scialom, transcrit le 19 Décem
bre 1935, No. 3231. 

Objet de la vente: en quatre lots. 
1er lot. 

44 feddans de terrains labourables s is 
au village de Bardalah, Markaz Kafr El 
Dawar (Béh éra), au h od Koulu wal Ga
m alein, en une seule parcelle. 

2me lot. 
10 feddans et 10 sahmes de terrains 

labourables sis au village de Baslacoun, 
Markaz Kafr E l Davvar (Béhéra), au h od 
E l R amli. 

3me lot. 
18 feddans, 3 kirats et, 14 sahmes à 

prendre par indivis dans 68 feddan.s. de 
terrains sis a u vill age de Kafr Selim, 
Markaz Kafr El Dawar (Béhéra), au hod 
El Kélalé. 

4me lot. 
83 feddans et 15 kirats formant une 

seule parcelle sis au village de Kom El 
Hanache Ma;kaz Kafr El Dawar (Béh é
ra), au h'od El Gaara, dépen~ant a.c tu~l
lement de zimam El Mahdieh, d1stnct. 
d e Aboul l\1atamir (Béhéra). 
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Tels que les dits biens se poursuivent 
et comportent· sans au cune exception ni 
r éserve. 

Pour les limites cunsulter le Cahier 
des Charges . 

Mise à prix: 
L.E. 1700 pour le 1er lot. 
L.E. 400 pour le 2m e lot. 
L.E. 350 pour le 3m e lot. 
L.E. 400 pour le 4me lo t. 
Outre les frais. 
Alexandrie, le 9 Avril 1937. 

Pour les poursuivants, 
865-A-364 G. lVIoussalli, avoca t. 

Date: Mercredi 19 lVIai 1037. 
A la requête de la Dame Fortunée 

Aboaf, rentière, suj e tte h ellène, domici
liée à Camp de César (Ramleh). 

Contre le Sieur Bakr Chahine Sakr, 
propriétaire, suj e t local, domicilié à 
Ramleh. s ta tion Za hr ieh. 

En vertu d ' un procès-verbal de saisie 
immobili ère. üe J'hu iss ier :\ . ;\lieli, du 
30 Octobre 1033, tran scri t le 15 Novem
bre 1935, sub No. I!T/ï. 

Objet de ht vente: 
Une parcelle de terra in de la superfi

cie de 736 p.c., avec les con s tru ctrons y 
élevées consis tan t en un rez-de-chaus
sée comprenant 4 magasins et 2 appar
tements, le tout sis à Ramleh, s tation 
Zahrieh, ru e Station El Zahrieh, p laque 
No . 01t-92 tanzim, immeuble municipal 
i'\o. !182, garicla 82, volum~ 3, J<: ism E_l 
Ra m l moha fazat Iskenden eh, m scnt a 
la l\h~nic i palil-0 .au n om ci P Bakr C halli
n c, de l'année 1033, lirniléc comme sml: 
Est, rue El Zahrieh, elu Sud au Nord 
s u r une long. de 22 m . 't0; Ouest, . a u 
r es tant de la parcelle des Sieurs E l Hag 
Hassan Gharbo e t El Sayed Mohamed El 
Rogbani , d 'une long . . de 23 m. !10 ; Sud, 
chemin de fer d ' une long. de :L8 m. 70; 
Nord, au res tant de la propriété des 
Sieurs El Hag Has~;a n Gharbo et El Sa
yed Mohamcd E l Rogban i, d 'une long. 
de 16 m. 

La s uperficie, la limite e t les lon
g ueurs ci-dessus sont donnée~: s uivan t 
les titres de propriété, mais ('11 réalité, 
suivant l'état actuel ct la déten ti on, sa 
superfici e es t de 393 p.c. 94 qui consis
te en une mai son, plaque 9!1 ct 02 tan
zim, sur la rue Sta tion El Zahr ieh (der
r ière la s tation du chemin de fer de 
Zahrich), ki sm El Raml, Gouvernorat 
d 'Alexandrie, imposé à la J..Œunicipalité 
d 'Alexandrie au nom de Bakr Chahine, 
immeuble No. 482, garida 82, volume 3 
de J'année 1933, limitée: Nord, li gne bri
sée comnosée de 3 tronçon~, le 1er com
mençant de l' angle :\Tord-Est, sc diri
geant vers l'Ouest, sur une long. de 3 m. 
23, puis ell e sc brise par le second tro:1 -
çon, vers le Sud. sur une long. de oO 
cm., pui s elle sc brise par le 3rnc tron
çon, vers l 'Oues t. sur une long. de 1.0 
m. 03 et ce près de Hag Hassan Gha-. 
bo et Cts.; Est, rue Station Zahrieh où 
se trouve la pOl'lc rl' e nLI~éc,: ur une long. 
de 17 m. 87; S ud, chemin de fer, sur 
une long. de 17 m. 73; Oues t, proprié té 
des Sieurs Hag Hassan Gharbo et Cts., 
su r une long. de 23 m. 03. 

l\fise à J>rix: L .E . 200 outre les frai s. 
Alexand r ie, le 9 Avri l 1037. 

Pour la poursuivante, 
764-A-330. N. Galiounghi, avocat. 
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Date: Mercredi 5 lVIai 1937. 
A la requête du Sieur J ean N. Casulli, 

fil s de feu Nicolas, de feu J ean, commer
çant et propriétaire, suj et h ellène, do
micilié à Alexandrie, 25 boulevard Saad 
Zag hloul, exerçant le commerce sous la 
firme de: «Maison N. G. Casulli », eh 
pour lequel domicile es t élu à Alexan
drie dans le cabinet de lVIe A. Livadaros, 
avocat près la Cour. 

Au préjudice de: 
A. - Les h éritiers de feu Khalifa Bey 

Ramadan, fil s de feu Sid Ahmed Bey Ra
m adan, d e son vivant propriétaire, suj et 
local, domicilié à Kasta, Markaz Kafr 
El Zayat (Gharbieh) , à savoir : 

1.) Sa veuve, Dame Labiba Bent Mo
hamed Ramadan. 

2.) Son fil s, Sieur Ahmed Bey Khalifa 
Ramadan, pris tant en son nom person
n el qu'en sa qualité de tuteur judiciaire 
de ses sœurs mirwures: Khadiga, 'Mo u
nira, Zeinab c t Eicha, fill C's du dit dé
fun t Khalifa Bey Ramadan. 

3.) Sa fill e Khadiga, précitée, 
'1.) Sa fille Mounira, précitée, 
5.) Sa fi lle Zeinab, précitée, 
6.) Sa fill e E icha, précitée, pour le cas 

où ces quatre dernières seraient ac tu el
lement majeures. 

7.) Son autre fille, Dame Fatma, veu
ve JVIoharned Moustafa Ramadan. 

8.) Son autre fil s, Sieur Abdel Rah
man Effendi Khalifa Ramadan. 

0.) Son autre fil s, Sieur Abd(' ] Salam 
Effendi Khalifa Ramadan, pris tan t per
sonnellemen t qu'en sa qualiLé avancée 
de tuteur ac tuel des susdites : Khadiga, 
Mounira, Zeinab et Eicha, filles de feu 
Khalifa Bey Ramadan, en tant que mi
neures à l'heure ac tuelle. 

10.) Son autre fille, Dame Zarifa, épou
se Husse in Bey Hachad. 

11.) Son au tre fill e, Darne Sék ina, 
épouse du Docteur 1~ 1 Kadi. .. . 

Tou s les s usnommes proprwtmres, s u
je ts locaux, domiciliés les neuf premiers 
à Kas ta, Markaz Kafr El Zayat (Ghar
bieh), la 10me à Kofour IIachad, Markaz 
Kafr El Zayat (Gharbi eh) e t la iirne à 
Dessouk, Marl<az Dessouk (G harblCh), 
rue El Guédid. 

B. - Le Sieur Augus !.e Béranger, do
m icilié à Alexandrie, 31 rue Nabi Daniel, 
pri s en sa qualité de syndi c définiti f de 
la faillite elu susdit Sieur Abdcl Rahman 
Effendi Khalifa Ramadan, fil s de feu 
Khalifa Bey Ramadan. 

En vct·lu d ' un procès-verbal de sais ie 
immob ili è r't' d u 10 Octobre 1931, de 
l'huissier V. Gius ti , dénoncée aux saisis 
par de ux exploits datés du 20 Octobr.e 
Hl3:1, dont le 1er de l'huissier S. Sol.dm
n i et le 2mc de l'hui ssier G. Alti en, le 
procès-verbal de saisie et ses dénonci~
tion s transcrits au Bureau des Hypothe
ques près le Tribunal lVIixt'c d'A l c~an_
drie le 6 :\ovcmbre :L 93 'l , suh No. o032 
(Gharbich). 

Objet de la venle: 
37 fcddan s, 20 kirats et 12 sahmcs mai.s 

en réali té, d'après la tot~lité des subdi
visions 36 feddans, 20 kll'ats ct 20 sah
m es de' terrains de culLu re, sis au villa
ge de Kalib Ibiar, district .de Kafr El 
Zayat, Moudirieh de . Gharb1eh, .au hod 
anciennemen t appele El \Vafd1 et ac
tuellem ent connu sous le nom de hod 
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El Sathe wa Bent Youssef No. 2, en trois 
parcelles réunies entre elles, dont: 

a) La ire, celle au Nord, a une super
ficie de 3 feddans, 17 kirats et 2 sahmes. 

b) La 2me, au Sud de la précédente, a 
une superficie de 32 feddans, 13 kirats 
et 18 sahmes. 

c) La 3me, au Sud de la précédente, a 
une superficie de i4 kirats et es t formée 
d'une étroite bande de terre. 

Tels que les dits biens se poursuivent 
et comportent sans aucun e exception ni 
réserve. 

Pour les limites et plus amples r en
seignements voir le Cahier des Charges 
déposé au Greffe des Adjudications du 
dit Tribunal sans déplacem ent. 

Mise à prix: L.E. 4000 outre les frais . 
Alexandrie, le 9 Avril 1937. 

Pour le poursuivant. 
892-A-572 A. Livadaro s, avoca t. 

Date: Mercredi 5 Mai 1937. 
A la requête de la Dame Fortunée Ya

did, r entière, suj ette française, d em eu
rant au Caire, ru e S abata L ~\o. 2 11 (Gar
d en City), sub1·og,ée aux poursuites du 
CPédit F on cier Bgy ptien, sui va nt 0 1·
donnan ce r endue par i\l. le Ju ge etes 
1-'{,éfér és près le T r ibunal Mixt e <.l'Ale
x andri e en cia te elu 25 Juin 19:28 eL 1\le 
A. Y adid, ])Our aut orisation m arita le. 

Au préjudice des Hoirs de feu la Dam e 
Hanem El lVIen ch ao ui , savoir les S ieurs 
et Dam es : 

1. ) Amin Ahmed El K assa bi , p r opri·é
ta ire, suj e t local, d em eurant au Ca ire, 
à hare L Darb El Haga r ~ o . JS, l~i sm El 
Say ecla Zeinab. pri s ég alement en sa 
qu alité cl 'h·ériti er d e son fr ère Ahm eLl 
Ahmecl El 1\..assabi. 

2 .) Les Hoirs d e feu \loni ra Amin AIJ
eia ll a. pri se e Jle-m èm e en sn qu a l itré 
d ' h ériti èr e d e son fr èr e i\lnnc ü ,\ J1m ed 
Kt h .nssabi , savoil·: 

a ) ~~ Ch eikh BencJ nri Sn ad, son 
ép ou x. pr is tant p e rsom w ll cm('JlL qu ' e n 
sa qualit é cle \\ë:1 1i dwrc i d e ses (!IJl'a n L-; 
mine urs Falm n, S·a mira, ~a la!J , ~ ! ~J"u 
him , !\hm cd e L S rcm c ta lla. 

b ) i\Ioham ecl Bendari Saad. 
C) .\(OUStaJ'a ilcndari Sa·Hll. 
cl ) Ze ina b Benclar i Sn.ad . 
u ) EHa L Be nclari Saa rl . 
T ous propri é la ires, suj e ls (~ g~'I J• li e il s, 

d em euran t <'t T a nl a ll. ù. ch aJ·('h h a Lliui , 
pro]Jl'i é l·é Saacia, sa ur Ja Dnm e !"<: l'l'a l qui 
dem e nrt a vec son épo ux l l~ D1·. i\lohn
m ed ~\!oht~m e cl Sol im a n. <'t T a nlall , clw
reh E l K a cli. 

f) lkmma L Bl' nda ri Sm1.d , ép ou se d e 
Abel e! Gaw acl i\ assa r , pl·opr i>élüire, s.tl
j c Li e l'·I-!Tnti l' ll lll ', d c lll CUJ' a JJL <\ Guizc iJ , 
eh ar r h Yalï e E Jm Maz id i\ o . J2, 2 m c 
é ln ge. 

f!' ) Es m a,L Hen (lü J'i Sa ad , épou se elu 
Dr. \ ilohanw d Jlm.'l h im , Médec in l'Il 
Chd 1k I'Hùpil.a l d n lkssoul-: , d em cu
ranl <'t l h~ssonl\. 

~3. ) Les Jl o irs de l'eu J\lJm cd Sn lcm El 
J\hal iJJ, ùpo1tX. de feu la. Dam ü J lnn r rn 
El .\len chn o ui. savoir: 

a ) El Clwil-: h ITamm oud a i\hmcd El 
Khalib. 

h ) Ha ssiba Ahrn ed El 1\h.aLib. 
c) I A~s ll o iJ 'S üe l'nu ~ef i ssa Ahm cd ]•;1 

Kha li b , savoir: 
1.) Zl' in nh Si d i\hmed h l ~agp·ar. sa 

mère . 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

2.) l-Iamouda Ahmecl E l KhaLib, son 
frère, pris tant p ersonnellement qu'en 
sa qualité de tute ur des enfants mi
neurs de la Dame Nefis sa savoir Sora
va. Souacl, Encherah, Neem e talla et Ein 
El Hayat. enfants elu Cheil<h Nagui Ab
clou. 

rrous propri1é ta ires, suj e ts égyptien s. 
dem eurant ù Kafret KosLi , !VIarkaz 
Santa (Gharbieh ). 

(i l Khacliga Allmecl El !\.h a l ib, 
e) \iVa hiba Ch eh a ta Mansour, ép ou se 

de fe u J\hmecl Sa lem El Kha Lib, prise 
tant p er sonnellem ent qu 'en sa qua lit-é 
d e tutrice d e s es enfants mineu rs Sa
lem, Pathi, Sa lah, A Ltia L et Monira . 

Ces dern ier s propriétaires, suj ets 
ég ypti en s, d em eurant iJ. E zb e t El Ha la
ya, J\il a rl<az Santa (Gharbieh ). 

IL) Les Hoirs d e feu Imam Ahmecl E l 
1\assabi , savo ir 1\ sm a Hafez Amin, sa 
\I 'Hve, pr ise tant J)er sonnellem ent 
liU 'en .sa qualit~é 'Clc Lulri,ce d e ses en 
fant s mineurs. issu s du ciit Imam Ah
m ed KI Eassabi , s av o ir J\ b cl el n ahman 
c(. Ba ss ima. prop r i'éta ires. suj ets lo
caux. rlem euran L avec son pèr e Ha fcz 
Efl'r ndi 1\min, fonc ti onn a ir es au P ar
qll r L rle T anl.al1. 

En vertu d 'un procès-verba l de sais ie 
immol)ili èr e cl e l ' hui ss ier L. J auffre l, 
(les ü, Il. 1:1. H e L 15 Juill et J. 92i:i , tra n~
cr i 1. le 1) 1\ où 1. Jü.25 su b :\'o . :-i/86. 

Objet de la vente: 
2 1 1\i ra ts e;L J.O '2/ï sal1m cs c.l'tm im

nwnhl e, terrain el con s lrnc lion s. s is ;\ 
T nnl a l1 , rli s1r ic l de m t> m e n om ·(Ghar
llir h \. r u e üu canal El Gaaf.ari eh El Ke
bli ~ 0. -16. 

TA' l r rrnin es L c.rune superfi c ie d e 
1220 m 2 elon L 800 m 2 sont couverts par 
J(• s cons lJïl('lion s suivant es : 

él ) U n e: m a ison couvrant 600m 2 com
p ns(,r: d 'm1. rcz-cle-cl1 au sséc e L d'un J er 
(·l agl' . k 1·ez-cl c-.ch au ssée compren an t 2 
il PJ HH"lcnlf'n ls aya nL c-.lla cun :1. entr(•e, G 
p ièc r•s c l. cl<"p cnclan ces c l le :1 cr 'é l a ~w 
trois appa rtem ents d on t 1 de tro is p.iè
CI'S c t les 2 a utres de cinq pi èces, en
ln'·r f'! r.i ·(·p endan ces. 

h ) Des l) r ~u r i es ('[. r e mi ses form ant. nn -
111' .'\ C'S l' L oc cup ant un i" superfi c ie ci e 
'200 m 2. 

(> 1. imm r nbl r dan s son cn se m blr es l; 
é1i 1 1 ~ i li mil{, : S orel. ru e rlu Can a l E,t Gaa
i'<Hi!')J. ac.lu r ll r nwnt ru e El Gnafa ri eh 
El 1\ Pbli; Stld . r ll Cll P d r 1. m .. clil r, llü -
1'1' 1 1<: 1 \lnJ'l.; i: Es !, ])<lrli r· nropr i(·t·(·, clrs 
lToi 1·s KI 1\ .c.h r i Pt!. pnrti c proprioé h~ r u el
le ; Ou f'st, ru Alle de 'l m. de la rgeur. 

:\'lise il prix: L.E. 910 outre les fr a is . 
P our ll' s J>Olll'Stlivnnl s, 

)-170-C ,\-:lQI l•,mmamt el Y. L·(•.v, -. nvoc<1l. 

SUR LICITATION . 

Halt': Mer cr edi Hl Ma i 1937. 
A la requête elu S ieu r Alfred Bonna rd 

ingé nie ur expert, citoyen fr an çais, d e~ 
m c ura nt à Al exandri e, ru e Foua d 1er. 

En pt·ésencc de : 
J. ) La Dame R egina Conlon, de Ro

b ert Vita, de Philippe, 
2. ) AlberL K enny L evick, d e Alfred , de 

Georges, pr.is en leur qualité d e tru s tees 
elu Si~! ur. Patrick . Conlon, fil s d'Evelyn, 
proprt étm~es , SUJ e ts britanniques, cle
m r. urant a Saba Pacha, rue Maher Pa
ch a No. 2 (Ramleh). 

9/10 Avril 1937. 

En vertu d ' un jugem ent contradictoi
r em ent r endu par le Tribunal Mixte Ci
vil d 'Alex andrie en date du 14 Mai 1935, 
RG. 3631 /60e, transcrit le 6 Décembre 
1935 sub No. 5094. 

Objet de la vente: 
Une parcelle de terrain de la s uperfi

cie d e 659 m 2 43, avec la m aison y éle
vée portant le No . 21 ta nzim, composée 
de troi s é tag es, sise à SporLing Club, 
H.a mleh , b a nli eu e d'Alexan drie, rue Del
ta , kism ?vloharrem-Bcy, Go uvern orat 
d 'Alexandr ie . 

Limitée : Nord, su r une lon g . cle 29 m. 
85 p ar la pronrié lé elu Sieur Manuel Da
nieliclis ; S ud, s ur une lon g . cle 30 m. 
par la proprié té Dam e Pasqu a le; Es t, sur 
une long. de 22 m. 05 par la r u e Delta; 
Oues t, s ur un e long . d e 22 m. 03 an cien
n em en t par Abdalla h Sednaoui e t ac tuel
lem ent p a r la prop1·i él·é i\ !mmcl Dt~ni eli
di s . 

T els q ue les d its b iens sc pour s u iven t 
et se com portent san s exception n i ré
serve. 

\lise à pl"ix: L.E. I1000 outre les frais . 
Alexan dr ie, le ü Avril 1937 . 

7'18-A-523. Ant. J . Gca rgcou ra . a \·oca t. 

Tribunal du Caire. 
AUDIENCES: dès les 9 heures du matin. 

Dale: Sam edi 15 i\la i HJ37. 
A la requê te d e The Uni on Co Lton Co. 

of Alex anclria . 
.-\u préjudice des Sie urs : 
1.) bka nclar Ha nna i\.l a n sour, 
2.) Bo u tros Hanna i\la n so ur. 
T ou s deu x l'ils de Hanna \Ian,;our, 

propr ié Laires, suj e ts loca ux, clcm eumnt 
a u v illage cie Sarakna, i\Ia rkaz \fanra
lout (Assiout). 

En vertu d' un p r ocès- ,·erbal etc :::ai ::: ic 
immobili è r e elu i ü Décembre 1935, hui~
s iel G. Kh odeir, cl ùme n t tra nscri t cm'c 
sa dén on cia tion a u Bureau des Hypo
th èqu es d u Tribun a l Mixte el u Caire, le 
G J a nvier 1930, s ub No. 2li Assiou t. 

Objcl. de la Yenle: e n de ux lo i:::. 
t er lo t. 

Bien :; a ppa rLcn a nL tl I:::camlar ll anna 
1\la n so ur . 

IJ kirab c t 18 sarunes m a i:; d'aprè~ la 
tota lité des subdivi s ion s des pam•ll cs 
9 ktra ls e t Hi sah mes de terres :::i:::c:;; au 
vill age cle Sa r a ka na, Markaz i\[a nfa loul, 
i\I o ud ir ie h d 'As::: io u L, d iv isés cou1111C 
s uit: 

1.) 2 kirab a u h od E l T al lla m ad .\Il. 
2, cla n s la pa r cell e ~o. :LS, ind ivi s dan ::; la 
diLc parcell e cl c H kira ts c t 8 sa lnn c:< . 

2.) 1 kira ls ct G sahmcs a u m èm c hocl, 
clan s la p a rcell e No. 75, indi vis cla.n:; la 
elite parcell e de 3 feclda n s, HJ kiral o; ct 
12 sahm es. 

3.) 3 kira ts e t 10 sah mcs a u h ocl .-\ IJonl 
Nasr No. 1, cl a ns la p a r w lle No. H , in
divi s clan s la dite pa r ce l.l c cle G 1-: irals ct. 
20 sahmes. 

2m c lot. 
Bien s appa rLc nant à Boutro ll anna 

Ma n sour. 
10 feclcla n s, 10 kira ts e t 14 sahmc~ clc 

terres s ises au village El Sa rakna, Mar
kaz Manfalou t, Moudiri eh d' Ass iou l, di
vi sés comme suit: 
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1.) 4 feddan s, 9 kirats et 20 sahmes 
au hod Dayer El Nahia No. 5, parcelle 
No. 12. 

2.) 3 feddans, 4 kirats et 22 sahmes au 
hod précédent, dans la parcelle No. 1, 
indiv is dans la dite parcelle de 8 feddans 
et 5 kirats. 

3.) 1 feddan au hod El Miri No. ii, 
dans la parcelle No . 3, indivis dans la 
dite parcelle de 1 feddan, 2 ki rats et 8 
sahmes . 

ft. ) 1 feddan, 19 kirats e t 20 sahmes 
au hod Boutros ~o. 9, dans la parcelle 
No. 14, indivis dans la dite parcelle de 
3 feddans, 15 kirats e t 16 sahmes. 

Pour les limi tes consulter le Cahier 
des Charges. 

:\lise à prix: 
L.E. 10 pour le 1er lot. 
L .E. 300 pour le 2me lot. 
Outre les frai s. 

Pour la pours uivan te, 
721-C-333 l\Iauri ce Castro, avocat. 

Date: Samedi 15 i\Iai 1937. 
A la requête de la Banque i\Iisr. 
Au préjudice des Hoirs de feu Ahmed 

i\'Iohamed Kamoun savoir: 
1.) Sa YeUYC Dame Khadi g ua, fill e de 

:.\loham ed Ahmed Kamoun. 
Ses enfants majeurs: 
2. ) :\Iohamed, 3. ) i\la hmoud, 
'J. ) Dame Fatma, 5. ) Dame Chawkia, 
o.) Dame Rasrnia . 
Tous propriétaires, s uj e ts égyp tiens, 

demeurant a u Caire, 11 chareh E l Cheikh 
(Choubrah). 

En vertu crun procès-verbal de sais ie 
immobili ère de l'hu issier J. Sergi, du 
2G Août HJ35, d ûment transcrit avec sa 
dénonciation au Bureau des Hypothè
ques du Tribunal i\Iixle elu Caire en da
tc du 11 Septembre 1935 sub :\o. t 627 
l\linia. 

Ohjet de la vente: en troi s lols. 
1er lot. 

3 fecldans, ü kiraLs e t 8 sahmes de 
terrains s is a u vi llage de Kolea, l\Iar
kaz El Fachn, l\Iouclirieh de :.\Iinia, cli
Yisés comme s uit: 

1. ) 2 feddan s et 2:2 kirats au hocl Go
maa You ssef -;\o. 2, parcelle :\o. 16 en 
entier. 

2.) 2 feddans, 11 kirals ct 8 sahmcs au 
hod Ahmed Kamoun :-.:o. 1, k ism awal, 
clans la parcelle -;\o. 13 (ancien canal i.t 
l"Etat), indivis dans la d ite parcelle ùe 2 
feclclan:::: , 1 ï kirats et iU sahmes. 

2me lot. 
Id feddans et :23 h:irats de terrain s rc

Ycnant ~t leur au teur par Yoie d'hérita 
ge de feu El Sayed i\lohamed i\Ioha
mccl Kamoun , s is au v illage de Kolea, 
?\Iarkaz El Fachn, l\Ioudiri eh de i\Iinieh , 
cliY isés comme suit: 

1. ) 1 feddan, t2 kirals ct 11 sahmes au 
hod Ahmecl Kamoun, ki sm ta ni No. t , 
clans la parcelle ~o. 2, indivi s dans la 
elite parcelle de 1 fcclclan, 16 kirats e t 4 
sahmes. 

2. ) 10 kirats et 8 sahmes au mème 
h ocl, parcelle "\' o. 3. 

3.) 3 feddans, 2 kirats et 8 sahmes au 
même hocl, parcelle X o. 4. 

ft. ) il kirats et 8 sahmes au même 
hod, parcelle No. 11 bis. 

5.) 3 fed dans, 9 kirats et 8 sahmes au 
même h ocl, parcelle No. 5. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

6.) 7 feddans, 13 k irats et 4 sahmes 
au hod Ahmed Kamoun, kism awal No. 
1, faisant partie de la parcelle No. 14, 
indivis dans la d i te parcelle de 12 fed
clans, 15 kirats et '1 sahmes. 

7.) 21 l<irals ct '1 sahmes au même 
hocl, parcelle No. 16. 

8.) 19 feddans e t 10 kirats au hocl Go
maa Youssef ~o. 2, dans la parcell e No. 
18 bis , indivi s clans 20 fcddans e t 2 ki
rats. 

9.) 2 Jeclclans, 21 k irats e t '1 sahmes au 
hod El Omdch 7'\o. 3, parcelle ~o. :20. 

3me lot. 
13 fecldans, G kirats e t 2 sahmcs de 

terrains s is au village de ~Iazoura, ~far
kaz Béba, i\Ioudirieh de Béni-Souef, di
visés comme s uiL: 

1. ) 20 kiraLs e t 20 sahmes au hod Kha
lifa ~o. lü, parcell e \"o. 19 en entier. 

:2. ) H kiraLs ct 20 sahmes au même 
hocl, parcel le -;\o. 2R en en Lier. 

3.) 1 J.-ira t ct 8 sahmcs a u même hod, 
parcelle :\o. '16 en en tier. 

q 1 fecldan, :ti kirats c t 12 sahmes 
au lwcl Deknacha "\' o. :29, parcel le ~o. 1 
en en ti cr. 

3. ) 16 kira ts ct 20 salnnes au mème 
hod, parcelle No. 2 en entier. 

ü. ) iR kira ts au hoc! Abdcl Lat if Xo. 
36, d an s la parcell e ~o. '1:2. 

1. ) :2 fcddans au llocl l\amo un :'1/o. '18, 
clan s la parcelle No. 12, incl iü:< 

8. ) 2 Jcddans, 9 k irals c t :1. 1~ sahmcs au 
même hoc!, faisant partie c L par ind ivis 
dans la parcell e No. H. 

9. ) 3 Jcddans, 9 kirab c l :20 sallmes au 
hocl El Gharbi :\o. :31 , dan:-; la parcelle 
"\'o. 2, inclivi :o. 

10.) 1 fedclan au lwcl :\Iolwm eLl Bey 
l\o. 38, clans la parcell e :\o. :2:2, indivi s. 

tL ) :l feclclan au l10cl Kcrdi "\'o. 27, 
clans parcell e l\o. 88, indivis. 

J:2. ) Jï hirals ct '1 ::;ah m c;.; <1 Lt l1od E l 
Awil "\'o . /18, clan::; la parcelle :\o. 1, in
divis. 

Pour les limites co nsulter le Cahier 
des Charges. 

'lise à prix: 
L.E. J(jQ pour Je t er lot. 
L.E. 1300 pour Je 2mc lo t. 
L.E . :3JO pour le 3me lol. 
0Lltrc le:-; frai s. 

Pour la pour,.;ui' <lllle, 
118-C-330. :\Iauricc Cas tro, <WOc<Jl. 

Uale : Samccl i i o :\lai JO:n . 
A la requê te de Th e Enginceri1 1g Cy 

of l~gyp l. 
Au préjudice elu Sieu r llmdlim l:>ta

clouan , fils de Hado uan \ ·o unè::;. de JcLt 
Younès Dcrbala, J! ropri é taire, ::;u jct lo
cal. clemcuran t ü Bahnassa, :.\Iurkaz Bé
ni-i\lazar, :\loud ir ieh rle :\li n ich. 

En \ e rlu d'un procè:-;-\ erha l cle :oa is ic 
immobilière pratiq uée l e G :\lars 1033, 
dénoncée le 20 :.\la r s J\J33, lran scr i Ls au
Burea u des HypoLhèqu c::; elu Tribunal 
:\Iix te elu Caire, le ~:lO :\Iar::; HJ33 .~ub \" o. 
oOO. ~\Iini e h. 

Objet de la Yenle: lot unique. 
'1 kirals s ur 211 kirais par indi\·i::i dans 

les bi en s ci-après dés ig nés, savo ir: 
3ï fedclan s, 10 kirats et ft sahmes s is 

au village de Bahnassa, Markaz Béni
Mazar (:\tl inieh ), divisés comme suit: 

1. ) 4 fecldans, 3 kira ls e t 4 sahmes au 
hod El Boura \"o. J, parcelles :-.:o :o. 2ï 
et 28. 
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2.) 1 fecldan et 3 kirats a u hod Berket 
El Hagar ~o. 2, parcelle No. 13. 

3.) 3 feddan s, 20 kiraLs et /1 sahmes au 
hod Birkct El Hagar No. 2, parcell e No. 
33. 

4.) :2 fedclans e t 2 kirats a u hod Zayed 
No. 3, parcelle No. 28. 

3.) 1 feddan, 7 kirats cL '1 sahmes au 
h ocl Zayecl ~o. 3, parcelle 1\ o. 31. 

G.) 2 fcdclan s et 3 kirats au hod Zayed 
i'\ o. 3, parcelle 1\ o. 3L 

'7. ) 1 fecldan, 8 kira l" et .11 sa hmcs au 
ll od Zayecl No. 3, parcell e i\o. 33. 

8.) l fcdclan, 8 kirals ct '1 sahmcs au 
hod Zayed \"o. 3, pcu·ce ll c No. 'IL 

!J.) t fecldan , 13 1.- irab cL .'t sahmes au 
hocl Za:yccl \'o . 3, parce ll e ~o. 8Î. 

10. ) 1 fecldan ct :LG :::ahmcs au hocl Ka
ren \"o. ft, parcell e No. J2. 

iL) 1 fcllclan, D kiral::i ct 1:2 sahmes a u 
hotl Karen No . .t1, parce ll e f\o . 2o. 

:L2.) 3 fecl dan s, 6 ki rab cL 8 sahmcs a u 
hocl Karen No. ft, parcelle No. -'10. 

t3. ) 2 feclclans cL 12 saluncs au hod Ka
r en No. '1, pa rcelle No. 4ft, par indivis 
cla ns la lJarce llc 1\o. H d'une s upe rficie 
cie JI-; fcdclaJl s, 3 l\ irats c t 12 sahmes . 

H.) t rcddcul, :LJ kirah ct 't "ahmes 
au hoc! Salle! "\'o. 1, parre ll c i\ o. 31. 

l u. ) J J'cddan c L 3 kira b au h ocl El Sa
hel 1\o. 'ï, Ja isH Jt L pa rti e de la parcelle 
"\'o. '13, par imli\·i:-: dan" la parcelle No. 
11:3 d'une Slt pcrficic clc -'1 fcdclans ct J7 
kirah. 

J(j. ) 1. feddan, )) kirah ct~ sahmcs au 
l1où Daycr J•;l \" ahia No. 1.2, parce lle 
~0. 3. 

JI. ) 1. fccldan, .l U l\it<th c L 12 salimes 
au l1 ocl Daycr El Nahia i\o. 1:2, parcelle 
\"o. o. 

18. ) J rcclclan c L :lit l<irals a u h ocl El 
Clt ci k!J E l D<tbc i \' o. JO, parcelle No. '1. 

:LO. ) 2 frclcléub c t 2U kiraLs a u lJOd E l 
Clir· ikh El J)abc i \"o. Hi, parcel le .\fo. 12. 

:20. ) J rccl! l<ut, :3 kira h et /1 sahmcs au 
hod E l Cheikh E l n abe i .\u. J. G, parcelle 
"\' (). 1.1. 

Pour- lr·s lim ites CO JJ S!J lln le Calti.er 
des C !large ::; . 

.\lise il prix: L. J·:. QO ou tre le :; frai s. 
Pour la po11rsu ivan lc, 

:\lau ri cc ·v. CH s lro, avocat. 

Téléphoner 
au 239!16 chez 

REBeUL 
29, Rue ehérif Pacha 

où vous trouverez 
les plus beaux 

dalhias et fleurs 
A variées A 
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Date: Samedi 15 Mai 1937. 
A la requête de Hosny Yassa, proprié

t,aire, protégé français, dem eurant à Tah
ta, subrogé aux droits et actions de la 
Dame Edmée Ham aoui, par ordonnance 
r endue par M. le Juge des Référés aux 
Adjudica tions en date du 2 Mai 1935, R. 
Sp. No. 5680/60me A.J. 

Au préjudice de Aly Bey I-Ian afi Na
gui, fil s de 1-Ianafi Bey Nagui, de feu 
Ahmed Nagui, propriétaire, local, de
m eurant au Caire, rue Kasr El Aini, 
No. 68. 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 2 Juillet 1932, dénoncée 
le ii Juill e t 1932, transcrits le 27 Juillet 
1932 sub No. 6576 Caire. 

Objet de la vente: lot unique. 
Une wekala d'une superficie de 352 

m2 20 cm ., con s truite en pierres, compo
sée d 'un rez-de-chaussée et de 2 étages 
comprenant 32 chambres, sise à la rue 
Tayloun 1 o. 53, ki sm de Sayeda ZeinaJ?, 
chiakhet Tayloun, Gouvernorat du Cal
r e délimitée comme suit: Nord, rue Tay
lo~n où se trouve la por te; Est, proprié
té wald; Sud, partie du su sdit wald, par
tie du wakf Khalil Eff., par tii e du wald 
El Bahar et le reste jadis propriété Da
m e F atma Chaaban et actuellem ent pro
priété El Hag Aly Sakran; Oues t, El I-Iag 
Aly Sakran. . . . 

Ainsi que les d1Ls bwns se poursm
vent et compor tent avec toutes leurs dé
pendances, sans excepfjon ni ré serve .. 

Mise à prix: L.E. 400 outre les frms. 
Pour le poursuivant, 

822-C-379 Emile A. Yassa, avocat. 

Date: Samedi 15 Mai 1937. 
A la requête de Doche, Trad & Co., 

socié té de commerce mixte, au Caire, 
e t y élisant domicile en l' étude de Me 
Ibrah im Bittar. 

Au préjudice de Mohamed El Bakri 
Mohamed Abdel Al, entrepreneur, égyp
tien, demeurant à Rawafeh El Kosseir, 
Markaz Sohag, J\IIou dirieh de Guer
g ueh. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 16 Juillet 1936, dénoncée 
le 3 Août 1936 et tran scrits au Bureau 
des Hypothèques du Tribunal Mixte du 
Caire l-e 11 Août 1936 sub No . 816 Guer
gueh. 

Obje t de la vente: 
5 feddans, 7 kira ts et 2 sahmes sis à 

Nahie t Rawafeh El Kosseir, Markaz So
h ag, Moudirieh de Guergueh, divisés 
comm e suit: 

4 kirats et 16 sahmes au hod El Sabee 
No . 18, fai sant partie de la parc·elle No . 
17, par indivis dans 5 feddans, 1 kirat et 
4 sahmes. 

7 kirats e t 6 sahmes au h od El Karin 
El Kebli No . 21, faisant partie de la par
celle No. 31, par indivis dans 16 kirats 
e t 4 sahmes . 

8 kirats au hod El Temma No. 24, fai
sant partie de la parcelle No. 6, par in
divis dans 1 feddan, 4 kirats et 20 sah
m es. 

22 kirats et 18 sahmes au hod El Hi
lai No. 22, faisant partie de la parcelle 
No. 5, par indivis dans 1 feddan et 18 
kirats. 

19 kirats e t 4 sahmes au hod El Bo
k aa El Keblieh No . 23, faisant par ti e de 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

la parcelle No. 29, par indivis dans 3 
feddans, 20 kirats et 12 sahmes . 

5 kirats et 4 sahmes au hod El Ke
n an No. 3, fai sant partie de la parcelle 
No. 32, par indivis dans 22 kira ts et 8 
sahmes . 

!1 kirats et 16 sahme.s au hod El Ka
rine El Bahari No. 4, faisant partie des 
parcelles Nos. 88 e t 89, par indivis dans 
1 feddan, 4 ki rats et 16 sahmes. 

21 kira ts et 16 sahmes au hod El Far
ch e No. 8, parcelle No. 64. 

5 kirats et 20 sahmes au hod El Far
ch e No. 8, faisant partie de la parcelle 
No. 60, par indivis dans H kira ts et 4 
sahmes. 

4 kirats e t 6 sahmes au hod El Dissa 
No. 9, faisant partie de la parcelle No . 
26, par in divi s dans 21 kira ts et 16 sah
m es . 

16 kirats au hod El Bokaa El Bahria 
No. 10, faisant partie de la parcelle No . 
85, par indivi s dans 1 feddan, i4 kiraLs 
et 12 sahmes. 

7 kirats e t 16 sahmes au h od Dayer 
El 1 a hia No. 12, faisant partie de la par
cell e No. 21, par indivis dans i4 ki rats 
et 16 sahmes . 

Ainsi que le tout se poursuit e t com
porte san s aucune exception ni r éserve 
avec tou s accessoires et immeubles par 
des tin a tion . 

Pour les limites consu lter le Cahier 
des Charges . 

Mise à prix: L. E. 500 outre les fr ::tis . 
Pour la poursuivante, 

782-C-358. Ibrahim Bitiar, avoc<tL. 

Hale: Samedi 1er Mai 1937. 
A la requête de la Raison Socia le Al

phonse Kahil e t Cie, de n ationali té mix
te, ayanl son siège a u Caire, H rue Ibra
him Pacha. 

Au préjudice de la Dame Sanieh Ha
ncm Zaki, fill e de feu Ibrahim Bey Zaki, 
de feu Moussa E ff. \V ahbi, épouse du 
Sieur Mahmoud Bey Niaz i, propriétaire, 
sujette égyptienne, demeurant au Caire, 
à Helmieh El Guédida, rue Elhami Pa
cha No. 30. 

En vertu de deu x procès-verbaux de 
sa isie immobilière, le 1er d u 6 Mai 1933, 
hui ssier Chammas, transcr it avec sa dé
nonciation le 1er Juin 1933 sub No. 2104 
Gharbieh, et le 2me du 23 Juillet 1936, 
hui ssier Cicurel, tran scrit avec sa dénon
ciation le 7 Août 1936 sub No. 4862 Ga
li oubi eh. 

Objet de la vente: en deux lo ts . 
1er lot. 

Une parcelle de terrain de la supcr
Jicie de 3 kirats e t 12 sahmes, sise a u 
village de Balou s El Jiawa, Markaz El 
Santa (G harbi eh ), au h od Abou Chin da 
El Focani No. 9, parcelle No. 4, avec les 
construc ti on s y élevées formant une ez
beh, le tout limité : Nord, par les ter
rains du W ald Misbah; Est, par El 
Cheikh Sayed Misbah; Sud, par les ter
rains de Abou Ch·6rif ; Ouest, par un 
ch emin. 

2me lot. 
Une quoLe-part de 1/3 ou 8 /24 à l 'in

divis dans 10 feddan s et 3 kira ts de ter
rains sis au village de El Ramleh, Mar
kaz Benh a (Galioubieh), divisés comme 
suit: 
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i. ) 8 feddan s, 18 kira ts et i7 sahmes 
au hod El Guézira No. 1, gazayer fas t 
awal, parcelle No. 3. 

2.) 1 feddan, 8 kirats et 7 sahmes au 
hod El Guézira No. 1, gazayer fasl tani, 
parcelle No. 5. 

Tels au surplus que les dits biens se 
poursuivent et compor tent avec tous les 
accessoires e t dépendances, san s aucu
n e excep ti on ni réserve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: 
L.K iO pour le 1er loi,. 
L.E. 100 pour le 2me lot. 
Outre les frai s. 

Pour la poursuivan te, 
J. Minciotti, 

825-C-382 Avocat à la Cour. 

Dale: Samedi 15 Mai 193Î. 
A la requête d 'Aslan Bitton, rentier, 

français, demeurant au Caire. 
Contre: 
i. ) Dame Fardosse Aly R ida. 
2.) Ahmed Ahmed Safey El Dîne. 
3.) Dame Zeinab Ah med Safey El Di

n e. 
4. .) Dame K hadiga Ahmed Safey El Di

n e. 
5.) Mohamed Abdel Rahman Salem. 
T ou s propriétaires, égyptiens, deme u

rant les 1re, 2me, 3me ct 5mc au Caire 
et la I1me à Ezbet El Nakhl. 

En vet·Lu de deux procès-verbaux de 
sais ie de · i4 Décembre 1935, transcrit le 
16 Janvier 1936, et ii J anvier 1936, trans
crit le 27 J anvier 1936. 

Objet de la vente: en deux lots. 
1er lot. 

Biens appartenant à Fardossc Aly H.i
da, Ahmed, Zeinab et Khadiga Ahmcd 
Safey E l Dîne. 

21 kirats par indivis dans un e parcelle 
de terrain de la superfici e de 1411 m2 
avec la mai son de rapport y élevée, com
posée d'un rez-de-chaussée et deux éta
ges d'un appartement chacun, sis au Çai
re, à Ch oubrah , rue Fouad, No. 32, k1sm 
Choubrah, Gouvernorat du Caire. 

2me lot. 
Bien s appar tenant à Mohamed Abdel 

Rahman Salem. 
D'après l' acte de prê~ et le procès-nr

bal de saisie immobilière: 
Une parcelle de terrain de la s uperfi

cie de 320 m2, sise à Boulac El Dacrour, 
Markaz et Moudiri eh de Guizeh, rue So
liman Gohar, au h od Guéziret El Cara
col No. 8, parcelle No. 249 cadastrale, 
forman t le lot No. 234 du plan de lotisse
ment de la Socié té Guizeh & Rodah. 

D'après le Survey les dits biens sont 
ain si désignés: 

Une parcelle de terrain de la superfi
cie de 320 m2, sise à Boulac El Dacrour, 
Markaz et Moudirieh de Guizeh, au hod 
Guézire t El Caracol No. 8, parcell e No . 
249 cadastrale, formant le lot No. 23-1 du 
plan de lotissement de la SociéM Guizeh 
& Rodah. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix sur baisse: 
L.E. 330 pour le 1er lot. 
L.E. 200 pour le 2me lot. 
Outre les frai s. 

Pour le poursuivant, 
882-C-403 Marc Cohen, avocat. 



9/10 Avril 1937. 

Date: Samedi 15 Mai 1937. 
A la requête de Juan Sancho, rentier, 

sujet espagnol, demeurant au Caire, 28 
rue Madabegh. 

Au préjudice de: 
a) Bassilios Sarabana Abdel Sayed. 
b ) Hoirs de feu Zaki Sarabana Abdel 

Sayed, savoir: 
Ses fils: 
1.) Habib Zaki. 
2.) Adib Zaki. 
3.) Riad Zaki. 
!.1.) Sa veuve, Dame Sallouma Abadir 

Wassef. 
Tous p ropri étaires, sujets locaux, de

meurant au vi llage d'Abou Khalaka, 
Markaz Deyrout (Assiout). 

En vertu d ' un procès-verbal de saisie 
immobilière elu 1er Avril 1936, huissier 
N. Tarrazi, suivie de sa dénonciation en 
date du 22 Avril 1936, huissier N. Tar
razi, dûment transcrit au Bureau des 
Hypothèques du 'l'ribunal Mixte du Cai
re le 29 Avril 1936 sub No. 500 Assiout. 

Objet de la vente: en six lots. 
1er lot. 

4 feciüans, 19 kikrats et 6 sahmes sis 
au village d'Esmou El Arous, Markaz 
Dey-rout (Assiout), divisés c.omme suit: 

1.) 11 kiral\'3 au hod Abou Khalaka 
No. 13, faisant partie de la parcelle No. 
5, elu teklif de Sarabana Abdel Sayecl, 
par indivis clans la dite parcelle d'un e 
su perficie de 21 kirats et 12 sahmes. 

2.) 1 feclclan, 20 kirats et !1 sahmes au 
ho cl El Bei da No. 12, fai sant partie de 
la parcelle No. 20, du teklif de Bassilios 
Sarabana Abclel Sayecl, par indivis clans 
la dite parcelle d 'une superficie de '1 fed
clans et 12 sahmes. 

3.) 1 feddan et 12 kirats au hoc! Abou 
Khalaka No. 13, parcelle No. 21, dont 18 
kirats au J,eklif de Zaki Sarabana e t 18 
kirals au teklif de Bassilios Sarabana. 

4.) 1 fecldan et 2 kirats au m êm e hoc!, 
parcelle No. 4, du teklif de Sarabana Ab
del Sayecl, par indivis clans la elite par
celle d 'une superficie de 1 feddan et 6 , 
ki rats . 

2me lot. 
13 fecldan s, 12 kirats et 16 sahmes de 

terra ins s is au village de Abou Khalaka, 
Markaz Deyrout (Assiout), divisés com
me suit: 

1.) 2 feclclans, 18 kirats e l 16 sahmes 
au hod El Guincli No. 1, faisant partie 
de la parcelle No. 5, cl u teklif de Zaki 
Sarabana, par indivis dans la dite par
celle d'une superficie de 6 fedclan s, 8 
kirats et 6 sahmes. 

2.) 23 kirats et 20 sahmes au hoc! El 
Gaana No. 2, parcelle No. 43, du teklif de 
Zaki Sarabana. 

3.) 1 feddan, 19 kirats et 20 sahmes au 
hod El Gaana No. 2, faisant partie de la 
parcelle No. 103, elu teklif de Zaki Sara
bana, par indivis dans la elite parcelle 
d'une superficie de 4 fedclan s et 10 ki
rat,s. 

4. ) 1 feddan et 3 kirats au hod El Ra
wateb No. 3, parcelle No. 14, cl u teklif de 
Zaki Sarabana. 

5.) 1 feddan, 20 kirats et 22 sahmes au 
hod Attietallah No. 4, faisant partie de la 
parcelle No. 35, du teklif de Zaki Sara
bana, indivis dans la elite parcelle d'une 
superficie de 9 feddans, 21 kirats et 12 
sahmes. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

6.) 1 feddan et 16 lürats au même hod, 
faisant partie de la parcelle No. 65, du 
teklif de Bassiios Sarabana, indivis dans 
la dite parcelle d 'une superficie de 2 fed
dans, 4 kirats et 16 sahmes. 

1. ) 1 feddan, 6 kirats et S sahmes au 
hod El Rawateb No. 3, faisant partie de 
la parcelle No. 36, cl u teklif de Bassilios 
Sarabana, indivis dans la dite parcelle 
d'une superficie de 2 feddan s, 11 kirats 
e t 11 sahmes. 

8. ) 1 feddan au hoc! El Guindi ?\o. 1 
faisant partie de la parcelle No. 1, dL; 
teklif de Bassilios Sarabana, indivis dans 
la dite parcelle d'une s uperficie de 4 
feddans et. 19 kirats. 

9.) 18 kirats et 14 sahmes au hod El 
Guindi No. 1, faisant partie de la par
celle No. 64, du teklif de Bassilios Sara
bana, indivis dans la dite parcelle d'une 
superficie de 1 feddan, 19 kirats et 12 
sahmes. 

10.) 1 feddan au hod El Charki No. 1, 
faisant partie de la parcelle No. 18, du 
teklif de Bassilios Sarabana,inclivis clans 
la elite parcelle d'une superficie de 3 fed
dans, 2 kirats et 16 sahmes. 

:Li. ) 9 kirats au hocl El Gaana No. 1, 
faisant partie de la parcelle d 'une su
perficie de 12 kira\is et 20 sahmes. 

:L2. ) 1 kirats et 12 sahmes au hod El 
Ga ana No. 2, parcelle No. 113, cl u teklif 
de Bassilios Sarabana. 

13.) 13 kirats au hod El Gaana No. 2, 
parcelle No. 89, du teklif de Bassilios Sa
rabana. 

3me lot. 
Une parcelle de terrain vague d 'une 

superficie de 176 m2, s ise au village d'A
bou Khalaka, Markaz Deyrout (Ass iout), 
au hod El Guindi ~o. 1, fai sant parti e 
de la parcelle No. 7, elu teklif de Zaki 
Sarabana Abdel Sayed et son frère Bas
silios Sarabana Abclel Sayed, à raison 
de moitié pour chacun. 

Sur cette parcelle es t cons~ruite une 
mai son en briques. 

t11ne lot. 
Une parcelle de terrain avec les cons

tructions J- élevées pour habitations, d 'u
n e s uperficie cie 365 m2 75, sise au vil
lage d 'Abou Khalaka, l\Iarkaz Deyrout 
(Assiout), au hocl El Guindi ~o . 1, fai
sant partie cie la parcell e :\o. 7, du teklif 
cie Bassilios Sarabana Abclel Sayecl. 

5me lot. 
Une parcelle de terrain avec les cons

truclions y élevées, pour habitations, 
d'une superficie de 295 m2, s ise au mê
me vi llage d 'Abou Khalaka, Mar kaz Dey
raut (Assiout), au hod El Guindi No. 1, 
faisant partie cie la parcelle No. 7, du 
teklif cie Sarabana Abdel Sayed recta 
Zaki Sarabana Abdel Sayed et son frère 
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Bassilios Sarabana Abdel Sayed, à rai
son de moitié pour chacun. 

6me lot. 
Une parcelle de terrain avec les cons

tructions y élevées, pour h abitations 
d 'une s uperficie de 365 m2 75 sise a~ 
dit vi llage. d'Abou Khalaka, Ma;l<az Dey
rout (Asswul ), au hod El Guincli No. 1 
faisant partie de la parcelle No. 7, cl~ 
tekl!f d.e Zaki Sarabana Abdel Sayed. 

Ain SI que le tout se poursuit et com
porte sans aucune exception ni réserve 
avec tous immeubles par nature ou des~ 
tination, tous accessoires et atliCnances 
généralement quelconques, rien exclu ni 
excepté. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: 
L.E. no pour le 1er lot. 
L.E. 2500 pour le 2mc lot. 
L.E. 25 pour le 3me lot. 
L.E. 15 pour le 4me lot. 
L.E. 25 pour le 5me lot. 
L.E. 75 pour le 6me lot. 
Ou trc les frais. 

Pour le pours uivant, 
Ch. Sevhonkian, 

818-C-375 A voeat à la Cour. 

Hale: Samedi 1er Mai 1931. 
A la requête cie la Dame Silvia Cas

tellano, propriétaire, h ellène, demeurant 
au Caire. 

Au ])l"éjudice de la Dame Naguia Aboul 
Naga Mohamed elite aussi Naguia Mo
hamed Aboul Naga, propriétaire, indigè
n e, demeurant au Caire, à E l Kobeissi, 
hare t Hassan li:l Ghitani No. 8. 

En verlu d'un procès-evrbal de sais ie 
immobilière elu '1 Juin 1936, cl<; ,,nncéc le 
15 Juin 1936 e t transcrite Je :2.1 .Juin 1936 
s ub No . 4539 Caire. 

Objet de la vente: une maison de la 
superficie de 53 m2 80 cm., sise au Cai
re, s ub No. 8. à haret Hassan El Ghita
ni, rue Arcl El Imamcin, khm cie l'Ez
b ékieh , Gouvernorat du Caire, plan 35 
1/:lOOO, bâtie s ur une parcelle cie terre 
h ekre, limitée : Nord, propriété No. 7 
awayec!, propriété Osman Tami, long. 
6 m. !10; Es t, Osman 'l'ami ct hare t Has
san m Ghitani c t Jiosna Ahmccl ct se 
compose de trois lig nes clirccL(;S eom
mençant du Nord au Sud sur 3 m. 20 de 
long. , puis vers l'Est sur 3 m. 35, puis 
vers le Sud sur 3 m . 25; Sucl, Amine 
Fahmi et so n associé, long. JO m. ; Ou est, 
Mohamed Ahmed El Hakimc, long. 6 
m. 70 et sc eompose d'un rez-de-chaus
sée e t de cloux étages s upérieurs. 

Mise à prix: L.E. 10 outre les frais. 
Pour la poursuivante, 

884-C-'tûo. C. Gabriel. 
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Date: Samedi 1er Mai 1937. 
A la requête de la Société Commer

ciale Mixte «Maurice J. Wahba & Co. », 
ayant siège à Mit-Ghamr, représentée 
par son Directeur Maurice J. \Vahba et 
élisant domicile au Caire en l'étude de 
Me I. Pardo, avocat. 

Au préjudice de Mohamed :Mustapha 
Hachiche, fils de Mustapha Hachiche, 
fils de Hachiche, propriétaire, local, de
meurant à Barawi, Markaz Tala (Ménou
fieh ). 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobi!ière du 10 Février 1936, hui ssier 
Kozman, transcrit avec sa dénonciation 
au Bureau des Hypothèques du Tribu
nal Mixte du Caire, le 2 Mars 1936 sub 
No. 34 Ménoufieh. 

Objet de la vente: lot unique. 
3 feddan s, 13 kirats et 16 sahmes de 

terrains sis au village de Barawi, Mar
kaz Tala (IVIénoufieh), divisés comme 
suit: 

1.) 9 kirats e t 16 sahmes au hocl El 
l\·Iaris ~o. 1, parcelle i\'o. 100. 

2. ) 12 kirats et 1 sahme au m êm e hod, 
parcelle No. 239. 

3. ) 3 kirats a u même hod, parcelle 
No. 200. 

4. ) 23 kirats et 13 sahmes au hod El 
Guézira No. 3, parcelle l\' o. 133. 

3. ) g kirats et 3 sahmes au même hod, 
parcelle !\'o. 184. 

6. ) 'ï kirats et :t.8 sahmes au même hod, 
parcelle No. 13't. 

7.) 20 kirats et fJ sahmes au hod El 
Sarw ~o. 'ï, parcelle No. 91. 

Tel s que les di l1s biens se poursuivent 
et comportent sans aucune exception ni 
réserve. 

Pour les limites, clau ses e t con di ti ons 
de la vente consulter le Cahier des 
Charges déposé au Greffe. 

i\'lise à prix: L.K 180 outre les frais. 
Le Caire, Je 0 Avril Hl37 . 

Pour la pours uiyante, 
813-AC-3~8 J. Pardo, avocat. 

Date: Samedi 13 Mai 1937. 
A la requête de: 
1. ) Le Sieur Ahmed Saleh Sadclik, an

cien commerçant. suj e t russe, demeu
rant au Caire, à Guizeh. 

2. ) Et en tant que de besoin M. le 
Greffier en Chef elu Tribunal Mixte du 
Caire, pris en sa qualité de préposé à la 
Caisse des Fonds Judiciaires, aux fins 
d'Assistance Judiciaire . 

Tous deux élisant domicile en l'étude 
de Me 1. Pardo, avocat. 

Au préjudice de la Dame Asma Bent 
Hassan Abdel Aal, propriétaire, égyp
tienne, demeurant à Manchieh, Mar
kaz Mallao·ui (Assiout), prise en sa qua
lité de tutrice de son frère mineur 
Mou stapha Hassan Abdel Aal. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 26 Septembre 1936, 
huissi er N. Tarrazi et sa dénonciation 
du 14 Octobre 1936, huissier Joseph Kho
deir, tous deux transcrits au Bureau des 
Hypothèques du Tribunal Mixte du Cai
re, le 19 Octobre 1936 suh No. 1063 (As
siout) . 

Objet de Ja vente: 
La part du mineur dans les terrains 

lai ssés par son père, soit 6 feddans par 
indivis dans deux lots de terrains sis au 
village de Derwa, Markaz Mallaoui (As
::;iout), en deux parcelles, savoir: 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

1er lot. 
2 feddans, 12 kirats et 15 sahmes par 

indivis dans la parcelle No. 20, au hod 
Abou Rokba Kibli No. 11. 

2me lot. 
3 feddans, ii kirats et 9 sahmes fai

sant partie de la parcelle No. 6, au hod 
Ziadi No . 13, par indivis dans la parcel
le No. 6, au même hod. 

Tels que les dits biens se poursuivent 
et comportent sans aucune exception ni 
réserve. 

Pour les limites, clauses et conditions 
de la vente consulter le Cahier des Char
ges déposé au Greffe sub R. Sp . No. 82/ 
62me A.J. 

M'ise à prix: 
L.E. 150 pour le 1er lot. 
L.E. 200 pour le 2me lot. 
Outre les frais. 

Pour les pours uivants, 
873-C-394. I. Pardo, avocat. 

Date: Samedi 15 Mai 1937. 
A la requête de Maître \V. Himaya, 

avocat à la Cour, au Caire. 
Au préjudice de Hassan Mostafa Agui

za, propriétaire et commerçant, local, à 
Béni-Souef. 

En vct·tu d 'un procès-verbal de saisie 
immobilière des 16 et 18 Avril 1936, dé
noncée le 28 Avril 1936, t:ranscrit avec sa 
dénonciation le '1 Mai 1936 sub No. 291* 
Béni-SoueL 

Objet de la \ente: en trois lots. 
1er lot. 

3 fecldans et 10 ldrats de terrains cul
tivables sis au village de Guéziret El 
Gharbia, Markaz et Moudirieh de Béni
Souel'. divi~t'· s e n dix pm·ce lles comme 
suit: 

1.) 19 kirats et 16 sahmes au hod Om 
Youssef No. 2 gazayer kism awal, par
celle fai sant partie du ?\o. 3, indivis clans 
1 feddan, 2 kirats et 10 sahmes. 

2. ) 2 kirats e t 6 sahmes au hod Om 
Youssef No. 2 gazayer kism awal, fai
sant partie de la parcelle No. HO, incli
vis dans 17 kirats. 

3.) 3 kirats et 6 sahmes au hocl Amira 
et plus précisément Abad ia No. 4, fai 
sant partie de la parcelle No. 52, indivis 
dans 10 kirats et 20 sahmes. 

'*·) 16 kirats et 12 sahmes au hod El 
Moustagued No. 5, parcelle No. 8 gazayer 
kism awal. 

5.) 16 kirats et '1 sahmes au hod El 
Moustagued No. 5 gazayer kism awal, 
parcelle No. 11. 

6.) 4 kirats et 22 sahmes au hod El 
Moust:agued No. 5 gazayer kism awal, 
parcelle No. 76. 

7.) 1 kirat et 1.2 sahmes au hod El 
Moustagued No. 5 gazayer kism tani, fasl 
awal, parcelle No. 7. 

8.) 2 kirats et 6 sahmes au hod El 
Abadia No. 6 gazayer kism awal, par
celle No. 22. 

9.) ii kirats au hod El Guézira No. 19 
gazayer kism tani, fasl awal, parcelle 
No. 12. 

10.) 4 kirats et 12 sahmes au hod El 
Guézira No. 19 gazayer kism tani, fasl 
awal, faisant partie de la parcelle No. 14, 
indivis dans 1 feddan et 2 kirats. 

2me lot. 
7 kirats et 22 sahmes de !terrains cul

tivables sis au village de El Dawia, Mar-

9/10 Avril 1937. 

kaz et Moudirieh de Béni-Souef, divisés 
en deux parcelles comme suit: 

1.) 10 sahm es au hod Ahmed Azouz 
No. 11 gazayer kism awal, faisant par
tie de la parcelle No. 76, par indivis dans 
2 feddans, 23 kirats et 12 sahmes. 

2.) 7 kirats et 12 sahmes au hod Es
kandar Shaker No. 17, faisant partie de 
la parcelle No. 37, indivis dans 1. feddan. 
12 kirats et 12 sahmes. · 

3me lot. 
1. kirat et 1.2 sahmes de l:errains culti

vables sis au village de Béni-Attia, Mar
kaz et Moudirieh de Béni-Souef, au hod 
El Nassara No. 1 gazayer kism awal, fai 
sant partie de la parcelle No. 69, indivis 
dans '1 kirats et 3 sahmes. 

Ainsi que tous les dits biens se pour
suivent et comportent sans aucune ex
ception ni réserve. 

Pour les limites et t~ous autres rensei
gnements consulter le Cahier des Char
ges. 

Mise à prix: 
L.E. 100 pour le 1er lot. 
L.K 10 pour le 2me lot. 
L.E. 5 pour le 3me lot. 
Outre les frais. 

Pour le poursuivant. 
869-C-390 Latif Himaya, avoc'at. 

Date: Samedi 15 Mai 1937. 
A la requête de Jose ph Smouha, ren

tier, italien, au Caire. 
Contre Azab Awad ou Awaad , pro

priétaire, égyptien, au Caire. 
En vertu d'un procès-verbal du 13 

Juillet 1933, transcrit le 2 Août 1935. 
Objet de la vente: une parcelle de ter

rain de la superficie de 266 m2, avec la 
maison y élevée, sise à Bandar Gal ioub, 
Markaz Galioub (Galioubieh), à chareh 
Tev,rfik Pacha No. 7. 

Pour les limites cons ulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix s ur baisse: L.E. 120 outre 
les frais . 

Pour le poursuinml, 
Marc Cohen, a Yoca t. 

Dale: Samedi 1er Mai 1037. 
A la requête de Salem Aly 1\:ec ltk. 
Contre Abdel Fattah Eff. El SaycrJ :\ b -

del Bari. 
En vertu d 'un procès-verbal de :;:a i:; ic 

immobilière du 13 Juin 1936, suivi de ~ il 
dénonciation du 25 Juin 1936, tou s cl L'llX 

transcrits au Bureau des Hypothèque:::: 
du Tribunal Mixte du Caire le 8 Juill et 
1936 sub No. 4825 Caire. 

Objet de la vente: lot unique. 
Un terrain avec la maison y éJeyéc, 

No. 1.8, sise au Caire, chareh El H.amah, 
No. 18, chiakhet El Nasrieh, ki sm Saye
da Zeinab, Gouvernorat du Caire. La su· 
perficie totale de la susdite mai son es t 
de 80 m2 5 cm. Elle est compos6e d'ut! 
rez-de-chaussée et trois étages supé
rieurs et construite partie en pierres de 
taille et partie en maçonnerie de moel· 
lons. 

Tel que le tout se poursuit et compor
te sans aucune exception ni r6ser\'(.' . 

Pour les limites consulter le Caltit'l' 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 500 outre les frai s. 
Le Caire, . le 9 Avril 1937. 

Pour le poursuivant, 
81.6-C-373 L. Taranto, avocat. 
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Date: Samedi 1er Mai 1937. 
A la requête du Sieur Georges Iménéo, 

rentier, sujet hellène, demeurant au 
Caire. 

Au préjudice du Sieur Mohamed 
Abou! Nasr, dit aussi Abou! Nasr Fath 
El Bab, fils de Fath E l Bab Mohamed, 
de feu Mohamed, propriétaire, sujet lo
cal. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 18 Mai 1931, dénoncé le 
1er Juin 1931 et dûment transcrit au Bu
reau des Hypothèques du Tribunal l\iix
te du Caire le 6 Juin 1931 sub Nos. 2212 
Guiz eh e t 11010 Caire. 

Objet de la Yente: lot unique. 
Une quote-part de 8 /211 (e t non comme 

indiqué dans la saisie 16/24) dans un e 
maison de la superficie de 1511 m2 12 
cm2, sise à Badran de Guizeh, Markaz 
et Moudirieh de Guizeh, au boel Sayecl 
Abdallah Abou! IIerara No. 18, à haret 
E:l :vioursi l\o . 34, connu au ssi sous le 
nom de h are t El Arab, actuellement To. 
23, chiakhet R abaa 4me awayecl No. 17, 
limitée : Nord, hare t El Moursi connue 
auss i sous le nom de haret El Arab , où 
se trouv e la porte d 'entrée; EsL, m aison 
d'Om Mohamed Ahmed; Sud, maison de 
Sayed Ambar; Ouest, mai son de Hassan 
Issa. 

Ainsi que le tout se poursuit e t com
porte avec les accessoires e t dépendan
ces, san s aucune exception ni r éserve. 

Mise à prix: L.E. 12 outre les fr ais. 
Pour le poursuivant, 

826-C-383 E. Minciotti, avo cat. 

Date: Samedi 15 Mai 1937. 
A la requête d es Sieurs Dimitri & Po

lyzois T silticli s, négociants, h ellènes, 
dem eurant au Caire. 

Au préjudice de la Dame F atm a Ha
n em Abdel Rahman Korban, proprié
taire, locale, demeurant au Caire. ru e El 
Makhassa No. 15, ezbet El Kachkou ch 
(Rod El Farag). 

En vertu d 'un procès-verbal de sa i s i ~ 
immobilière en date du 25 J anvi er HJ30, 
huissier Lafloufa, transcrit avec sa dé · 
nonciation le 7 F évrier 1935, Nos 022 
(Galioubieh ) e t 879 (Caire) . 

Objet de la vente: une parcell e de ter
rain de la superficie de 189 m 2 d 'après 
l'acte du 9 Août 1928, m ais de 232 m2 
20 cm2 d 'après le Service de l'Arpenta
ge, avec les cons truction s y élevées 
composées d 'une maison de 7 magasins 
e t de 3 e t demi étages ayant 2 appar te
m ents chacun, formés de 4 chambres e t 
dépendances. 

Le tout sis au Caire, dis trict de Ch ou
brah (Rod El Farag) , rue El Bataihi 
No. 2, chiakhet El 'Mabiacla, dépendant 
ci-devant de Guéziret Badran, Dawahi 
Misr (Galioubieh ), hod El Mabiada No . 
7, le tout limité : Nord, proprié té Hassan 
Khalaf et sa sœur, actuellem en t El Hag 
Mohamed Badr, sur une long . de 10 m.; 
Sud, rue comme ci-devant sous le nom 
«rue de la dig ue» et actuellem ent rue 
El Bataihi, long . de 11 m.; Est ci-devant 
par Me Riad Bey El Gamal, actu elle
ment la Dam e Zeh era Man sour, lon g. 
de 9 m .; Oues t, rue long. de 19 m. 
44 cm. 

Les longueurs de ces limites sont 
cell es dont à l'acte du 9 Août 1928, mai s 
d'après le Service de l'Arpentage et 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

pour cause d'un excédent de mesurage 
elles sont limitées comme suit: Nord, 
12 m. 50, Hassan Khalaf; Sud, 12 m. 90, 
rue de la digue; Est, 18 m. 10, Zehera 
Mansour; Ouest, 18 m. 60, une rue de 
19 m. 44. cm. 

Et partant l'étendue du dit terrain es t 
de 232m2 20 cm2. 

La superficie por tée dans le titre de 
propriété est de 189 m2 et ce, contrai
rement à l 'é tat actuel de la parcelle . 

T el que le tout se poursuit e t com
porte avec tou tes attenanccs et dépen
dances, toutes améliorations e t augmen
tations qui viendraient à y être faites . 

Pour les ela u ses et con di lions de la 
vente consulter le Cahier des Charges . 

Mise à prix: L.E . 600 outre les fr ais . 
Le Caire, le 9 Avril 1937. 

Pour les poursuivants, 
868-C-389. Victor E. Zarma Li, avocat. 

Date: Samedi 15 Mai 1937. 
A la requête de The Del ta Trading 

Company, soci,é llé auonJ·"lll e, ayant s iè
ge au Caire .. 

Au préjudice des Sieurs: 
1. ) Taciros lVlorcos, 
2.) Hach em ll assan Sol iman ou Sai

man, commerçants, suj e ts égyptien s, 
domiciliés à Ez beL El Mou sLag ueud a. 

En vertu d ' un procès-verbal de saisie 
immobili ère du 10 Janvier HJ:Jü, dénon
C'é le 3 !<'lévrier Hl0û e L Lran s~.; r iL le 11 
Février 1936 sub i\o. 823 Guerga. 

Objet de la vente: en deux lots. 
1er lot. 

Biens apparlcu ant au Sieul' 'l'adros 
Marcos. 

La moilié par indivis clan s 1 fedcla n 
e t ü sahmes soit 12 kir,aLs eL 3 sahmcs 
de terrains s is à El Ezba El .\loSilagu ccl
cla, Nlarkaz 'l'erna (Guirga). d ivi sés 
comme suit : 

1. ) 8 l ~ i rats c l 8 sahmcs au hocl El 
Ka l'ay,a \o. 3, f.a isa nL part ie de la par
cell e No. 16, ù l' imiivis clan s JG J\irals 
eL 8 sahmes . 

2.) 15 ki ra ts c t 10 sahmes au hod Da
yer El Nahia ~o. 4, fa isan t pal'Lic de la 
parcelle :'-Jo. 165, ù. l' indivi s dans 1 Iccl
clan , H lürats e L 18 sahmcs. 

3.) 10 kirats cl J2 sahmcs au l1 ocl 
Charl~ E! Ezba :\ o. 8, parcelle \o. 48 en 
en1Lier. 

2me lol. 
Bi ens appartenan t au Sie ur Ifael Jcm 

Hassan Soliman. 
La moili·é par ind ivis da n s 4. fccldans. 

H kiral s ct 1-'t sa!Jmcs so iL 2 fcdLia n f', 7 
l\ iral s c L 7 sal1m cs d r- Lcrr :::1i ns s is ù. El 
Ezba El .\Iost.ag-ueüda, l\Im·k1z T cm::1 
(Gu irg-a), clivis·és comme suit: 

1.) J4 kirals e t 10 sal1mc•s <1 11 boel El 
So:haguia No . 1, parcell e :\ o. 80 en en
ti er. 

2.) 6 kira ls c f 20 saln-n cs au llo(] El 
Kal',ava No. 3, fa isan t pari ic de la pnr
cell c :\o. 2, à l'in.clivio: clans 1 fcclclan et 
8 sahm es . 

3.) 18 k irals au l1ocl I\al'ava No . 3, 
faisant partie de la parcelle :\o. J ~. ;'1 
J'indi v is clans 7 feclclans, JL l\ irals ct 18 
sahmes. 

!1. ) 3 l\ irats et 20 sahmes au hod Ü11-
yer E.l Nahia No. 4. faisant partie de la 
parcelle No. 191. à l'indivis dan s 7 ki
rats et 20 sahmes. 
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5.) 12 sahmes au hod Dayer El Na
hia No . 4, faisant parti e de la parcelle 
No. 195, à l'indivis d'ans 1 kirat. 

6.) 12 sahmes au hod Dayer El Nahia 
J\o. 4, faisanL parti e de la parcelle No. 
206, à l'indivis dans 10 kiraLs et 12 sah
m es . 

7.) 1 kir at et 8 sahmes au ho cl Day er 
El Nalüa l'{o. 11, faisant parlie de la 
Tlarcelle No. il!-8, à l ' indivis clans 3 lü
rats et 16 sahmes . 

8.) 22 sahmes au hod D.ayer El Na
hia No. 4, fa isant pal'Li e 'Cle la parcelle 
J\o. 178, à l' indivi s d'ans 11 lüraLs e t 16 
sahm es . 

'Ü .) 10 kiraLs au h oll Abou J\'C1chra No . 
5, parcelle No. 3'1 en enLi er. 

10.) 3 kir.a Ls eL 6 sallrncs au h od Om 
Nachra No . G, parcelle J\o . 6ü cu en
ti er. 

11. ) 2 ki raLs au hocl El Omcleh No . 6, 
parcelle No . 23 en en Lier. 

12. ) J kirat eL 12 sa hm cs au lwcl l!;l 
Omcùa r\o. ü, fai sant. nar Li e de la parcel
le No. 25, ~L l'indivi s clan s ü kiral s et 
22 sal1mcs. 

13. ) 21 k iraLs e t f ? sa lim cs au l10cl El 
Omda No. ü, par cell e J\o. HG en cnlicr. 

H. ) 7 l \ i ra~Ls cL 2 sa!Hncs ou !wei' El 
i\ladmar No. 7, par<·e lk No. :3(} rn en
tier. 

15 .) .2 ki 1'aLs c L 20 s~ilJmr;s au hod 
Chark Al Ezba No . R, l'ai sanL part ie de 
l•a parcell e No. 2, ù. l' indi v is dan s 13 ld
raLs e L G sahmcs. 

Hi. ) 1 ki rat cL 2 sa ilmr·s nu llod Cl1ark 
El Ezba No . 8. fai sa nt pa rLic de h . :·nJ·
cc Jl c No. Ji!, , ù l 'indivi:-; da n3 !L l·:; rais. 

17. ) 12 kiraLs '<lU 11 nd E l lli c:. ll n :\n. ü, 
fa i.sa nt pnrLie de la parce lle J\o. 59, à 
l'indivi s cl'an s 2 feclda ns 

T el que le loUit sc poursuit ct. com
porte avec lous .a.cccsso i rr,s ct dépen
dances, immeubles pa r nalurc ou poar 
deslinaL ion , r ien exel u ni exccp~ô. 

Pour les limites con sulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: 
L.E. 2.~ j)our le 1er loL. 
L.E . GO pour le 2mc loL. 
Oulrc les frai s . 

Pour la pours uivan te, 
i\. i\1. !\v ra. 

~Î!1 - l:-'t 00. AvoraL ;\ la Cour. 

Date: Samedi 1er l\1ni 1!137. 
A ~a req uê te de la Compagn ie· Immo

bi li ère: d 'EgypLe, soriélé anonyme égyp
tienne en liquidat ion, po ursu iLr·s 1'1, di
li gences de ses liquid a teurs MM. Char
les Cha lam, Victor liazan c L Tewfi k Ba
hari, ayant s iège a u Ca irr, 1'1 ru r' So li
man Pacha, et y élisanL dom ic il e en l'é
tude de Me VicLor lfazan, avocaL à la 
Co ur. 

La d i te' société s ubrogée au r.réll it 
Foncier Egyptien r·n vntu d'une> ordon
nance drs Référés du Tribu na l J\ li x lc du 
Caire , elu 16 Février 103Î, Il.G. :\o . 30tL2, 
62me A.J. 

Au préjudiee du S ir• ur Moï"c ;\'1. Na
jar, dit aussi Moussa iVIourad :\ajar. fil s 
de Mourad Najar, propriétaire, égypLic·n, 
demeu ra nt a u Cairr, auLrc foi s r ue To
lombat No. JO (Gard en City), PL acLucl
lem cnt à la ru e 1\asr El Nil , passage 
Baehler, immeubl e Shaldiji an !\o. 3, 3mc 
é tage . 



22 

Et contl'c le Sieur Abdc l H.azck Sai
lam, fil s de feu Zaki Sal lam, propri é tai
re, égypti en , dem eurant il Zawiet Razi
ne, Markaz l\'lénouf (l\Ién oufieh ), ti er s 
dé len te ur. 

En ve1·tu d 'un procès-verb a l de ~a i s i e 
immobil iè re des 16 e t 18 J a nvier Hl3G, 
huissier G. Baraz in, dénoncé par exploit 
du 1-er F évrier 1936, dûment transcrit 
avec sa dénonciation au Greffe d es Hy
pothèques du m êm e Tribunal, le 4 F é
vrier 1936, sub No. Hi (Ménoufieh ). 

Objet de la vente: en d eux lots. 
ier lot. 

6 .feddan s, 14 kirats e t 21 sahmcs par 
indivi s dans H feddans, 17 kirats e t 20 
sahmes de terres s ises au village d e Da
malig, dis tric t de Ménouf, Moudirieh de 
Méno ufieh . di s tribués comme suit: 

1.) 1 feddan , 19 kirats et 16 sahmes de 
la parcelle No. 10, au hod El Hekr No. 
23. 

2.) 4 feddans, 5 kirats et 8 sahmes d e 
la parcelle No. 19, au hod El Hekr No. 
23. 

3.) 7 feddans, 3 kirats et i 6 sahmes, 
parcelle No. 8, au hod El Hicha El Ghar
l>i No. 2. 

Y compris i feddan, 6 kirats et 6 sah
m es de terres au nom de Zaki Eff. Sal
!am. 

4.} 16 kirats e t 8 sahmes, parcelle No. 
29 au hod Dayer El Nahia No. 18. 

5.) :11 k irats, parcelle No. 108, au hod 
El Balad El Gharbi No. 14. 

6.) 7 kira ts, pa rce lle No. 63, au hod El 
Kafr No. 20. 

1.) 2 kira ls et 20 sahmes, parli c de la 
parceiie No. 10, au hod E l Sir No. 15. 

Ainsi que le tout se poursuit et com
porte san s au cune excep tion ni réserv·e. 

N.B. - D'après la situation ac tuell e 
des biens e t les nouveaux é tats du Sur
vey, les dits biens sont désignés com
me suit: 

6 feddan s, i4 kirats e t 21 sahmes par 
indivis dan s H feddans, 9 kira ts et 21 
sahmes de terres sises au village d e Da
:malig, district d e Ménouf, Moudiri eh de 
Ménoufieh, distribués comme suit: 

1.. ) 1 feddan, 19 kirah c t 16 sahmes à 
l'indivis dans 9 feddan s, 16 kirats et 8 
sahmes, parcelle No. 30, au hod El Hekr 
No. 23'. 

2.) 1 feddan, ii kira ts e t 23 sahmes, 
parcell e No. 16, au hod E l Hekr No. 23. 

3.) 2 feddans, 17 kira ls e t 9 sahmes à 
l'indivis dan s 3 feddan s, 4 kira ts et 12 
sahmes, parcelle No. 32, au hod El I-I ekr 
No. 23. 

4.) 7 feddans, 1 kira t e t 1.2 sahmes, 
parcelle No. 8, au hod El I-Iich a El Ghar
bia No. 2. 

5.) f2 kira ts e t 22 sa hmes, parce ll e No . 
1, au hod Dayer El Nahia No. 18. 

6.) 11 kirats, parcell e No . 128, au hod 
El Bal ad i El Gharbi No . ill . 

7. ) 4 kira ts e t 15 sahmcs, parce lle No . 
59, au hod Er Kafr No. 20. 

8. ) 2 kirats e t 20 sahm es, parce ll e No. 
122, au hod El Sir No. 15. 

N.B. - D'après un autre nouve l é ta t 
d<' dé signation délivré par Je Survey le 
3 Octobre 1936, les dits b ien s sont divi
sës comme s uit : 

7 feddans, i6 kira ls c t 15 sahm cs pa r 
indivi s dan s 14 fedd ans, 19 kirats e l 14 
sat1mes. mais d'après la s ubdi vis ion 13 
fcddans, 7 .kirats e t 15 sahm es de lPrrc:-; 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

s is('S au village de Dama li g. d is tr ic t de 
Ménouf, 1\loud ir ic h de ::vJ énoufi r h, dis
tribués co mnw s uit: 

1. ) 23 kirab r·l 10 :;ahmcs ü l'indivi s 
da n ::; :l J'edclan, 22 kirats c t 2.t sahmes, 
pa rce ll e No. 21, a u hod KI Jlikr No. 23 . 

2.) i fedcla n , 3 kirats et 3 sahmes il 
l'indi vis dans 2 feddans, 17 kira ls c t !) 
sahm es, parcelle No. 46, a u h od El Hi.kr 
No . 23 c t :li kira ts e t 3 sahmes, pa rcelle 
No. 1.7, a u hod E l Hekr No. 23, soit au 
total 3 feddans. 4 kirats e t 12 sahmes. 

3 .) 3 feddans; 12 .kira ts e t 18 sahmes à 
l'indivi s dans 7 feddans, i kira t e t 12 
sahmcs, parcell e ~ o. 8, a u hod E l Jli sha 
El Garbi a No. 2. 

4. ) G kira ls e t ii sahmes il l' indivis 
d ans 12 kirats et 22 sahmes, parcelle No. 
68, au hod Dayer El Nahia, dont 10 ki
rats e t 1 sahme, parcelle No. 68, a u dit 
hod e t 2 kira ts c t 21 sahmcs, parce lle 
No. 69, au dit hod. 

Soit 12 kirats e l 22 sahmes . 
5.) 5 kirats c t 12 sahmes à l'indivis 

dan s :li kira ts, parcelle No. 128, au hod 
El Baladi El Charbi No. 14. 

6.) i .kirat e t 10 sahmes à l'indivi s dans 
2 ki rats et 20 sahmes, parcelle No. 12"2, 
au h od El Sir No. 15. 

7. ) 1 feddan, 11 k irals e t 23 sahmes, 
parcelle No. 16, au h od El Hekr No. 23. 

2me lot. 
9 feddan s, 10 kirals et 20 sahmes par 

indivi s d an s :18 feddans, 4 kirats e t 12 
sahmes de terres sises a u village de San
sart, d is tri ct d(-~ :'vlénouf. Moudiri eh de 
Méno ufieh, au h od El Charki No . 17, de 
la parcelle No . 21. 

Ainsi qu e le tout se poursuit et com
porte san.:; a ucune exception ni réserve 
avec les immeu b les par destination qu i 
en dépendent et les am éliorations, aug
m en tations e t accroissements que le dé
biteur pourrait y faire . 

N.B. - D 2près la situation actu elle 
dEs bie ns e t le n ouvel état du Survey, 
lEOs dits L EO ns sont désign és comm e suit: 

~l fec.da JL:i, 10 k irats et 20 sahmes pa r 
in L1ivis d c:H~::; 18 feddan s, 9 kirats et 23 
sahmes d e terres s ises au village d e San
sart, di ::: tric: l c:c Ménouf, Moudirieh de 
Ménoufieh, en d eux parcelles, savoir: 

La ire No. 88, au hod El Shar.ki No . 
i 7. de 17 feddan s, 18 kirats et 6 sahmes . 

La 2m e No. 89, au hod El Sharki No. 
:17, de 15 kirats e t 17 sa hmes. 

N.B. - D'après un autre nouvel é tat 
de dés ig nation délivré par le Survey, le 
3 Octobre 1936, les dits bien s sont divi
sés comm e su it: 
. a. fedd ans, 12 kira ts e t 18 sahmes par 
mdJVJS dan s 18 feddan s, 9 kirats e t 23 
sahme~ d e terres s ises a u village de San
sart, di s tri c t de Ménouf, Moudirieh cie 
Ménou fï eh, d ont 17 feddans, 18 kirats ct 
6 sa hm r.s , parcel le No. 88, au hod El 
Cha rk i No . 17, e t 15 kirats e t 17 sahmes 
parce ll ( ~ No. 89, a u hod E l Char.ki No. n: 

Soil18 fcddan ;::, n ](ira ts e t 23 sa hmes. 
Ain s i qu e le tout :-e pours uit e t com

porte sa ns a ucune exception ni rése rve 
avec _les immeub les par des tination qui 
en deJW ndent e L les améliorations, a ug
m : nta ii ons e t accrOJsscm e nLs qui ont é té 
fa1l:-i. 

Po ur les limites cons ulter Je Cahier 
de :; Cha rges. 

9 / 10 Avril HJ::17. 

Mise à Jwix: 
L-E. 700 pour le i e r lo t. 
L.E. 950 pour le 2m e lol. 
Ou trc les fr a is . 

Pour la req uérante, 
846-DC-i!JS. V ic tor IIazan, avoca t. 

SUR FOLLE ENCIIERE 

Date: !:Jamedi 15, J\la i Hl3/. 
A la rcquèlc de The Eng ineering Co. 

o.f [!;gyp t, socié té a n on yme égyp ti enne 
en liquida tion, a. yan t s iège au Caire, re
p,résenlée par son li qu ida teur le Sieur 
C. V. Cas tro, y demeuran t c t y é1isant 
domi cile en l' é tud e de Maître \!a urice 
Cas tro, avoca t ü la Co ur. 

Au préjudice d es S ieurs : 
1.) Abdel Méguid Hassan Manso ur, 
2. ) Abde l Sabour Hassan Mansour, 

tou s de ll x fi l-:; de Hassa n l\ lan so ur, pro
prié ta ires, locaux, dem eurant au \il lage 
d e El Odar, l\1a:rkaz e t :vroudi r ieh d'As
s iout, déb ite ur· expropriés. 

En vc•·tu: 
1. ) D' un procès-verba l de sa is ie immo

bilière cie l'hui ssier v_ Nassar, elu 4 No
vemb re 1931, dûment transcrit avec sa 
dén on ciation a u Bureau des Hypothè
ques du Tribunal Mixte el u Ga ire le 23 
Novembre 1931 s ub ?\ o. 15'17 As siout. 

2. ) D'u n procès- \·erba l modif iea tif dre:;
sé a u Greffe des Ad jud ications le 19 
Aoû t 1936 en conformité du jugement 
rendu par la 3me Chambre Civile du 
Tribuna l Mixte du Ca ire le 31 \far:; 
19·36, R. G. No. 2523/ Gl e. 

3.) D'une somma ti on de folle enchère 
notifiée le 27 J a m ·ier l.(t37 par mini stère 
de l'hui ssier Cassi:;. 

Objet de la vente: 
Une quote-pa rt de i / 3 par indivis dans 

112 feddans, 2 k irats e t 13 sahmes de te r
rain s s is au village d'El Odar, :vra.rli:az 
ct Moud iri eh d 'Ass iout, divisés comme 
s uit: 

1. ) 9 k ira ls e t 4. sahmes au !l od l3cts
sam No. i, fai sant partie de la pa rcelle 
No. 5, ind iYi s da n s la superfi cie de la 
di te parcelle de 13 kir a b. 

2.) 2 feddan s, 12 kira ls c l 12 sallllH~ S 
au m êm e hod, fa isan t pa rti e parcelle 
No. 8, indivis dans la s uperfici e de la 
d ite pa rcell e de 2 fedclan s, 1 ~ ki ral s ct 
12 sahmes. 

3.) 22 kirats a u h od El Garf No. 3, ::li 
sant partie de la parcell e No. 19, in di\'i::; 
dan s la s uperficie de la dite parcclk de 
i fedda n, 22 kira ts et 8 sa hm c:; . 

'L ) 10 ki rats e t 8 sahmes au mèmc 
hod, parcelle No. 27 . 

5.) i fccldan , 8 kirab ct 20 sa hm c:::. il\l 
hod Abou Issa No. 11, parcell e :'\ o. ~:î . 

G. ) i feddan e t 3 kirats au mèmc !J oel , 
fai sant pa rtie de la parce ll e t\o. Dû, in
divi s dan s la superfi cie de la dil r par
cell e de 2 feddans, 10 kira. l:; e t S ,:ali
m es. 

7.) 10 fedda ns, 6 kirats c l L:i ~alliMS 
a u hod .El Khiyara No. 3, fa i ~ant par tie 
de la parcelle No. 13, in divi :::. dans la Sll· 
pe rtïc ie de la d i le parcell e de J 1 fl' ddans 
e t 20 kirats. 

R ) 1 fcddan, 9 kira ts e l 20 :;allm es 'w 
hod l<: l Da yera No. 6, parce ll e i\ o. :2:3. 

9.) ii feddans, 3 kira l~ c l 12 sahmcs 
a u m êm e hod, parcelle No. 30. 

10.) 1 fedda n , 19 kirats et '1 sa hm cs au 
hod El 7.e ini No. 9, parcelle No. 37. 
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ii.) 3 feddans, 12 kirats et 12 sahmes 
au même hod, parcelle ?\o. 20. 

12.) 1 feddan, 19 kirats et 16 sahmes 
au hod El Halfa El Kébir No. ii, par
celle No. 2 et faisant partie de la par
celle No. 3. 

13.) 22 kirats au hod El Azrak No. 12, 
faisant partie de la parcelle No. 9, in
divis dans la superficie de la dite par
celle de 3 feddans, 15 kirats et 12 sah
mes. 

14.) 17 kirats et 16 sahmes au même 
hod, parcelle No. 35. 

15.) 18 kirats et 4 sahmes au même 
hod, parcelle No. 59. 

16. ) 2 feddan s, 23 kirats et 16 sahmes 
au même hod, fai sant partie de la par
celle No. 40. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Fol enchérisseur: Hassan Ahmed El 
Saadi, propriétaire, égyptien, demeurant 
à Assiout, à Darb El Aziz. 

Prix de la ire adjudication: L.E. 500. 
Nouvelle mise à prix: L.E. 500 outre 

les frai s. 

720-C-332 
Pour la poursuivante, 
Maurice Cas tro, avocat. 

Date: Sam edi 15 Mai 1937. 
A la requête du Sieur Daniel N. Cu

riel, banquier, s uj et italien, dem eurant 
au Caire, rue Chawarby Pacha No . 6 e t 
pour lequel domi cile es t élu au cabine t 
de Maître Léon Menahem, avocat à la 
Cour. 

Contre le Sieur l'vloham ed Abdel Mo
n eim Aly El Gan zouri. proprié taire, lo
cal, dem 'eurant à Belmicht, ;vra rkaz Mé
nouf (Ménoufieh ). 

En vertu d 'un procès-verba l de sa1sw 
immobili ère du 23 F évrier 1929. tran ,;
crit le 16 Mars 1929 sub N o. 664 (Mén ou
fieh ). 

Objet de la vente: 
2 feddan s, 19 1-:ira ts c t 17 sahmes dt· 

terra in s situés à Belmi cht, l\1arkaz Mé
n ouf (Ménoufi eh ), au h od Abou Ari cha 
No. 3, pa rcelle Ko. 16- . 

T Pis qu e les dits b ien s sc pours ~mr l' n L 
e t compo r tent san s au cun r rxceptwn Ill 

réserve . 
Pour les limites con s ulter le Ca hi er 

des Charges. 
Mise à prix su1· baisse: L.E. 200 outre 

les fra is . 

778-C-354. 

Pour le poursui van t, 
Léon Menahem , 

Avocat à la Cour. 

SUR SURENCHERE. 

Dale: Samedi 1/ Avril 1937. 
A la requ:êle de la Dam e Dav.rla t i\-l o

ham ecl You~se f, proprié ta ire, égypti en
n e, a u Caire, ha r et Habib No. 6, ki sm de 
Sayeda Zeinab (surenchérisseu.s e). 

Sur poursuites des Sieurs M. S. Casul
li & Co .. commerca nts à A lexa nd r ie. 

Au p1:éjudice des Hoirs Ahmecl Gh a
bachi Chadi , savoir : 

1.) Abdel Fattah , 2.) Zaki 3.) Fa thi a, 
tous trois enfa nts m ajeurs du eli t déf unl. 

'1. ) Ha nem i\Ioham ed Chadi, veuve d u 
défunt, pri se tant personnell em ent qu 'en 
sa qualité de tutri ce de ses enfants m~
n eurs iss us de son m ariage avec le d1t 
défunt qui sont: a ) \Iohamed, b) Ma h
fouza, c) Ba rnie, cl ) Ehac!igua e t e) Mous
tara. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

5.) Mahroussa Hassan Osman, 2me 
veuve du dit défunt, prise tant person
nellement qu'en sa qualité de tutrice de 
ses enfants mineurs issus de son ma
riage avec le dit défunt qui sont: a) Za
kia et b) Sadate. 

6. ) Hoirs de feu la Dame Om Amer 
Mohamed El Cheikh, de son vivant mè
re et héritière du dit défunt, savoir: a) 
Mohamed Ghobachi Chacli, b) Ayoucha 
Ghobachi Chadi, c) Makboula Ghobachi 
Chadi, tous troi s fils de Ghobachi Ah
mec! Chadi. 

Tous propriétaires, locaux, domiciliés 
à Mit El Keram, Markaz Tala (Ménou
fieh). 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 15 Août 1936 huissier V. 
Pizzu!o, transcrit le 9 Septembre 1936, 
sub No. 1104 (Ménoufieh). 

Objet de la vente: 
1er lot du Cahier des Charges. 

2 feddan s, 7 kirats et 8 sahmes sis au 
village de Mit El K eram, Markaz Tala 
(Ménoufieh ), au hoc! El Reza hi El Baba
ri No. 6, en deux parcell es : 

La ire de 20 kira ts, parcelle No. 118. 
La 2me .de 1 feddan, 11 kirats e t 8 sah

m es, pa rcelle No. 122. 
Tels qu e les dits biens se pours uivent 

e t comportent san s aucune exception ni 
rése rve. 

l-'our les limites consulter le Cahier 
à es Charges. 

Les bien s dont s'agit ont é té adjugés 
à l'audi en ce elu 20 l\Œars 1937 a u Sieur 
Abdel Maksoud Soliman Abou Chadi ef, 
pa r suite de la suren chère faite par la 
r equérante, la vente sera portée à nou
veau à l'audi en ce des Criées du Sam edi 
17 Avril 1937. 

Nouvelle mise à pl'ix: L.E. 253 outre 
les fra is. 

Le Caire, le 9 Avril 1937. 
Pour la pours uiva nte, 

896-C-409. C. P ass io ur, avoca t à la Cou r. 

IJale: Sam edi 17 Avril 1937. 
A la requê te de la Dam e George tte Mi

tr i, fill e de feu Go ubran Assaf, proprié
ta ire, su je tte égyp ti en ne, dem Eurant à 
Héli opoli s, 8!1 aYenue El Abram. et é li
san t domi cil e au Caire, a u cabme t de 
l\ le Georges J . Haggar, avocat. . . 

Au p réjudice d u Sieur .G~orges M.1tr!, 
fil s de feu J ean , de feu Mitn, propn e ta l
re, s uj e t égypti en, dem eurant à H éli o
polis, 34 a venue cl es Pyram1~es_, pn s tant 
en sa qu a lité de gara nt sohda1r~ ~e ~eu 
la Dam e Ani ssa, ve uve J ean Mitn, fill e 
de feu Henein Antoun , qu 'en celle d 'h é
r iti er de ce tte derni ère e t acquéreur des 
q uo tf's -parls dr·s de ux a utres héritiers 
les Sieurs J oseph Ta mbé et Antoun 
~li tri . 

En , ·eJ'lu d ' un procès-ve rbal de saisie 
immobilière de l'hui ss ier Bahgal', du 13 
Mai 1936, transcri t le 4 Juin 1936, No. 
39/ 2 Caire, ct d'u n procès-verbal de su
renchère el u 30 Mars 103/. 

Ce tte ven te é ta it po ursu ivie à la requê
te cie The Cairo Elec tri c Jla ilways & He
li opoli s Oases Cy e t Je Si.eu r. S~lim. Bi
cha ra est res té aclJUd lca lén re él l a udi en
ce d u 20 \.fars 1937. 

Objet de la vente : 
Une parcell e .de terrain s ise a ux Oas is 

d 'Hé li opo li s, chi akh r-l r· t ki sm \Ias r E l 
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Guédida, Gouvernorat du Caire, de la su
perficie de 1311 m2. 

La dite parcelle porte le No. 5 de la 
section 63 du plan de lotissement des 
Oasis. 

La construction élevée sur le dit ter
rain consiste dans son état actuel en un 
immeuble de rapport portant le No. 3\ 
de l'avenue des Pyramides, auparavan\ 
No. 30, composé d'un rez-de-chaussée de 
7 magasins et 3 appartements et de trois 
étages de quatre appartements chacun. 
outre 3 pe tits appartements et dépen
dances à la terrasse, un petit. immeuble 
d'un rez-de-chaussée et d 'un étage à un 
appa rtement chacun. 

Tel que le tout se poursuit e t com
porte sa ns au cune exception ni réserve. 

Pour les limites consuller le Cahier 
des Charges. 

Nouvelle mise à p·rix: L.E. 9020 outre 
les fra is. 

Pour la surenrhéri sseuse, 
82't-C-38'1 Geo rges J. llap·p·a r, avocat. 

Tribunal de Mansourah. 
AUDIENCES: dès les 10 h. 30 du matin. 

Dale: J eudi 13 Mai 1937. 
A la requête elu Sieur Nikita Vlavia

nos, propr ié ta ire, hell ène, demeurant à 
Man so urah, rue F ouad 1er. 

Contre les Hoi rs Ahmed Ibrahim Ah
m ec! Khadr, savoir: 

1.) Dame Chafika El Me twalli, sa veu
ve, prise ta nL personnell em ent qu_'en sa 
quali!•é de tutr ice de ses enfants mmeurs 
Amina, Ahmed c t Ibrahim, issus de son 
m ariage avec le elit défunt, 

2.) Amina Ahmed, 3) Zeinab Ahmed, 
4.) F a tma Ahmed, 5.) Zohra Ahmed, 

fill es cie reu Ahmccl Ibra him Ahmed 
Khadr, 

6.) Dam e Ser ria Kha[a~· ui , m ère. d~ d it 
dé fun t, to utes p ropr!Ctal!'es, m d1genes, 
domiciliées à T elbana, Markaz Mansou
ra h (Dale). 

En vertu d' un procès-verbal de saisie 
immobili ère huiss ier Atta ll a Az iz, d u iO 
Avri l 1933 ct ûment dé noncé c t transcrit 
a u Greffe 'des Hypo th èqu es el u T~i bunal 
Mixte de Manso urah, le 28 Avnl 1033 
s ub No. 4146. 

Ohjel de la vente: en deux lo ts. 
1er lot. 

1 feddan, 18 kira ts e t 1.9 sahmes par 
indivis clans t1 feclclans, 15 ki rats c t '1. sah
m es de terrai ns sis au village de Gue
dayedet El Hala, d is tr ic t de Manso urah, 
d ivisés en deux parcelles, donL: 

La ire de 1 fed clan, 20 k irats c t tJ. sah
m es au h od El Beheira i\o. 16, parcell e 
No. 9. 

La 2mc de 2 feddans cL J0 kira ts él U 

h od E l Bcheira \"o. '16, paree /l e .\o. 23. 
2mc loL. 

1.8 ki ra ts ct '19 sahm cs de ter ra in s la
bo urab les s is a u village cie Tclbana, Mar
kaz l\1a nsoura h (/Ja le ), cl ivic:éc: en deux 
parcell es, don !: 

La :Lre de D kirats c t JO sahmcs au 
h oc! Hochet El A\vad ia \" o. 30, fa isant 
partie de la parcell e No. '1 2, à prendre 
par ind ivis clan c: 3 fedclans, !J Jora Lc: e t 1 
sahme, ,;uperfi cie to!a lc cie la ci ll e par
cell e. 
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La 2me de 9 kirats et 9 sahmes au 
hod Hochet El Awadia No. 30, faisant 
partie de la parcelle No. 6, à prendre par 
indivis dans 3 feddans, 7 kirats et 10 
sahmes, s uperfi cie totale de la diLe par
celle. 

Ainsi que le tout se poursuit et com
porte avec toutes ses dépendances, ac
cessoires et annexes, sans aucune excep
tion ni réserve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges . 

Mise à prix: 
L.E. 65 pour le 1er lot. 
L.E. 32 pour le 2me lot. 
Outre les frais. 
Mansourah, le 9 Avril 1937. 

Pour le poursuivant, 
A. Papadakis et N. Michalopoulo, 

8918-M-620 Avocats. 

SUR SURENCHERE. 

Date: J eudi 22 Avril 1937. 
A la requête de la Banque Misr, S.A.E., 

ayant s iège au Caire, poursuites e t dili
gences de son administrateur-délégué, 
S.E. Mohamed Talaat Pacha Harb, de
m eurant a u Caire, au siège de la elite 
b anque, surenchéJ"isseuse suivan t pro
cès-verbal dressé le 3 Avril 1937. 

Cette vente était poursuivie à la re
quête elu Crédit Foncier Egyptien, S.A., 
ayant siège au Caire. 

Contre la Dame Chérifa Hanem, fille 
de feu Hassan Pacha Rassem , épouse de 
Mahmoud Riad Pacha, propriétaire, su
jette locale, demeurant, au Caire, à El 
Helmia El Guéclida, rue Moustafa Pacha 
Serry, palais Riad No. 10. 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 19 Janvier HJ33, hui ssier 
L. Stefanos, transcrit le 3 Février 1935, 
sub No. 232. 

Objet de la vente: en deux lots. 
1er lot. 

110 fedclans de terrains cultivables sis 
au village de Kafr Badawi Rezk, dis trict 
de Minia El Kamh (C h.), en un e parcel
le au hod El Ta ll El Gamaguem. 

N.B. - Ces terrains font partie d'une 
parcelle de 116 feddans, au dit hod, dont 
109 feddans et 18 kirats cultivables, 2 
feddans occupés pa r une machine e t un 
dawar, 2 fcddan s e t 6 kirats occupés par 
l' aire et le dépôt du sabakh et 2 feddans 
par les habitation s du village, le tout for
mant une seule parcelle. 

Ensembl e : le li ers il prendre par indi
vi s dan s le da>var ct les magasins de 
Kafr Baclawi Rizk ct dans une machine 
fixe de H chevaux, au hod du Canal 
Aboul Akhdar. 

Avec tous les accessoires el dépen
dances de toute nature. 

2me lot. 
50 fcddan s de terrains cultivables sis 

au village de Mit Rabia El Dolala, dis
trict de Minia El Kamh (Ch. ), en une 
seule parcelle, au hod El Zaafarane El 
K ébir. 

Ainsi que le tout se poursuit e t com
porte avec tous les accessoires et dépen
dances gén éralem en t quelconques, sans 
aucune exception ni réserve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

Mise à prix nouvelle: 
L.E. 8811 pour le 1er lof.. 
L.E. 3311 pour le 2me lot. 
0 u tre les frai s. 
Mansourah, le 9 Avril 1937. 

Pour la surenchéri sseuse, 
900-M-622 Abdel Fattah Fahmy, avocat. 

Délégation de Port-Fouad. 
AUDIENCES: dès les 12 heures. 

Dale: Mercredi 5 Mai 1937. 
A la requête de Mahmoud Ismail El 

'l'oubgh i, propriétaire, local, demeu
rant à Port-Saïcl. 

Contre les Hoirs de. feu Grégoire Sa
rolidis, savoir: 

1.) Dame Panoréa, veuve Grégoire Sa
rolidis, prise en sa qualité de tutrice 
l•éQ·ale c t n a lurc llc de sa fille Alice Gr,é
g-o ire Sarolidis. 

2.) Kimon Sarolidis, commerçant. 
3.) Me Cons tantin Saro lidis, avocat. 
Tous troi s hel lènes, demeurant il 

Al exandrie, Boul evard Saad Zaghloul, 
No. 12. 

En vertu d ' un procès-verbal de saisie 
immobilière, hui ssier A. Kheir, du 17 
Février 1036, dénoncé le 3 Mars 1ü36 
et transcrits au Bureau des Hypothè
qu es d u Tribunal Mixte de Mansourah 
le 16 Mars 1936 sub No. 69. 

Obje t de la vente: 
La 1 / 2 par indivi s d 'un immeub le s is 

à Port-Saïd, rue Prince Farouk, kism 
1er, portant le No . '!9 impôts, moukalla
fa ~o . 36 / 1 \V au nom des Hoirs de feu 
Yanni Dracopoulo c t de la Dame Pana
réa Sarolidis, savoir: un terrain de la 
superficie . de 122 m2 avec la maison y 
élevér, composée d 'un rez-de-chaussée 
et de 2 étages s upérieurs . 

Ains i qu e le tout sr, poursuit e t com
porte avec tous les accessoires e t dé
pendances généralement quclconques 
san s aucune excep tion ni ré:erve. 

Pour les lim ites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à Jll'ix: L.E. 2000 outre les fr a is. 
Port-Saïd , le IJ Avri l 11J37. 

Pour le poursuivant, 
83'1-P-13(). N. Zizinia, avocat. 

Dale: Mcrcrod i 3 JV[a i Hl37. 
A la requê te elu Sieur Sa lva lor P. Ca

rua.n a, n égociant, s ujet ang-la is, demeu
rant à Suez c l fai sa nt é lr·c lion de domi
c il P à Mansoura h en l'é lud e dt• l\'laîlrcs 
G. Michalopoulo, .T . .Jabalé ct l\L Saïlas, 
avocats. 

Au JW{~judiee cl 11 Sieur Mohamed Ef
fendi Mahmoud El Gh awabi, fils do Mo
h.amcd Mohamcd El Ghawabi, négo
cmn l ct propriétaire, suj e t local, demeu
rant jadis à Suez ct actuellement de do
micile inconnu en Egyp tc. 

En vertu d'un pror.ès-vt\rbal de sais ir, 
immobilière elu 21 Mars 11J36, transcrit 
avec sa dénonciation a u Greffe des Hy
pothèques du Tribunal Mixte de Man
sourah le H Avril 1036, No. 20. 

Objet de la vente: en un seul lo t. 
La moitié à prendre par indivi s dans 

une m~.i son av~c le sol sur lequel elle 
es t bâlw en p1erres blanches, s ise à 
Suez, Gouvernorat de Suez, 3mc kism 
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rue El Fa.ggalah El Guédida, de la su
perficie de 456 m2, m aison No. 5, pro
priété e t moukallafa jadis No. '10 e t ac
tuellemen t No. 33, limitée: Nord, rue 
sur 2't m.; Ouest, rue s ur 19 m.; Sud, 
rue chemin de fer de l'Etat sur 24 m.; 
Est, rue 10 m. 

Ainsi que le tout se poursuit et com
porte avec tou tes ses dépendances, ac
cessoires et annexes, sans aucu ne ex
ception ni réserve. 

Mise à prix: L. E. 1760 ou lre les frai s. 
Man sourah, le 9 Avril 1ü37. 

Pour le poursuivant, 
G. Michalopoulo, J. Jabalé c t M. Sailas, 
845-DMP-147. Avoca ts . 

Date: Mercredi 5 Mai 11J37. 
A la requête du Domaine Commun en

tre le Gouvernement Egyptien e t la Com
pagnie du Canal de Suez, en la person
ne de ses Commissaires-Délégués S.E. le 
Gouverneur du Canal de Suez, demeu
ra nt ù Port-Saïd. MM. J_,ouis de Benois t, 
Agent Supérieur de la Cie du Canal cie 
Suez, Aslan Cattaoui Bey, Secrétaire Gé
n éra l ~t l'Administration c!cs Domai
nes de l'Etat, demeurant au Caire, Mon
sieur Pierre Coullaut, Agent Supérieur 
adjoint de la Cie du Canal de Suez, de
m eurant à Ismaïlia, tous les quatre fai
sant élection de domi cile à Port-Saïd 
dans les bureaux du Doma in e Commun, 
ù Alexandr ie au cab in c L ete \le J. San 
g uin e tti e t à Mansourah en celui de l\fes 
Georges Michalopoulo, J. Jabalé cl \I. 
Sa ilas, avocats à J,a f:our. 

Au préjudice du Sieur Soliman \"oucs
sar, fil s de feu E l Sayed i\ oucssar, pc
Lit-fils de feu Soliman Noucssar, menui
sier, sujet local, demeurant à Port-Saicl, 
ru e üi.J, No. 3. 

En Yer·tu d 'un procès-verbal de c:aisie 
immobilière du 27 F évrier 11J36, LJ<m s
crit avec son acte de clénonc ialion <lll 

Greffe des Hypothèques de l\ Ia nsourah 
le 16 Mars 1936, No. 6lS. 

Objet de la vente: en un se ul .l ot. 
Un terrain sis à Port-Saïd, lot No. :.m, 

ki sm saless, rue No. IJ9, d' une supcl"fie ic 
de 73 m2, avec la mai son y é lcv('t' se 
composant d' un r ez-dc-chau ::;séc en mJ
çon nerie c t d 'un étage en maçonnerie 
et boi s avec a u-d essus qu clquc!O r·n n~ 
truc.lion s en bois, le lout limité: \'orel, 
p<~r la rue No . DD S11l' ·G m.: Stitl <Illllï' -
1ots par un te rrain di s ponible el u lot \o. 
23J, a uj ourd'hui par la proprir'llé· .\ L1i la 
l~ l l\ Iobayad, sur 6 m.; Es t, anlrcrni::: p::1r 
les proprir~tés Abele! Hnrli Tbrallitn ;:m 
n m. 25 c ~ 1\ly Hassan El Ilamayni ;; ur 
3 m. 23, a ujourd 'hui par les propri r• l(•,: 
F'a lma Hassan El Jlozayrn sur n n 1. :?3 
c t Héla i Hussein El f: hérif s m 3 m. :?3 ; 
Oues t, autrc rois par la propril"•lt'· \f rlS itt 
fa El Saycd Ibrahim s ur a m. :23 C'l par 
11n le rrain di sponible du lot T\n. :.?3 1 sm 
3 m. 25, a uj ourd'hui par les prnpri (• lé::; 
El Saïd Sobh s ur ü m. 23 ct l\Iol l<llllcrt 
Ahmcd sur 3 m . 23. 

Le rez-de-chaussée comprend 11 11 ma
gasin c t deux appar tements l'nn clc dtlllX 
pi èces e t l'autre d'une seule piùcc cl. le 
1er étage comprend deux apparleliH'Ilts 
de de ux pièces chacu n. 

Il exis te entre les deux étages rie ux 
chambres di tes makaacl. 

A insi que le tout sc poursuit c l rom
porte avec toutes ses dépendan ces, ac-
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cessoires e t annexes, san s au cune excep
tion ni réserve. 

Mise à prix: L.E. 165 outre les frai s. 
Mansourah, le 9 Avril 1937. 

Pour le poursuivant, 
G l'vlic halopou lo, J . JabaM e t M. Sailas, 
844-DMP-1116 Avocats. 

Date: l'vlercredi 3 Mai 1937. 
A lia requête de Hassan Mohamed 

Toubg ui , propriétaire, suj e t local, de
meurant à Port-Saïd . 

Contre Dimitri Soultanakis, fils de 
feu Michel. proprié laire, hellène, de
meurant à Port-Saïd, rue Kawalla, im
meuble de sa propriété . 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 13 Novembre 1934, huis
sier U. Lupo, transcrit le 29 Novembre 
i934 sub No. 311. 

Objet de la vente: 
Le 1/ 'i par indivis d 'un terrain de la 

superficie de 153 m2 avec la maison y 
élevée. d'un rez-de-chaussée et de trois 
étages' supérieurs, le tout s is à Port
Saïd (Gouvernorat du Canal), rues Acca 
et Kawalla, kism 1er, portant le No. 2, 
moukallafa No . '*9/2 établi e Ru nom de 
Michel Soultanakis. 

Ains i que le tout se poursuit ct com
porte avec tous les accessoires et dé
pendances généralement quelconques 
sans aucune ex ception ni réserve. 

Pour les limites con sulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à pl'ix: L.E. 143 outre les frai s. 
Port-Sa'id, le 9 Avril 1937. 

Pour le poursuivant 
835-P-HO. 01. 7,izinia, avocat. 

Date: ::\lercrcdi 5 ·J\.Iai 193Î. 
A la requête du Sieur Ibrahim Abi 

Chah ine, commerçant, italien , deme u
rant à Port-Saïd. 

Contre la succession de la Dame li'at
ma Mohamad El Gaabari, fille de ?\Io
hamad ?vletaweh, de son vivant proprié
taire, locale, demeurant il Port-Saïd, r e
présentée en la personne de ses héri
ti ers: 

:l. ) :\Ioham ed Aly Issa connu sou s le 
nom de :\Iohamad Zalbouh, 

2. ) La Dame Fahima Al y Issa, épouse 
de Abdou El Sayed El Gaabari, 

:3. ) Hosna Al y Issa. 
Les trois sujets locaux, dem eurant à 

Port-Saïd. 
En vertu d 'un procès-Yerbal de saisie 

du 9 Juillet 1936, huissier Kheir, trans
crit au Tribunal Mixte de Mansourah le 
21 Juillet 1936, sub No. 216. 

Objet de la vente: 
18 kirats par indivi s dans l'immeuble 

suivant: 
Un terrain de la superficie de 19 m2 

50 dm2. en semble avec la maiso n v éle
vée. composée d 'un rez-de-chaussée et 
de deux é tages supérieurs, construite en 
briques, le tout sis à Port-Saïd, au 2me 
kism du quartier indigène, h aret K ena 
No. 23 . 

Pour les limites, clauses et conditions 
de la vente, consulter le Cahi er de~ 
Charges. 

Mise à prix: L.E. 130 outre les frais . 
Port-Saïd, le 9 Avril 1937. 

Pour le poursuivant. 
838-P-143. Charles Bacos, avocat. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

Date: Mercredi 5 Mai i93Î . 
A la requête de Minas Sratiolb. lïls 

de feu Basile, petit-fils de feu Emma
nuel, ouvri er, hellène, demeurant à 
Port-Saïd. 

Contre Evanghelos Lignos, fil s d1' feu 
Con s tantin, petit-fil s de feu Eus tache, 
propriétaire, hellène, dem eurant à Is
maïlia. rue NegrellL immPubl e de sa 
propriélé. 

En vertu d 'un procès-verbal de ::;aisie 
immobilière, hui ssier A. Kh eir, du 23 
Mars 1936, dénoncé le 6 Avril HJ36 e t 
transcrit au Bureau des Hypothèques 
du Tribunal Mixte de i\'lan:::ourah le 18 
Avril 1936 sub No. 33. 

Objet de la vente: 
Un terrain de la superfici e de :L30 m2 

17 dm2, avec la maison y élevée, com
posée d'un r ez-de-chaussée e t d 'un 1er 
étage, sis à Ismaïlia, kism 1er, rue Ne
grelli , impôts No. 4.6, moukallafa No . 
2/iM au nom de Constan tin Lignos 
E ns tache. 

Ainsi que le tout sc poursuit et com
porte sans aucune exception ni réserve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

\lise à prix: L.E. 630 outre les frai s . 
Port-Saïd , le 9 Avri l 1037. 

Pour lc poursu ivant., 
8:36-P-i'ii. ~. Zizinia, avocat. 

Hate: i\1ercrl' cli 3 Mai JD3Î. 
A la .requête de ·Mohamccl El Sayed 

Abou Omar, n égociant, éf!'yptien, de
meurant à Port-Saïd. 

Au préjudice de El Hag Ahmcd El 
Guindi , propriétaire, égyp ti en, cleme u
rant à Port-Saïd. 

En vertu d ' un procès-verbal Lle :oa isie 
immobi lière du 29 Août :1036, l1uissier 
Edmond Ehinger. dûment tran scrit le 
16 Septembre 1936, sub \fo. 251. 

Objet de la n·nt.·: un te rra in de la s u
prrficie de 113 m2, avec la mai::ion y él e
vée, portant le :\o. 59 d'impôts. compo
sée d'un rez-de-chau ssée c t de trois éta
ges supéri eurs, le tout sis ü Port-Sa.ïd 
(Gouvernorat du Canal), ::;arafia sa lès 
kism salès, hare t El Bousséry. moukal
Jafa émio: e au nom de A hrn ed J\Joh amed 
E l Gu incli 01o . 83 / 2 A. , limité : .\iord, ha
r eL El Bouc:sm·y (ot'1 "C trouYe la porte 
d'entrée ), sur JO m.: S ud, propriété 
\Vakf de la Dam e Om El Hassan, ac tuel
lem ent propriété du Gouwrnement, s ur: 
10 m.: Es t. rue i\'abih sur H m . 50: Ou
est, propriété des Hoirs MohRmed J~l 
\fouchoukati . sur ii m. 50. 

Mise à prix: L.E. 1010 outre le s frais . 
Port-Saïd, Je 9 Avril 193'/. 

Pour le poursuivant, 
Georges Mouchbahani. 

833-P-138. Avocat ~t la Cour. 

Dale: ?vlercredi 5 :vra i 193'/. 
A li:t requête de la Dame Zannouba 

l'vlohamad Saleh, Yeuve cle Mahmoud El 
Hariri, pri se tant personnellemrnt qu 'en 
sa qua li Lé de tu triee légale de ses en
fant s mineurs: Mo-hamad, Abdou, I\a
m el e t Al i, admise au bénéfice de l'as
sistance judiciaire par décision de la 
Commission du Tribunal Mixte de 
Port-Fouad No. 86/34e A.J.. et en tant 
que de besoin à la requête de Monsieur 
le Greffier en Chef du Tribunal Mixte 
de Mansourah, en sa qualité de préposé 
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à la Caisse des Fonds Judiciaires puur 
le recouvrement éventuel des frai s dus 
au Fisc. 

Au préjudice elu Sieur Hamed Abou 
Zeid Nloussa l\1oud inc, propriétaire, lo
cal, dem eura n t à Po rt-Saïd. 

En , .et·tu d'un p rocès-verbal de saisie 
elu 30 Juille t Hl3'L teanscrit au Tribu
nal l\lixtc dr Mansourah le 16 Aoû t 
103'•· sub No. 221. 

Objet de la vente: une quote-part de 
3 kirats c t 20 1/3 sahmes, correspon
dant it 22 m2 89 dm2 à prendre par in
div is dans l'immeuble\ suivant: 

Un lerrain de la su perfici e de 1'13 m2, 
r nscmble avec la mai son y élevée, cons
truite en briques e t chaux, composée 
d'un rez-de-chaussée c t de 3 étages su
périeurs, sis à Port-Saïd, au 2me .ki sm, 
ru e Adli No . 27. 

Pour les li m ites. clauses 1't condüions 
de la ven te, consu lter le Cah ier des 
Charges. 

:\lise à prix: L.E. 253 outre les frais. 
PnrL-Saïd, le 0 Avril 1937. 

Pour les poursuivants, 
830-P- llt ft. l:hal'lcs Baens. avocat. 

VENTES MOBILIERES 
Tribunal d'Alexandrie. 

na te: Sam ecl i 1î A n i 1 :UJ:Jï, dès J 0 heu
res d u matin. 

Lieu: à Alexandrie, rue Kom El Dick, 
immc ttbl e 1\é lacla Anloun, a ppartement 
No. 2R. 

A la requête du S ie ur .fo::;e plt 'L'cboul, 
comm erça nt, fnmçai ::;, Llomi cili é à Ale
xandrie, 6, r ue de la Poste. 

Contre le Sieur C. l:alogernpoulu, lJ!'O
pr iéla irc, hcll ~· n e, (lorn ir ili (· <'t T\:om RI 
Dick. 

En \el'lu d' un pro(:ès-vct· IJi d Lie sais ie 
el u ·13 .Tamier 1037, lmi ss icr C. Calothy, 
f•n exéf'ulion cl ' ttn jugement sommaire 
m ixte cL\l c:\a nd rie en date du 2J. Jan
vier 1036. 

Objet de la vente: h ihl iot! Jèquc, garni 
tu rcs de bul'cau, :-; Lyln rus tique, avee 1. 
canapé ct 2 fauteuH s aver. dossiers en 
cu ir, 3 tapis, J lustre électrique en vieux 
bronzr' , 12 rhanrlf'.l les, L tahlf'. ·1 clos 
d'Ctne. 

Alexandr ie, le 9 Avril Hl37. 
Ponr Je poursuivan l, 

898-A-?)73 c\. Ramia, avocat. 

Date: J eudi 15 Avril :1 937, it 10 h . a .m. 
Lieu: il Alexandrie, rn r: t\masi s Nn. 

27. Mazarita. 
A la requête de la Dame Fahima Mo

hamed Bmara. èsq. de Nazira du \Val<f 
de feu son père i\!Iohamed Emara. 

Au 'Préjudice de la Dame Clain ; J ose ph 
7,ahar, sans profr,ss ion. sujette lw ll ène, 
domiciliée à Alexandrie, 2î rue Amasis 
à. Mazar i ta. 

En vertu d 'un proct!s-verhal de saisie 
du 3 Février 1937, huissier :\1israh i, en 
exécution d'un jugement rendu par le 
Tribunal Mixte de Ju s ti ce Sommaire 
d'Alexandrie en date du :lô ~ovembre 
1935. 
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Objet de la vente: mobilier de salon 
doré, tableaux de maîtres, tapis persans_, 
tapis de Smyrne, mobili er d'entrée ara
besque, mobilier de bureau. coffre-fort 
Milner, salle de bain com plète, ustensi
les de cuisine. 

Alexandrie, le 9 Avril 1937. 
Pour la poursuivante èsq., 

887-A-567. I. J . Aboulafia, avocat. 

Date: Mercredi i-1 Avril 1937, à 10 
heures du ma tin. 

Lieu: à Alexandrie, 53, rue Attarine. 
A la requête de la Raison Sociale Pe

tit Frères, Maloigne & Co., ayant siège 
à Fressenville (France) et élisant domi
cile à Alexandrie. en l'étude de Mes Ta
dros & Hage-Bouiros, avocats à la Cour 

Au préjudice du Sieur Abdel Halim 
Heba, négociant, égyptien, domicilié à 
Alexandrie, 53, rue Attarine. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
mobilière du 9 Juillet 1928, pratiquée en 
exécution d'un jugement r endu par le 
Tribunal Mixte Sommaire d'Alexandrie 
du 4 Juin 1928, R.G. No. 5662/53e A.J. 

Objet de la vente: 
i. ) 2000 crémones avec poignets (spa

gnolettes) pour fenêtres, avec accessoi
res complets, 

2.) 40 rouleaux de fil s de fer mesurant 
25 m. chacun sur 1 m . de largeur, 

3.) 10 caisses de paumelles pour por
tes et fenêtres (mefassalla) contenant 
chacune 100 douzaines, dimension 0,09 
cm. 

Alexandrie, le 9 Avril 1937. 
Pour la poursuivante, 

894-A-574. A. Hage-Boutros, avocat. 

Date: J eudi 22 Avril 1937, à 10 h. a.m. 
Lieu: à Alexandrie, rue Thomson, No. 

12. 
A la requête du Sieur Mohamed Has

san El Lakani, fleuri s te, local, demeu
rant à Alexandrie, assis té judiciaire, en 
vertu d'une ordonnance du 28 Juillet 
1936, No. 445/60e, et en tan t. que de be
soin de Monsieur le Greffier en Chef èsq. 

Au préjudice de la Dame Marie Per
latti, italienne, demeurant à Alexandrie. 

En vertu d'un jugement du Tribunal 
Mixte Civil d'Alexandrie du 3 Décem
bre 1936, et d'un procès-verbal de saisie 
du 1er Avril 1937. 

Objet de la vente: 1 canapé, 2 fauteuils 
et 4 chaises en noyer, 1 paire de rideaux; 
une chambre à coucher en noyer pla
qué, composée de : 1 armoire, 1 chiffon
nier, 1 toilette, 1 bahut, 1 table de nuit, 1 
lit, 1 fauteuil; une chamb re à coucher 
en noyer, composée de: 1 armoire, 1 la
vabo, 1 table de nuit, 1 commode; 1 table 
à rallonges, en noye r, 6 chaises cannées, 
2 sell ettes. 

863-A-562 
Pour les poursuivants, 
N. Saïdenberg, avocat. 

LE BAIN DE VAPEUR "'SCIENTIFIQUE 
R. A. SAMMAN 

r1e !nhoury (34 . rue Pouad lerJ Télép hone: &9189 
ALEXANDRIE 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

Tribunal du Caire. 
Dale: J eudi 15 Avril 1937, à 10 h. a.m. 
Lieu: à Béni-Souef. 
OIJjel de la vente: 10 lits en cuivre jau

ne, de 2 pouces, à baldaquins, à l'é tat de 
ne ur. 

Saisis conservatoiremen t par procès
verbal du 10 Décembre 1936, huiss ier 
Ness im Doss. 

A la requête du Sieur Samuel W. 
Gerchman, négociant, suj et polonais, do
micilié à Alexandrie, au W ardian (Mex), 
rue Se tte Misr. 

Au préjudice du Sieur Abdalla Abdel 
La tif, n égociant, suj et égyptien, demeu
rant à Béni-Souef. 

Alexandrie, le 9 Avril 1937. 
Pour le poursuivant, 

809-AC-M2 Alex. Darwiche, avoca t. 

Date: Jeudi 15 Avril 1937, à 10 h. a.m. 
Lieu: au Caire, rue Khalig El Masri 

No. 611. 
A la requête de la Dame Catherina P. 

Attessoglou. 
Contre Mohamed Saïd El Mourchidi. 

menuisier. 
En vertu d'un jugement sommaire du 

Tribunal Mixte du Caire, et suivant pro
cès-verbal de saisie. 

Objet de la vente: 24 chaises en bois, 
non complètes, 3 armoires, 4 chiffon
niers, tables, lustres, dressoirs, 15 piè
ces de placage, etc. 

Le Caire, le 9 Avril 1937. 
Pour la poursui van te, 

885-C-1106 Jacques Dana, avocat. 

Date: Samedi 24 Avril 1937, à ii h . 
a.m. 

Lieu: au village de Bassouna, Markaz 
Sohag (Guergueh) . 

A la J•cquête de Rosny Bey Yassa, pro
priétaire, français. 

Contre Mohamed Aly Husseini Moha
med Mohasseb, cultiva teur, local. 

En vertlli d'une saisie conservatoire 
dn 3 Août 1936, validée en saisie-exécu
tion par jugement sommaire mixte du 
Caire. 

Objet de la vente: 
1. ) Au hod Nakhla Bey, la récolte de 

coton sur 2 feddans. 
2.) Au hod Samaan No. 3, la récolte 

de coton sur 3 feddans. 
Le rr.nd ement es t de '1 kantars par fed

dan. 
Pour le poursuivant, 

715-C-:327. Emil e Yassa, avocat. 

Bate: J eudi 22 Avril 1937, à 9 h. a.m. 
Lieu: à Balout, Markaz Manfalout (As-

s iout). 
A la requête de la Banque Misr. 
Au préjudice de: 
i. ) El Kess Mikhail Mitri, 
2.) Kiryakos Goubrial. 
En ve1·tu d 'un procès-verbal de saisie

exécution du 18 Janvier 1937, huissier 
Zeheri. 

Objet de la vente: 8 ardebs de maïs 
sei fi; 30000 briques crues. 

Le Ca ire, le 9 Avril 1937. 
Pour la poursuivante, 

An toine Ab del Malek, 
877 -C<l9~ Avocat à la Cour. 

rtl 10 Avrtl 19!37. 

Dale: .J eudi :1'.5 Av ril 1937, dès 9 heures 
du matin. 

Lieu: à Assio.ut, rues El Mehatta et Mo
hamed Aly. 

A la requête du Sieur J oseph Teboul 
ci-devan t Abo utebou l, commerçant, ad~ 
minis tré français, domicilié à Alexan
drie, G r ue de la Pos te. 

Con ll·e le Sieur Samuel Aramati, com
m erçant, égyp tien, domicilié à Assiout. 

En ver tu d'un procès-verbal de saisie 
de l'huissier Jos. Cassis, du 23 Janvier 
1937, en exécution d'un jugement co t:n
mercial du Tribunal Mixte du Caire du 
i4 Novembre HJ3G. 

Objet de la vente: radios de différen
tes marques, venti la teurs, fours1 baLte
ries, pneus en caou tchouc, lustres, glo
bes électriques de différentes marques 
fers élec triques à repasser, lampes élee~ 
triques pour a utos, mac-hines pour gla
ce, bo:îtes à zinc, sonneries d iverses, rou
leaux de fil s élec triques, cornets1 a:cces
soires d'au tos, réchauds différentes mar
ques, pelles, microphones, fil s d'anten
nes, tu lipes, caoutchouc blanc pourvoi
ture et lanterne, le tout à l'état de neuf. 

Alexa ndrie, Je 9 Avril 1937. 
Pour le po ursuivant, 

850-AC-5'19 A. Rami a, avocat. 

Date : Lundi 19 Avr il 1937, à 10 heures 
du matin. 

Lieu: au Caire, à haret El ~.feska No. 5 
(rue Madaress) , près l'Ecole Américaine 
(Sakakini). 

A la requête d u Sieur Moustafa El Ba
dri. 

Au préjudice du Sieur Jacques Léon. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie 

du 1.8 Juillet 1936. 
Objet de la vente: canapés, bureaux, 

lustres, garniture de salle à manger eL 
garn iture de chambre à coucher, etc. 

Le Caire, le 9 Avril 1937. 
Pour le poursu ivant, 

875-C-396 Victor AJphandary, avoca t. 

Date: Samedi i7 Avril 1937, à 0 !1cu· 
res du matin. 

Lieu: au village de Mottia, Markaz et 
Moudirieh d'Assiout. 

A la requête de la Banque Misr, ces· 
sionnaire de Zaki Bey Wissa. 

Au préjudice des Sieurs Soltane Han
na et Aziz Grei ss ou Garass. 

En vertu d'un procès-verbal de sa i ~ ie· 
exécution du 17 Mars 1937, h ll i:-:~ ier 
Théo Singer. 

Objet de la vente: la récoltP de bl l' pen· 
dante par racines sur 6 feddans. 

Le Caire, le 9 Avril 1037. 
Pour la poursuivante, 

Antoine Abdel Malek. 
~76- C:-397 Avoca t à la Coi.tr. 

Date: Jeudi 15 Avril 1937, à iU h. a. m. 
Lieu: à Koubbeh Gardens, 2, ru e Sa lib 

Man sour. 
A la requête de The Tractor Company 

of Bgypt, S.A.E. 
Contre Samaan Abdel Sayed. 
En ve•·tu d'un procès-verbal de s Cl i ~ i c

exécution du 23 Sep1:embre 193G. 
Objet de la vente: divers meublr , ta

pis, garnitures de chambre à coucher, 
salle à manger, salon, e tc. 

Pour la poursuivante 
881-C-402 Benoît Salama, a voc~t. 



9/iü Avril 1937. 

Date: J eudi 29 Avril 1937, à 9 h. a .m . 
Lieu: au village de TaZlnent, Markaz 

et Moudirieh de Béni-Souef. 
A la requête d e la Société Egyptienne 

des Pé troles. 
Contre Ibra him Bey Ze in El Abedine, 

commerçant, égyptien. 
En vertu d'un procès-verbal de sais ie

exécution du 18 Mars 1937. 
Objet de la vente: 6 chaises cannées, 1 

table en bois, 2 canapés à la turque avec 
m a telas e t cou ssins, 1 bibliothèque, 2 
bariLs en fer de graisse T exaco d e 300 
kilos en viron, 1 perceuse; la récolte d e 
blé pendant e; par racines sur 2 fedd ans 
a u h od Zein E l Abedine, d 'un r ende
m ent d e '* ardebs par feddan envir on. 

Le Caire, le g Avril 1937. 
Pour la poursuivante, 

872-C-393 F . Biag iotti , avocat. 

Date: Mardi 20 Avril 1937, à 10 h. a .m. 
Lieu: à Assiout. 
A la requête de la Rai son Socia le Hill 

Brothers. 
Contre Samuel Bey Chenouda. 
En vertu d'un procès-.verbal de sais ie 

du 13 Mars 1937, huissier N. Amin. 
Objet de la vente: une auto Fia t, mo

dèle 52-t. 

819-C-376 

Pour la r equ éra nte, 
R. J. Cabbabé, 

A vocaL à la Co ur. 

Date: Mercredi :!.4 Avri l 1937, dès 10 
h eu res du m atin . 

Lieu: a u Ca ire, ru e 1\asr-El-Nil No s . 
38 e t 110. 

A la requê te du Sieur Abdel R ao uf 
Bey El Sioufi, e n sa qua lité de séq ues
tre judi cia ire des b ien s Vo/alds Moh a
mec! e t Ahmad Pacha E l S ioufi. 

Contre la Dame Var louhi Alamia n. 
En vertu d'un j ugem ent ,;ommairc ct 

d 'un procès-verbal de sais ie co n:-: e rva
toire du 22 Juin 1935. 

Obje t de la vente : mach inl' , marm iks, 
cha ises e tc. 

l\'1. Pa nayoti c t J\'I. :\ahouL 
8RG-C-407. .\ YOCi:l !s. 

Date: Samedi 24 Avril Hl37, ii 10 h. 
a. m. 

Lie u: à Gui zeh , ru e E l Ilessn ~o. 4, 
d is tri ct el ~loudirieh de Gu izeh. 

A la rer1uête d e la National Bank of 
Egypt, Soliman Pacha Branch , socié té 
anonyme dont le s iège es t a u Caire. 

Au pré judice de la Dame Han ifa Da
ramali et du S ieur ?vlohamecl \Vassek 
Abousbaa, propriétaires, s ujets locau x, 
demeuran t ii Guizeh, rue El Hessn No . .-\. 

En vertu d 'un procès-verbal de sai s ie 
du 9 J a n vier 1934, hui ss ier Bahgat, en 
exécution d' un jugem ent r endu par la 
Chambre Civil e elu Tribunal Mixte du 
Caire, le 8 Décembre 1ü32, s ub No. 12ld8 
du R.G. de la 37me A.J ., con fi rmée pa r 
jugement s u r opposition elu 23 Févrie r 
1933. 

Objet de la vente: cli\· e r s m e ubl es te ls 
qu e ,zarn ilur0s tic sa 1on. 1rès ri ch r.s. c• n 
bois doré, console en marbre, tables , lu s
tres en bronze, tapi s persa n, garniture 
d e sa l! P. <'1 mang-er. illll 'l'au . l'a t~leuil s . 
etc. 

848-DC-150 

Pour la requ érante, 
René e t Charl es Adda, 

A voca ls à la Cour. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

Date: J eudi 29 Avril 1937, à 10 heures 
du matin. 

Lieu: à Assiout, au dépôt de la r equé
rante. 

A la requête d e 'l'hos Cook & So n Li-
mited. 

Contre Ch eikh Maarouf Abdel Hale 
En vertu: 
1.) D' un juge m ent elu 25 Octobre 1932, 

r endu par la Chambre Commerciale du 
Tribunal Mixte elu Caire e t d'un procès
verbal de sai.s i<' elu 30 J anvi er 1937. 

2.) D'un e ordonnance rendue pa r la 
Chambre des Référés elu Tribunal Mix
te el u Caire, en d ç\.l.e elu 31 :\la r s 1ü37 sub 
R.G. ~o. 4487; U2me A . .l ., a utori sant le 
tran sport elu moteur et c:-;:écutoire sur 
la minute. 

Objet de la vente: machine d"·irrigation 
m a rque Fielding, de ltS H.P., avec pompe 
e t accesso ires, e tc. 

Pour la requérante, 
878-C-399 Edwin Cha lom , aYocat. 

Dale: Jeudi 22 Avril :t93ï", à 10 h. <t. m . 
Lieux: ii Gueh ein a et U1 eikh Chibli 

(Guergua). 
A la requê te cl 'Aiexa nc Kelacla An 

toun ven a nt a ux droits c l ac tion s cl'Is i
dore Co lomb o. 

Contre Ahmeel Bey J\Johamed AYvad 
E l Houeg. 

En vertu d'u n procès-Y crba l de saisie 
du 27 Juin Jü31. 

Objet de la vente: 
A Guehcina: 50 ardebs de maïs envi

ron. 
A Cheikh Ch ibli : une machin e mar

q ue Blacks tone, de la J'oree de 26 ch e
vaux, No. 170677, avec pompe e t acces
soires. 

817-C-37!! 
Po ur le poursuivant, 

F. Ba khoum, avoca t. 

Tribunal de Mansourah. 
Date: Lundi 1.9 Avril 1937, à 9 h. a. m. 
Lie u: à Mit .:\1asséoucl, Markaz Aga 

(Dai<. ). . . . 
A la r equête du SJC ur Panayott1 NI-

co las 1\lldril sa ki s. à .:\laiJ Sourah. 
Contre le Sieur Sayed Omar E l Ekh

tab i, à l'di t Masséoud (Dak.). 
Obje t de la vente: 50000 briques cu ites 

et crues : 1 ta ureau et 2 b ufflesses. 
Sais is · pa r procès-verbal de l'huissier 

Youssef .:\Ii chel, du 18 Mars 1937. 
l\Ian sourah, le g Avri l 1937. 

Pour le poursu ivant, 
A. Papaclakis el· N. Michalopou lo, 

89ü-l\l-621 Avocats. 

Hale: Mardi 13 Avril 1037, à 9 h. a.m. 
Lieu: à Damie tte. 
A la requête elu Sieur A. M. P salti, ex

pert-agronome, s uj e ~ h ellène, demeurant 
ii l\ Iansoura h, r ue El Malek El Kam el. 

Con tTe la !Janw Ei cha Han em Abele! 
Ghan i E l Gamma!, prise tan t personn el
lem ent qu 'en sa quali té de tutrice de ses 
enfants mineurs savoir: a ) Mahmoucl, b ) 
.:\t oha m ed, c) Ezz El Dîn e, d ) Hu ssein Ka
m el, e) .:\Ia laka, f) Doha e t g ) Ahm ed, 
héritiers des fe us Nacl im E l Dars e t Fat
ma Hussein .\iacl im E l Dars, propriétai
r e, s ujPlle loca lf'. dPnwurant à !Jamiet
te, rue .:\Iohamed A ly. 
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En vertu d 'un procès-verbal de sa1s1e 
mobilière, du 30 Mai 1936, huiss ier A. 
Héchéma. 

Objet de la vente: 
Divers m eubles t.els que: buffe t en bois 

cie hêtre, dressoir en boi s de hêtre, ta
ble cle salle à m a nger, vitrine, fauteuils, 
m achin e à co udre Singer, a rmoire, lava~ 
bo, am eubl em ent de salon en bois s tyle 
arabesque composé de jardinière avec 
g lace, capa né, 2 fauteuil s, 6 chaises, ri
deaux, e tc., 2 tapis persans, bureau en 
bois cle zan e, paravent, porte-chapeaux, 
e tc. 

Mansourah, le 9 Avril 1937. 
Pour le poursuivant, 

G. Mi cha lopo ulo, J . Jabalé 0t M. Saitas. 
847-Di\1-HO Avoca ts . 

Hale: .J e udi 15 Av ril Jü37, ü iO h. a.m . 
Lieu : ù. Zagaz ig, rue Ghanclo ur, quar

tier Nizam. 
A la requèle elu Sieur .lca11 llar scoet 

èsq. cie Direc te ur de la Fabriq ue Mis r 
Pha rmace utiqu e, t·ommel'<;a nt, citoyen 
fra n ç:a is. 

Au pl'éjudiœ elu i:l ieur AIJcl el I-Iamid 
Hassa n , égyptien . 

En vc1·tu d' un proeès-Yerba l de saisie
exécuti on cle l' hui ss ier Alexandre Ibra
him, du 30 l\Iars 1ü37. 

Objet de la vente: 
1. ) 6 chaises, 2 canapés, 2 fa uteuils e t 

1 chaise marq ui se, en n oyer, à ressorts, 
capitonnés de goocle ble u coloré. 

2.) 3 canapés arabes en boi s ordina ire, 
chacun avec matelas et 2 co ussins rem
bourrés de coton , capitonnés de toile da
mour b lanc, dont'* co uss in s avec goude 
ja un e ct 2 cou ssin s avec go ucle bleu co
loré. 

3. ) 2 cha ises 

021-Ci\H t5 

en jonc rou leur châtain . 
Pour le pours uivant, 

Char les A. de Chédid, 
A \'ot ·al. 

Délégation de Port-foua~. 
Oatc: \-le rcrccli 11 AH il UJ:JI , ii 0 h . 

30 a.m. 
Lie u: à Kanla rah-Ou<· s t, clan s : 1. ) Je 

domicile des Si eurs Aly Ibrah im et 
Mahm oucl Aly Ibra him. 2 .) les champs 
appartenant à ces d0rn i r~n; . 

A la l'Cquêle el u Sie ur Ni eolas Frango
thanass is, propriéta ire, Jwll èn1· , dl•m eu
rant à Port-Saïcl. 

Conh·e les Sieurs : 
1. ) Aly Ibrahim, 2.) .:\l ahm oud Aly 

Ibrah im, propri é taires , lnl'aux, c!Nn f' u
rant ii Port-Sa icl. 

Objel de la \ente: 3 s<t<':-: de· l'èns clt-
8 kéla s ehae un , 2 arcl1•h:-: rl1· h fü IJa lacl i , 
2 vach rs .srr ises . 2 \·ca li -' jil ll rws; fau
teuil s, cha isc·s, lah! P:-: , it lllloirc:-: d cliver::; 
au tr es m e ub les . 

Snisis :-:II Î\<t n L pr ocè"-\ï' ilJal cl1 • l·hui :-: 
sif' r E lir· .\lezh 0r l ' Il rl a lr• elu 2G .Juin 
1933 . 

Port-Sa icl . li • 0 Ani! HJ37 . 

837-P-112. 
Pour if' pour:-: uivanl, 

.!\ . Zizin ia, avoca t. 
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Date: Mardi 20 Avril 1937, à 10 h . 30 
a.m. 

Lieu: à Ismaïlia, rue N egrelli . 
A la requête de la Raison Sociale \Val

lis Brock & Co. Ltd., administrée bri
tannique, ayant siège à Londres (Angle
terre). 

Au préjudice de la Raison Sociale John 
Tiliacos & Co., administrée mixte, ayant 
siège à Ismaïlia, rue Negrelli. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
conservatoire du 3 Décembre 1936, huis
sier V. Chaker, validée par jugement 
rendu contradictoirement par le Tribu
nal Mixte de Port-Fouad, Je 21 Janvier 
1937. 

Objet de la venle: appareil photogra
phique «Camera Nettar », marque Zeiss 
Ikon 515/2, 1 appareil photographique 
«Camera Super Nette! », marque Zeiss 
Il\ on. 1 ra clio pori a l ir m arqu e Pilo1. ,·1 
9 lampes. 

901-P-ll!5 

Pour la poursuivante, 
\V. J. Purcell , 

Avocat à la Cour. 

FAILLITES 
Tribunal du Caire. 

CONVOCATIONS DE CHEANCŒHS. 

Faillite du Sieur Sayed Soliman Zogh
la, commerçant, égyptien, demeurant au 
Caire, à Darb El Saada I\ o. î. 

Réunion des créanciers pour délibé
rer sur la formation d'un concordat: 
.au Palais de Jus tice, le 27 !'dai 1937, à 
9 heures du m a li.n. 

Le Caire, le 6 Avril 1937. 
830-C-387 Le GrefJi e r, C. Illin cig. 

Faillile du Sieur Yacoub Semerdjian, 
commerçant, suj e t égyptien, demeurant 
a u Caire, rue Neuve No. 56. 

Réunion des créanciers poUJ' délibé
rer sur la form,ation d'un concordat: 
au Palais de Jus tice, le 15 Avril 1937, à 
9 heures du matin. 

Le Caire, le 6 Avril 1937. 
829-C-386 Le Greffier, C. Illincig. 

Faillite de la Dame Zoya Genadry, né
g ociant, égyptienne, demeurant au Cai
r e, 57 rue Faggala, 3me étügc. 

Héunion des créanciers poUJ' délibé
ret· sur la formation d'un concordat: 
au Palais de Justice, le 20 Mai 1937, à 9 
heures du matin. 

Le Caire, le 6 Avril 1\J37. 
828-C-3185 Le Greffi er, C. Illincig. 

Faillile elu Sieur Mohamed Bahgat & 
Fils Massaad, commerçants, sujets égyp
tiens, demeurant au Caire, à haret I<asr 
El Chok No. 29, kism El Gamalieh . 

Réunion des créanciers pour délibé
rer sur la formation d'un concordat: 
au Palais de Justice, le 22 Avril 1937, à 
9 heures du matin. 

Le Caire, le 6 Avril 1937. 
827-C-38'1 Le Greffier, C. Illincig. 

Faillile du Sieur Anas tassios Veino
glou, commerçant, sujet égyptien, de
meurant au Caire, 3 chareh El 'l'ceban, 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

Clot Bey, chez M. Panayotti Veinoglou. 
Réunion des créanciers pom· délibé

rer sur la formation d'un concordal: 
au Palais de Justice, le 13 Mai 1937, à 9 
heures du matin. 

Le Caire, le 6 Avri l 193'7. 
831-C-388 Le Greffier, C. Jllincig. 

SOCIÉTÉS 
Tribunal d'Alexandrie. 

CONSTITUTION. 

Suivant contrat sous seings plivés du 
5 Avril1937, une Sociélé en commandite 
simple sous la Raison Sociale « J;.,. G. 
Thomas & Co.» a é té form ée entre les 
Sieurs Frcderick G. Thomas, brilianni
que, et Aldo Polzi, italien, tous deux do
miciliés à Alexandrie, comme associés 
en nom, ct trois associés commanditai
r es désignés dans le dit acte. 

La Socié té, dont le siège est à Alexan
drie, a pour objet le commerce d'achat, 
vente c t exporlaJtion de gTaincs üe co
Lon s c t de ioules sort es de C'éi~éal es, cL 
en g.én ér al toutes les opérat ion s ac-ces
soires au d it commerce . 

La gérance de la Société es t conférée 
avec pleins pouvoirs à l ' associé en nom 
:M. Frederick G. Thomas, qui aura seul 
la signature sociale, mais uniquement 
à charge de n 'en faire usage que pour 
les besoins et affaires d e la Société, -à 
peine de r esponsabilité personnelle et de 
nullité m êm e au r egard des tiers, a verti s 
par la présente publication. 

La dm·éc de la Société est fixée à trois 
a nnées à commencer elu 1er J\tiai 1937 ct 
ü finir le 30 Avril Hlltü, reùou vclable par 
périodes de trois en trois années, faute 
de dénonciation donnée par lettre re
commandée six mois avant. 

L'apport des associés f:ommandilaires 
est de L.E. 2.100. 

Toutes opération s de spéculations 
pour le compte de la Société sont for
mell em ent défendues ; !.oules pertes en 
seront exclusivement supportées par le 
seul associé fautif. 

Al exandri e, le 8 Avril 1937. 
Pour extrait conforme. 

Pour F. G. Thomas & Co., 
891_-A-571 G. Gargour, avocat. 

DISSOLUTIONS. 

Suivant procès-verbal de l'Assemblée 
Générale Extraordinaire clc la Société 
en commandite par actions «L. Tomola 
& Co., Indus tries Austro-Egyptienncs 
S.C.A. » en date du 1er Février 1037, 
dont. ex traiL a été transcrit au Greffe du 
Tribunal Mixte de Commerce d'Alexan
drie le 7 Avril 1937, No. 82, vol. 5ft , fol. 
67, cette Société cons tituée suivant acte 
sous seing privé en date du H Janvier 
1936, vi sé pour date certaine le :LI! Jan
vier 1.936 et dont extrait a été lransr.rit 
au Greffe du Tribunal Mixte de Commer
ce d'Alexandrie le 28 Janvier Hl36 sub 
No. 168, vol. 52, fol. 1118 et publié au 
Journal des 'l'ribunaux Mixtes 2013 
e t <lll Journal El Bass ir 11672, a été 
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dissoute avant terme, la Société Joh. 
Kremenezky, A. G. ayant siège à Vienne 
prenant la suite de son actif et de son 
passif. 

Alexandrie, le 7 Avril 1937. 
Pour la Société L. Tomola & Co., 

856-A-555 Le Gérant, Léopold Tomola. 

D'un aclc sous seing privé en date du 
11 Mars Hl37, visé pour dale certain e en 
date du 12 Mars 1937 sub No. 2923. 

Tl appert qu e la Société en nom collec
tif Scialom Tuby & Fils, enregi s trée au 
Greffe du Tribunal Mixte de Commerce 
d'Alexandrie le 22 Sep tembre :L90tt sub 
No. 386 ct renouvelée jusqu 'au 31. Mar:< 
1938 a élé dissoule avant Lerme, d'ac
cord des parties, à pa rtir du 1er Mar:; 
1937. 

La liquidation sera ass umée par l e~ 
de ux associés Messieurs F élix Tuby Bry 
eL Benj amin Tuby qui engageront la Ji 
q uidation par leur sig na tu re don née ;.;(•
parém ent. 

Al cxamJr ic, le U Avril :1 937. 
Pour la l-ta iso n Sociale 

Scialom Tub y & Fib, 
8H-A-3Vt S. Bécla r r ides, avocat. 

Tribunal de Mansourah. 
DISSOLUTION. 

11 ap!Jer t d'un ade sous seinn prin' 
en clatc elu 17 !\•lars 1937, a ya nt date t'r'r
taine elu 27 !\lars Hl3Î ::: ub :\i o. 3l k\1. d 
duquel cxtra i !' a é té transcri t a u Greffe 
du Tribunal de Commer ce de i\'Ia Jhuu
rah le 1er Avril 1937, :\io. 12/ 62mc .\ .. 1., 
qu e la Soeiéh~ en nom f'ollef'lH P ~<t roff 
Frères, ur nationa li té hellénique, <Jyan1 
~iège ~t l\Iini c t El E: an1h (Chark icil ). a 
élé dissou Le ~t parti t' cl u :t7 !\la rs J n:rï . 

L'actif c t le passil' ont é té as:; unJ éc: p<t r 
Je Sie ur Panayoli P. Psa roH, en cl c':'ill
Léressant son coassoc ié le Sieur AI,Jwi:ct
sc P. Psaroff ; la Soeiété es t donr l'lll ii· 
rcm en t liquidée. 

Mansoura h, Je 6 Avri l 1037. 
8-LO-/\l\'[-5!t;3 C. /\. \.asda g li , a\tll' <tl . 

MARQUES DE FABRIQUf 
ET DENOMINATIONS 

Cour d'Appel. 
Applicanl: Anglo-Inlcrnational Produ

cers Ltd. oJ 12 and 13, South Place, Lon
don. 

Dale & No. oï re!Jislralion: :ls l . \ J11'il 
1937, No. 525. 

Nature of regislratiou: Tracte ~L u·l,, 
Class H. 

Description: word « Airsca » bet\\.L'üll 
Lwo w.a.vy lines and cloucls. 

Destination: Chemical substances prc
pared for u se in m edicine and pharma
cy. 

G. MagTi Overend, Patent Ailorn cy. 
859-A-558. 



9/10 Avril 1937. 

Déposan te: Société J ob, Anciens Eta
blissemen ts Bardou-Job & Pauilhac, siè
ge social rue Emile-Zola, No. 13, Perpi
gnan, siège administratif Blvd. de Stras
bourg, No. 72, Tou louse, France. 

Date et No. du dépôt: le 1er Avril 
1937, No. 526. 

Nature de l'enregistrement: Marque 
de Fabrique, Classe 23. 

Description: vignette représentant 
couvercle de boîte avec mots «Papier 
Job». 

Destination: papier à cigarettes. 
G. Magri Overend, Patent Attorney. 

838-A-557. 

Applicants: Wolseley lVloiors Ltd., or 
Drews Lane, Ward End, Birmingham, 
En gland. 

Date & No. of registration: 2nd April 
1937, No. 531. 

Nature of r egistration: Renewal Mark, 
Classes 64 & 26. 

Description: word «\Volseley». 
Destination: automobiles and parts 

fhereof and accessorie·s thereto. 
G. lVlagri Overend, Patent Attorney. 

861-A-360. 

Ap.plicant: The Associated Equipment 
Co. Ltd. of \Vindmill Lane, Southall, 
Middlesex, England. 

Date & No. of registration: 2nd April 
1937, No. 532. 

Nature of registration : Tracte Mark, 
Class 64 . 

Description: letters A.E.C. on panel 
within triangle and word Southall. · 

Destination: motor road vehicles and 
chassis therefor. 

G. Magri Overend, Patent Attorney. 
860-A -35!=1. 

Déposant: Pierre Karayanni, chimis
te, hellèn e, domlcilié à Alexandri e, 18 
boulevard Saad Zaghloul Pacha. 

Date et No. du dépôt: le 1er Avril1937, 
No. 527. 

Nature de l'eru·egistrement: Marque 
d(' Fabrique. Classes 56 c l 26. 

Description: une ét iquette représen
tant un rameau d'oranger avec des 
feuill es, duquel rameau pend une oran
ge; une pyramide encadrée des mots 
«marque déposée» portant une brèche 
par laq uell e on voit un fourneau-bassi
n e surmonté d'une corn ue dégageant des 
vapeurs vertes traçant le mot « Rosch » 
conslituant la dénomination commercia
l\:! elu proci.ü it. L'étiquette porte en 1êlc 
l'in sc.ription: Industrie Nationale d'E
gypte suivie du mot « Rosch » et de la 
plwase : «insec t-icide pu issanln contre 
les maladi es nara s itaires des 1--T esp'ér l
dées elc. Le m êm e text e sera emplo~· t; 
en lang-u e arabe. . 

Destination: pour identifier le prodmt 
insec t·icide inventé, fabriqué et mi s en 
vente par le déposant. . 
833-A-552 H. Aroman, avocat. 

1 

La reproduction des clichés ! 
de marques de fabrique dans 
le R.E.P.P.I.C.I.S. est une as
surance contre la contrefaçon. 

..._, ,.,.,..,.. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

DÉPÔTS D'INVENTIONS 
Cour d'Appel. 

Déposant: André Philippou, chimiste, 
sujet hellène, demeurant à Alexandrie, 
No. 7 Bld. Sultan Hussein. 

Date et No. du dépôt: le 27 Mars 1937, 
No. 123. 

Nature de l 'enregistrement: Invention, 
Classe 34 B. 

Objet: procédé pour la conservation 
des oignons et autres légumes et fruits 
soit en leur conservant leur forme pri
mitive, soit après avoir perdu leur dite 
forme primitive. 

Destination : con servation de ces pro
duits permettant leur transport pendant 
une longue durée. 
864-A-563 M. Aboulafia, avocat 

Déposant: Pierre Karayanni s, chimi s
te, hellène, demeurant. à Alexandrie, 18, 
boulevard Saad Zaghloul. 

Date et No. du dépôt: le J.er Avril 1937, 
No. 126. 

Nature de l'enregistt·cment: Invention, 
Classes 2 e e t 116 g. 

Description: insecticide liquide. 
Destination: pour c.ombattre les insec

tes de la famille des Hémiptères notam
men~ les Coccides ou poux des plantes. 
834-A-533 11. 1\ron i·an , avocat. 

AVIS ADMINISTRATIFS 
T ri~unal d'Alexandrie. 

.Av is . 

Le vul.Jlic es L informé qu 'eu ex•écu
lion elu règlem ent tl t! classement des 
Archives des .Juridi c tions 1\[i x les, ar
r êté par la Cour d 'i\ppel Mixt e en son 
Assemblée Gém:·rale du 10 F évri er 
1911. le Greffe ü c ce Tribunal proc·écle
r a. pour cc qui le co nce-rne. au classe
m ent e t rem elLn t le J c r Oc l o lJl' r~ pro
cha in au con ces~ionnairc . pour <'· lrl' 
(t•é truit s : 

L ) Tous les dos~ i e rs des affain ~s 
contenti eu ses de l'an 1 1oér~ Jüü2-JDo:l , 
ainsi Cill e lou s les r r gi s l1·cs, a.e lcs eL 
pièces qu elconques M·pos•r s n.w h• s 
parties au •COur·s de l'anm~e susd it (' . 

2.) Tous lrs closs icr s en ma.Lière 
pénale (crimes et délils) pom l'année 
J û:? j. 

8. ) Tou s les (]oss icrs d1 l contJ~nve n -
1ions c·once rnant les malièrrs de Ta n
zim el les éla !Jli ssem r nt s insa lubres, 
in commodes et; ciangcreux Sll ivi s clc 
condamnation pour l'année 1921. 

4 .) Tou s les doss iers de contravcn· 
li ons. excf:ploü cenx s ub :\o. 3, pour 
I" <Hlllée 1931. 

5. ) Tous les pr-ocès-nrhaux de sai
sie, de pai ement, de ventes judiciaires, 
de mi se en possrs. ion et tous ac tes 
d'exé-cution ains i que tous les a.c tes 
remis ;:1 l'offi ce ri es Hui ssiers pour 
exécution et res h~s sans suit e ou non 
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réclamés. à l'exclusion des titres <ité
J)Osoés. et ce. pour l'année 1921. 

6.) Tous les dossiers d'Assistance 
Judiciaire pour l'année 1931. 

En cons'équence, les parties qui au
raient des documents, actes et registres 
déposés aux époques susmentionnées, 
sont invitées à les retirer des Greffes 
respectifs avant le 1er Octobre pro
ehain. 

i\lexanclrie, le 1er Mars 1937. 
Le Greffier en Chef. 

(s.) A. Maakad. 
366-DA-937 (3 NCF 9-3 / 9-4/9-5). 

AVIS DES SOCIÉTÉS 
The New Egyptian Company Ltd. 

A vis aux Ac tionnaü·es. 

Le.s A~Lionnaires de The New Egyp
Lian Comp1any Ltd., réunis en Assem
bl-ée Générale Ordinaire au siège social 
d e l·a Sodété ü Alexandrie, le 8 Avril 
1937, ·ont, approuvé les comptes ci.e 
1 ' Exer c ice 1937 e1t ratifi·é la distribution 
Ll 'un d ividende de 7 1/2 pence par ac
Lion conLre présen~ali on du coupon No. 
26 payable à partir du 12 Avril 1937 aux 
guiche ts de la National Bank of Eg ypt, 
,\ lexanrlri c, Le Caire eL Londres. 
903-A-575. 

C•·mvne!Jypt Company S.A .E. 

Avis de C0111Vocation. 

Messieurs les AcLionnaires so nt con
voqués en Assemblée Générale Ordinai
re pour le 27 Avril HJ37. à 3 h. p.m. , au 
Siège Social ù. Al exandrie, ru e Ji'o ttad 
1er, No. 1. 

Tout Actionnaire possédant a u moins 
cinq actions à le droit d'y assis ter. Les 
Actionnaires sont priés de déposer leurs 
tiLres dans une Banque on au Siège de 
la Soc iété le 23 Avril 1037 au plus tard. 

Ordre du jour: 
·J. ) Entendre lf' Happorl elu C.onscil 

d'Admini s tration. 
2. ) Entendre Je Rapport du Cen seur. 
:3 .) Examen PL approbation, s' il y a 

li e u, des eomptcs arrê lés au 3:1. Décem
bre 19:36 . 

'1. ) El celion elu Censeur nom· l' année 
1037 eL fi xation de ses émolum ents. 

3. ) Décharge iJ. donner aux Anciens 
Ad mi ni s trate urs. 

G. ) :\Tomina ti on des Administrateurs. 
912-A-:581t. (2 .\TCE 10 / 17). 

Sodôl(~ Anonyme du lléhéra. 

.\ v is dr: Cmeuocolirm. 

Mess ieurs les .'\eLionn aires de la So
c: i(:lt.! .'\n onym e d11 Ht'• ll ùra sont, C0n\:o
qués en Assembl ée Générale Ordma~re 
l r' :?D i\ '"'" i 1 Hrn. i1 '' l1. ~-ln ri 11 rr l r:w~e, 
Flll s iè!:te de la Soci(· l·(. :.in . !1. rue Stmn
!JOIII. 2nw ·(·la ge. ;, i\J r•xa nù r-i c . 

Ordre du jour: 
J .. ) Audi ti on du Haprort r:l tl Con seil 

d"Adminis tration sur les af fa1res de la 
Société. 
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2.) Audition du Rapport des Censeurs. 
3.) Approbation des comptes pour l'E

xercice 1936/37 et fixa tion du Dividen
de. 

4.) Nomination des Censeurs pour l'E
xercice Hl37/38. 

5.) Fixation du montant des je ton s de 
présence des Admin is trateurs. 

6.) Ratification de la nomination d'un 
m embre du Conseil d 'Admini stration. 

Tout porteur de 20 ac tions ordinaires 
ou de 300 ac tions priviJiégiées a le clro!t 
d'assis ter à l'Assemblée Générale, mms 
conformément à l'articl e 24 des Statuts, 
il devra jus tifier , aunrès cl ~ la SociéVé, 
du dépôt de ses ac tion s un JOUr avant la 
date fixée pour la réunion . . 

Alexandrie, le 31 :Mars 1937. 
Le Secrétaire 

du Conseil d 'Admini s tration, 
Wilfrid G. Pegna. 

568-DA-122 (2 NCF 10/12) 

Deutsches Kohlendepot S.A. 
(Entrepôt Allemand de Charbon S.A.) 

Société Anonyme Egyptienne. 

Avis de Convocation. 

MIVI. les Actionnaires de la Deutsches 
Kohlendepot S.A. (Entrepô t Allemand 
de Charbon S.A. ), Société Anonyme 
Egyptienne, sont convoqués en Asserr~
blée Générale Ordinaire pour le 20 Avnl 
1937, à 10 heures, au Caire, dans les Bu
reaux de la Dresdner Bank A.G. 

Ordre du jour: 
1.) Rapport elu Conseil d 'Administra

tion. 
2.) Rapport du Cen seur. 
3. ) Approbation elu Bilan et elu Comp

te des Profits et Pertes de l'Exercice clos 
le 31 Décembre 1936. 

4. ) Fixation elu Dividende. 
5. ) Election elu Conseil d 'Administra

tion pour 1937-1938. 
6.) Election elu Censeur pour l'Exer

cice 1937 et fi xa tion de son indemnité. 
Les Actionnaires qui voudraient pren

dre part à l'Assemblée Générale, soit 
personnellement, soit par mandataire, 
doivent justifier elu dépôt de leurs ac
tions, au siège central ou aux succur
sales de la Dresdner Bank, trois jours 
au moins avant la réunion de l'Assem
blée. 

L'Administra teur-Délégué, 
41!9-C-159 (2 NCF 2/9) G. I-Iellenius. 

The Upper Egypt llotels Compan\)'. 
Soci·éiJé Anonym e. 

Notice of MectinÇJ. 

Notice is hereby given that th e 
Thirty-Second Ordinary Gen eral Mee t
ing of the Shareholders of the Upper 
Errvpt Hotels Company (Sociél!é Anony
m e) w ill be held at Sh eph eard's Hotel, 
Cairo. on Thursday the Sb,'lth day of 
May, 1937, at 5 p .m., for the following 
purposes: 

1. - To r ece ive th e Directors' and 
Auditors' R eports. 

2. - To cons ider and approve the 
BalaThce Shee t and Profit and Loss 
J\r:.;ount for the year ended 31st Mareil , 
1937. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

3. - To elect a Director in place .of 
the Direc tor retiring- . 

11. - To appoint auditors and fix 
their r emuneration. 

To obLain admission to the Gen eral 
Mee ting, Shareholders must deposit 
th eir shmes not later than t.he 2\Jth 
Anril, 1937, ·at any leading Bank in 
Eg-ypt or Europe. 

Cairo, 7th April, 1937. 
By Orci'e r of the Board, 

Pri ee Watcrhouse, Peat & Company, 
871-C-392 (2 NCF 10/22). Secrétari es. 

Société Foncière du Domaine 
de Cheil{h Fadl. 

Avis de Convocation. 

Messieurs les Actionnaires sont convo
qués en Assemblée Générale _Extraord!
n aire pour le jour de Lundi, 19 Avril 
1937. à 5 heures de l' après-midi , a u 
Siège Social sis au Caire, rue El Keni ssa 
El Guédida, No. 1. 

Ordre du jour: 
1.) Constitution d'un Capital Social de 

l'import de L .E. 623600 par la création 
de 155900 actions ordinaires de L.E. 4 
chacune . 

2.) Prélèvement à cet effe t des mon
tants nécessaires sur les rubriques sui
vantes : 
Sur le Compte « Bénéfice 

à Réaliser sur Vente Do-
maine» L.E. 471900 

Sur le Compte « R eport à 
Nouveau » tel qu 'il sera 
établi au 30 Juin 1937 L.E. 151700 

L.E. 623600 

3.) Répartition de 150000 ac tions ordi
naires en tre les porteurs des 150000 ac
tion s de jouissance par voie d 'échange 
d'une action ordinaire contre une action 
de jouissance. 

4.) Allocation en actions ordinaires au 
Conseil d'Adminis tration du 5 % sur la 
somme de L.E. 471900 prélevée sur le 
Compte «Bénéfice à Réali ser sur Vente 
Domaine », soit 5900 ac tions . 

5.) Virem ent au Compte «Rése rve 
Extraordinaire » du reliqua t de L.E. 
295853,80!! m/m du Compte « Bénéfice à 
Réaliser sur Vente Domaine ». 

6.) Incorporation à la date du 30 Juin 
1937 des opérations résultant des résolu
tion s ci-dessus dans le Bilan de l'Exer
cice qui sera arrê té à cette dernière da
te. 

7.) Fixation de l'année sociale à la pé
riode a ll ant du 1er Janvier au 31 Dé
cembre de chaque année, et ce à partir 
du 1er J anvier 1938. 

8.) Fixation d'un Exercice transitoire 
de s ix mois du 1er Juillet au 31 Décem
bre 1937. 

9.) Modifications à ap1porter aux 
Statuts de la Société . . 

Ancien texte. 

Art. 6. - Le Capital social es t fixé à 
francs 15000000 (quinze millions de 
francs) e t divi sé en 150000 (cent cin
quante mille) actions entièrem ent libé
rées, de cent francs chacune, au por
teur. 
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Nouveau texte. 

Art. 6. - Le Capital social es t fi xé à 
L .E . 623600 (s ix cent vingt-trois mille six 
cents Livres Egyptiennes) e t divisé en 
155900 (cen t cinquante-cinq mille neuf 
cents) actions ordinaires entièrement li
bérées, de qu a tre Livres Egyptiennes 
chacune, au porteur. 

Ancien texte. 
Art. 211 parag. 2. - Elle sc réunit an

nuell ement en séance ordinaire au plus 
tard dans le courant du mois de Décem
bre qui suit la fin de l' exer cice, pour: 

Nouveau texte. 

Art. 24 parag. 2. - Elle se réunit an
nuellem ent en séance ord inaire dans les 
six moi s qui suivent la clôture de l' exer
cice pour: 

Ancien texte. 

Art.. 30 parag . 1. - L'exercice social 
commence le premi er Juill e t c t fin it le 
trente Juin suivant. Le premirr exercice 
prendra fin le trenle Juin mil neu f cent. 
six. 

Nouveau tex te . 

Art. 30 parag. 1. - L'exercice social 
commence le premier J anvier et finit le 
trente e t un Décembre suivant.. Par dé
rogation, l' exercice commencé le pre
mier Juille t 1936 sera clôturé le trente 
Juin 1937 e t un· nouvel exercice cou
vrira la période intermédiaire de six 
mois allant du premier Juillet au trente 
e t un Décembre 1937. 

10.) Pouvoirs 2. donner au Conseil 
d 'Adminis tration pour la mise en exé
cution de l'en semble des décisions qui 
précèdent. 

Tout Actionnaire, proprié taire de cinq 
action s au moins, qui voudra prendre 
par t à la réunion, devra faire le dép6t 
de ses actions trois jours au m oi ns u\<mf 
la date de l'Assemblée au Siège Social 
au Caire ou dans les principaux établis
sem ents de crédit du Caire e t d'Alexan
drie. 

Le Caire, le 19 Mars HJ37. 
Le Conseil d 'Admini s traliO JL 

106-C-981 (2NCF 1/ 10). 

Société Anonyme 
Comme•·ciale & Financière d'Eg~'}JI C. 

Avis de Convocation. 

Messieurs les Actionnaires de la :-;o
ciété ci-dessus sont convoqués en :\ ~ 
semblée Gén éral e Ordin aire pour l e jour 
de Lundi 19 Avril1037, à H h cnrc5 <J.m., 
au Caire, 20 rue Soliman Pacha. 

Ordre du jour : 
1.) Rapport du Conseil d 'A clmi ni-l ra

tion. 
2.) Rapport des Censeurs. 
3.) Exam en et approbation elu Bilan 

au 31 Décembre HJ36. 
4.) Election elu Conseil d 'Admini s tra

tion. 
5.) Nomination des Censeurs pom l'an

née en cours. 
821-C-378 Le Conseil cl 'Admini s tt'ali on. 
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AVIS OlS SYNDICS 
Séquestres et Liquidateurs. 

Tribunal d'Alexandrie. 
Liquidation actif Abdel Rahman Omar 

& El Sayed Mohamed Hassanein. 

Avis de Vente de Créances. 

Les soussignés reçoivent des offres ac
compagnées du 20 ~~ de leur contre-va
leur, pour la vente aux ènchères de di
verses créances d'un total de P.T. 
118.513,3. 

Les enchères auront lieu le i\Iercredi 
14 Avril HJ37, à 11 h eures du matin, au 
bureau de i\I. A. Béranger, sis à Alexan
drie, passage Artinoff, No. 8, où tout in
téressé peut obtenir tou s renseignements 
au sujPt des dite.s créances, ainsi que 
des conditions de la vente. 

Alexandrie, le 6 Avril 1937. 
Les liquidateurs, 

A. Béranger, A. Papadopoulo, \V. Awad. 
814-A-3'17 

T ribooal du Caire. 
A vis de Location de Terrains. 

Gabr B. Massouda, Séquestre Judi
ciaire des biens de la succession de feu 
Georges Eid, situés aux villages de El 
Selyine et El Salhieh (Fayoum) en vertu 
d'une ordonnance rendue par Monsieur 
le Juge des Référés du Tribunal Mixte 
du Caire, le 8 Mars 1937, R.G. sub No. 
3670/ 62e, met en adjudication la loca
tion de 3G-1 feddan s, 5 kirats et 14 sah
mes de terrains agricoles situés aux vil
lages de El Selyine et El Salhieh, :Mar
kaz Sennourès et F ayoum, Moudirieh de 
Fayoum, ainsi que les récoltes y exi s
tantes, pour la durée à courir du 23 
l\1ars 1937 à fin Octobre même année. 

Tou te personne dés irant concourir 
aux enchères pourra les visiter, consta
tant les récoltes y exis tantes, prendre 
connaissance du Cahier des Charges 
con Lenant les clauses e t conditions de la 
loca ti on, déposé au bureau du Séques
tre, 11 r ue Zaki (Tewfi kieh ), au Caire, et 
faire son offre au bas du dit Cahier des 
Charges, accompagn ée du 15 % du mon
tant cle son offre à titre du cautionne
ment, pour avoir droit de concourir aux 
enchères. 

Les enchères auront lieu le jour de 
Lundi 12 Avril 1937, dès 10 heures du 
m atin, jusqu 'à une heure de l'après-mi
di. sur les lieux, ex-Tefti che Zaazou, 
Yillage Selyine. 

L'adjudicataire aura à payer au comp
tant la moitié du prix de la location, à 
titre elu cautionnem ent. 

Le Séquestre se résen e le droit d'ac
cepter ou de refu ser toute offre, sans 
en donner les motifs. 

Le Séques tre Judiciaire, 
735-DC-131 (2 CF 8/10) G.B. Massouda. 
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Tribunal de Mansourah. 
Avis de Location 

d'une Usine d'Egrenage. 

La Barclays Bank (D. c. & 0. ), suc
cursale de Mansour.ah, en sa qualil'é ci'e 
Séques tre Judiciaire, m et en location 
une usine d'égrenage sise à Mansourah 
(Dale ), appartenant aux Sieurs Elie Ar
ripol et Cts., connue sous le nom de 
«Usine Arripol», située au quartier Chen
naoui, kism Sadess l\Iit Hadar, rue Kafr 
El Badamas, à proximité du chemin de 
fer de l'Etat, comprenant 38 métiers, 1 
presse, 1 fumigateur et les accessoires 
habituels . 

La durée de la location es t pour une 
année commençant à partir elu 1er Jui l
let Hl37. 

Les offres, accompagnées d'une cau
tion de 10 % du loyer offert, devront ê tre 
adressées, sous p lis cacheté s, à la Bar
clays Bank (D. C. & 0 .), à Mansourah, 
jusqu'au 24 Avril 1937 au plus tard. 

L'ouverture des plis cache tés sera ef
fectuée par le Séques tre, le 27 Avril 1937, 
à 11 h eures du m atin, a u siège de la 
Banque à Mansourah. 

L'adjudicataire dont l'offre aura été 
acceplée devra parfaire par un verse
m ent à la Caisse de la Barclays Bank 
(D. C. & 0 .) le m onl.anl el u loyer .an
nuel au plus lare] le 1er :\[ai :L031, sous 
peine cle vo ir son off' rc rc jel·ée e t la 
ca uLion cle 10 0/0 par lui püyée, acqui
se .au profi t de la Séqu cs lra li on, à tiill'e 
cl'' indemnüé; dans ce cas. le Séqu es tre 
aura la facull é de re mettre en loca ti on 
l'usine . 

Le Séquestre se rése rve le droit d'é
carter n 'importe q uelle offre, sans en 
donner le moLif, comme de ne pas don
n er s uite à l' adjudi cation . 

Le Séqu es tre, 
Barclays Bank, 

(Dominion, Co loni al & Overseas, 
8!!9-Dl\II-151. l\fansourah. 

PETITES ANNONCES 
LOCATIONS. 

P. T . 2 1 /2 la ligne. 

Quat·tie t• n•·cc, dans immeuble moderne 
pourvu de chauffage central e t distribu 
tion d 'eau chaud2, cession de tai! es t 
offerte de suite pour appart. expos . Nord
Est-Sud, 4 ch. à coucher, 2 salles de bain 
complètes, 3 pièces réception, nombr eu
ses pi èces service. Loyer annuel L. E. 152 . 
S'adr. appart. D, 4· 1, r ue des i\ bba:3sides, 
ou Tél. 20792. 
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- SPECTACLES 
oi.T..EX.I.NDBIE : 

Cinéma MAJESTIC du 8 au 14 Av r il 

LES HOMMES NOUVEAUX 
ave c 

HARRY BAUR 

Cinéma RIALTO du 7 au 13 Avril 

BORN TO DANCE 
avec 

ELEANOR POW ELL 

Cinéma R IO du 8 au 14 Avri l 

TO MARY WITH LOVE 
avec 

W A RN ER BAX TER et MYRNA LOY 

Cinéma STRAND du 7 au 13 Avril 

The amazing quest of Ernest Bliss 
avec 

CLARY GRANT 

Cinéma LIDO du 8 au 14 Avril 

TOP HAT 
avec 

GINGER ROGERS et FRED ASTAIRE 

Cinéma ROY du 6 Mars au 12 Avril 

THE MUSIC GOES ROUND 
avec 

ROCHELLE HUDSON 

Cinéma KURSAAL du 7 au 13 Avril 

LE CHEMINEAU 
avec 

VICTOR FRANCEN 

Cinéma ISIS du 8 au 14 Avril 

FRA DIAVOLO 
avec 

LAUREL et HARDY 

~~~~~~~~~~~~~~~~· . . . . . . . . . . . . . . ....... . 
LES VOITURES 

HUDSON & TERRAPLANE 
à changement de vitesse électrique sont agréables à conduire et s'usent peu. 

Concessionnaire pour la vente: 

TH E EGYPT IA N MOTOR TRADING co.- 1. FRESCO & co. 
LE CAIRE Téléphone: 5ï096 

•••••••• • •••••• •••;'• ••• • • •••••••••••••••••••'••••••••••••••••· 
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"HIS MASTER'S VOICE, 

le symbole de suprématie 

en matière de DISQUES et GRAMOPHONES est de nouveau 

fière de présenter 3 modèles de 

GRAMOPHONES PORT A TIFS 
dont les prix s'échelonnent de P. T. 265 à P. T. 590 

Ces instruments sont une merveille de technique et de qualité de son. 
Ils reproduisent tout genre de musique avec une sonorité parfaite. 

Voici quelques caractéristiques : 

Diaphragme pe rfectionné à membrane métallique permettant 
les plus fid èles reproducti ons de la musique et de la vo ix. 

Départ et Arrêt automatiques. En tournant à dro ite le bras 
acoustique, le moteur sera mis en marche. L'arrêt 
a utomatique foncti onne à chaque disque de n'i m porte 
quell e marque , sans réglage préalable. 

Remontage facile . La ma nivelle d émontabl e ass ure - grâce 
à sa construction ingénieuse - un re montage fa ci le . 

Porte Disques s 'adapta nt s ur le plateau, ga rd e les disques 
à plat et emp êche les érafl ures . 

Des couleurs attrayantes. Ch ois issez votre portatif en 
NOIR - BLEU - VE RT - ROUGE. 

<J)en~.andez aujeurd'ui n~.ên~.e 

une dén~.ensfrafien des n~.edèles 
<Ne. S7 ,.. î:Ve. 97 ,.. <Ne. 1CJ2 

Modèle No. 102 

concessi::d::~;s: K. Fr. VOGEL ·W. & E. VOGEL & Co. Succrs. 
ALEXANDRIE: 28, Rue Chérif Pacha 

Agents: ~ 
Î 

PORT-SAlO 
SUEZ 
ISMAIUA. 
HELIO POLIS 
SUDAN 

Ang. NAPOLITANO 
Ev. ECONOMAKIS 
MAZ·ZEI FReRES 
R. HEINVICH 
S. a S. VANIAN Lld. 

LE CAIRE: 16, Shareh Maghraby 

Rue Prince farouk 
Rue Colmar 
Rue Negrelli 
10, Brd. Abbas 
Khartoum 
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